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par Nicole Notat 
secrétaire générale 

Construire 
ensemble l'avenir 

0 
ui notre 43• congrès à Mont
pellier n'est pas passé inaper
çu. Et disons-le, à Montpellier, 

la Cfdt n'est parvenue que partielle
ment à rendre cette image d'un syn
dicat qui gagne de l'audience, de la 
crédibilité, d'une confédération de
venue la première organisation syn
dicale; l'image d'une Cfdt qui, àyant 
choisi «le parti pris de la solidarité», 
se bat pour l'emploi et contre l'exclu
sion. 
Nos débats à ce congrès ont été parti
culièrement vifs et passionnés. Je l'ai 
souligné lors de notre congrès, les 
conditions du débat restent à parfaire 
dans toute notre organisation et au 
moment des congrès. Car un fonc
tionnement enrichi suppose une qua
lité de nos échanges, de la transpa
rence et de la clarté. 
A ce congrès, une majorité de délé
gués a émis un vote défavorable sur 
l'activité passée. Deux ans et demi 
après la démission de Jean Kaspar, ce 
vote résonne en écho sur la crise de 
direction. Dont acte. Souhaitons 
maintenant que cette page soit tour
née. 
Des délégués ont reproché une cer
taine timidité dans la façon de mener 
notre politique revendicative vis-à
vis du patronat et du gouvernement. 
Je pense que la lisibilité et la compré
hension de nos revendications et de 
notre action sont davantage en cause 
que leur philosophie. Sinon comment 
interpréter la majorité large des 
congressistes qui a accordé sa 
confiance au nouveau Bureau natio
nal pour sa capacité à conduire la 
Cfdt dans ses combats à venir? 
Au-delà des interprétations et des im
pressions toujours partielles, quel
quefois partiales sur la signification 
de notre congrès, n'oublions surtout 
pas les acquis. C'est-à-dire l'adoption 

_de textes qui nous engagent pour 
l'avenir. D'abord, la nouvelle charte 
financière qui va favoriser plus de so
lidarité dans notre fonctionnement 

interne. Ensuite, la résolution géné
rale, avec elle la Cfdt s'est dotée 
d'une analyse pertinente, d'orienta
tions claires et ambitieuses pour de
main. Une Cfdt qui porte une ambi
tion pour la société que nous voulons 
changer. Une Cfdt qui revendique: le 
droit au travail pour tous; une société 
sans exclus: du temps pour soi; du 
travail pour tous à partir d'une réduc
tion du temps de travail massive et di
versifiée, pour tendre vers les 
32heures. Mais aussi: une couvertu
re sociale universelle pour chacun; 
une autre répartition des richesses 
au niveau national, européen et in
ternational, et aussi un véritable 
contre-pouvoir dans l'entreprise et la 
société ... 
Cette ambition de la Cdt est guidée 
par le «parti pris de la solidarité». Un 
parti pris qui est aussi celui de l'effi
caité pour tracer les voies des trans
formations sociales. 
Cette ambition pour construire l'ave
nir se gagnera ensemble dans une 
Cfdt rassemblée. Dans toute la Cfdt.■ 

Spécial Congrès 

3 



...1 
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Texte intégral 

Les Intertitres sont de la Rédaction. 

La présentation 
par Nicole Notat 

Vous ê tes Lou les el LO th lii , 1. 410 
dél égués ve nus de l û 11 les 
horizon de ~'ranc d Lous l 

secteurs professionnels. 
Vous êtes là, dans cette superbe salle 
du Corum, pour vous faire l'écho des 
préoccupations et surtout des 
attentes de toutes celles et ceux que 
vous représentez. 
Là, pour débattre entre nous aussi, 
et je ne doute pas de votre liberté 
de ton, voire de votre impertinence, 
pour que notre congrès soit dyna
mique, marqué du ton de la fran
chise et de la volonté de n'esquiver 
aucun débat. Nous sommes là, enfin, 
et surtout, pour dégager des orien
tations claires et ambitieuses pour 
l'avenir et pour notre action de 
demain. 
Le Bureau national a voulu que ce 
congrès soit plus qu'une simple 
figure imposée de notre fonction
nement démocratique. Il a voulu en 
faire un temps fort de réflexion et 
d'identification de la Cfdt. Une Cfdt 
rassemblée autour du « parti pris de 
la solidarité» et décidée à le faire 
vivre. 
Notre congrès est observé. La Cfdt 
est attendue. 
Attendue d'abord par ses militants 
et ses adhérents, exigeants avec leur 
organisation dont ils aiment et veu
lent être fiers. 
Attendue aussi, et surtout, parce que 
le syndicalisme se trouve face à face 
avec le chômage et l'exclusion, avec 
les difficultés d'insertion des jeunes, 
face à face avec les 1231300 chô
meurs de longue durée, avec les 
940 000 Rmistes, avec tous ceux qui 
souffrent, qui désespèrent de retrou
ver un jour la considération, la 
dignité, et le bien être matériel pour 
eux et leurs familles . Ces réalités 
suscitent, chez chacun d'entre nous, 
révolte et indignation. 
Ces réalités nous concernent, elles 
sont notre affaire, il faut que cela se 
voit, il faut que cela se sache. 

Notre congrès est attendu parce qu'il 
se déroule en pleine campagne élec
torale. C'est une excellente oppor
tunité pour apporter notre pierre au 
débat public, pour répondre à tous 
ceux qui sont en quête d'idées 
neuves, de nouvelles espérances 
pour franchir le troisième millé·
naire. 
Sur toutes ces questions, prenons, 
ce matin, le pari de ne décevoir ni 
les uns, ni les autres. 
Mais ce congrès, c'est aussi le 
moment où le Bureau national sor
tant rend compte du mandat que lui 
a confié le congrès précédent, le 
congrès de Paris. 

La crise de nos Instances 
dirigeantes en 1992 
Personne, ici, ne s'étonnera que 
j'aborde d'emblée la crise de nos ins
tances dirigeantes, qui a conduit à 
la démission de Jean Kaspar et au 
changement de secrétaire général 
en octobre 1992. Je n'entends, en 
aucun cas, l'éluder devant vous. 
Cet événement, survenu brutale
ment, annoncé par la presse, a légi
timement troublé, choqué, quelques 
fois même révolté des militants non 
informés de problèmes jusqu'alors 
contenus au sein de la Commission 
exécutive et du Bureau national. Six 
mois après un congrès, sept se
maines avant les élections prud'
homales, il y avait, à juste titre, de 
quoi se demander si nous n'étions 
pas devenus fous. Pourtant, chacun 
a pris ses responsabilités, toutes ses 
responsabilités. 
Je ne reviendrai pas, en ce début de 
congrès, sur les raisons de cette crise 
de nos instances dirigeantes. Le 
maximum a été fait au Conseil natio
nal de janvier 1993 et partout où j'ai, 
moi-même, comme d'autres secré
taires nationaux, été invitée à le 
faire. 
Nous nous sommes efforcés: 
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- de ne pas banaliser l'événement; 
- de refuser une lecture simpliste, 
officielle et unilatérale de cette 
période; 
- de respecter les positions des uns 
et des autres; 
- de reconnaître la responsabilité 
collective sans se renvoyer les res
ponsabilités les uns sur les autres; 
- enfin, de tirer les enseignements 
utiles pour créer une véritable sor
tie de crise, qui ne pouvait se limi
ter au changement de secrétaire 
général. Il nous fallait, en particu
lier, redonner du sens politique à 
nos débats de fond comme à celui 
des personnes. Et c'est bien ce que 
nous avons fait pour la constitution 
de la future Commission exécutive. 
Sachez que je ne considère pas qu'il 
s'agisse là de l'épisode le plus glo
rieux désormais inscrit dans l'his
toire de la Cfdt. 
Mais sachez aussi que de telles déci
sions ne se prennent pas à la légère. 
En pareille circonstance, le seul 
moyen de «protéger» l'outil syndi
cal et d'éviter la diffusion de la crise 
reste l'application stricte des statuts 
par le Bureau national, c'est ce qui 
a été fait. 
Et puis surtout, nous avons traversé 
ce cap difficile, parce que la Cfdt a 
de la chance d'avoir des respon
sables et des militants, c'est-à-dire 
la grande majorité d'entre vous, 
sachant tenir bon la barre en période 
de tempête et de grand vent. 

La Cfdt première 
organisation syndicale 
française 

J'en vien~ maintenant à l'activité 
syndicale. Comme vous avez pu le 
constater, le Bureau national a voulu 
vous soumettre un rapport d'activité 
spécifique, avec le souci de mettre 
en relief et de valoriser le travail 
réalisé. 
De la démarche revendicative et 

contractuelle, aux grands moments 
de notre mobilisation collective -
rappelez-vous le 2 avril à Strasbourg, 
l'action contre le Cip, l'action pour 
l'emploi, le 15 octobre à Paris -, en 
passant par la réussite de 
Turbulences et notre action inter
nationale, vous avez pu apprécier et 
évaluer cette activité, mesurer les 
résultats, les limites ou les obstacles 
rencontrés. En tout cas, cette acti
vité est là, vivante, ni enjolivée, ni 
sous-estimée. Elle est celle de toute 
la Cfdt. Sans prétention, nous pou
vons, vous pouvez en être fiers. 
Avec encore moins d'hésitations je 
ne résiste pas à affirmer que la Cfdt 
est une organisation en bonne santé. 
Vous savez tous que nous avons, ces 
quatre dernières années, progressé 
de 15,4 %. L'exercice 1994 sera clos 
au 31 mars, mais d'ores et déjà, je 
vous l'annonce en avant première, 
la Cfdt progressera en 1994 de + 6 % . 
Nous sommes désormais 650000 à 
la Cfdt. Toutes les organisations pro
fessionnelles et interprofession
nelles ont progressé. Bravo à toutes 
et à tous, car il s'agit vraiment d'un 
résultat collectif ; sans vouloir les 
faire rougir, saluons les organisa
tions qui, en deux ans, ont eu les 
progressions les plus spectaculaires: 
Pour les fédérations: les Services + 
26,9 %, Santé-Sociaux + 19,2 %, la 
Fep +16,6%, la Fncb +12,7%, 
Interco +11,3%, la Fgte +10,1 %. 
Pour les Uri: Champagne-Ardenne 
+ 19,8 %, Limousin + 13,4 %, ici 
même en Languedoc-Roussillon 
+ 12,2 %, Aquitaine+ 12,1 %, Ile-de
France + 11,6 %. 

Alors, 650 000 adhérents, qui dit 
mieux en France! Personne ! 
Oui mes camarades, sans craindre 
de me tromper, je vous le dis, la Cfdt 
est, par son nombre d'adhérents, la 
première organisation syndicale 
française. 
En audience électorale, ça va plutôt 
bien aussi. 
Aux prud'hommes de 1992, nous 
avons consolidé notre seconde place 
avec notre meilleur score dans ce 
type d'élections puisque nous avons 
progressé de plus de 0,6 point. 
Dans la Fonction publique hospita
lière, la fédération Santé Sociaux est, 
depuis 1992, la première organisa
tion avec 29,7 % des suffrages expri
més alors qu'en 1985, elle était en 
troisième position. 
La Fep, première organisation avec 
51,8 % des voix, progresse encore 
avec plus de 2 points. 
La Fga, déjà en tête au crédit agri
cole et à la mutualité sociale agri
cole, poursuit sa progression(+ 0,8 
pour l'un et 2,45 pour l'autre) et 
creuse encore son écart avec les 
autres organisations, qui sont à plus 
de 15 points derrière elle. 
La Feae, malgré les importantes 
restructurations dans la défense 
nationale, a progressé de 1,32 %. 
Aux élections des comités d'entre
prise, les résultats de 1993 (année 
impaire) confirment la bonne tenue 
de la Cfdt. Nous devançons la Cgt 
avec un écart supérieur à un point 
(20,8 % contre 19,6 %). Ce résultat 
est d'autant plus appréciable qu'il y 
a une augmentation sensible du taux 
de participation ( + 1,3 point par rap-
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port à 1991). L'autre bonne nouvelle 
est la baisse enregistrée par les listes 
de non syndiqués. La perte n'est que 
de 0,6 point mais elle met un terme 
à quinze années de progression 
continue. 
Je sais qu'en ce moment, nos amis 
des Ptt ont le cœur. serré. Tl nous 
apparaît, à tous, tellement injuste de 
ne pouvoir vous citer dans cette liste. 
Vous avez subi un revers électoral 
malgré un remarquable travail syn
dical durant la réforme de la Poste 
et de France Télécom. Vous avez des 
ressources, vous avez nos encoura
gements et notre soutien pour rega
gner le terrain électoral perdu. 

Renover la Sécu pour 
qu'elle reste elle-même 

Je voudrais maintenant mettre l'ac
cent sur quatre événements récents 
qui ne figurent donc pas dans le rap
port d'activité. 
La protection sociale d'abord. 
Eh bien, sur ce thème, d'une com
plexité redoutable, nous sommes 
parvenus à faire une double démons
tration. 
La première a eu pour résultat l'éla
boration d'un texte commun avec 
six autres organisations, dont la 
Fnmf, et une journée commune de 
sensibilisation et d'expression 
publique le 8 février dernier. Fo et 
la Cgt ont décidé de s'exclure de ce 
groupe et de faire cavaliers seuls. 
Dont acte. Mais, paradoxalement, 
l'action en ordre dispersé -le 29 jan
vier, les 4 et 8 février-, n'a pas été 
décriée par les commentateurs qui 
en ont clairement perçu les raisons: 
objectifs radicalement différents. 
La seconde démonstration a consisté 
à mener une campagne d'informa
tion sur nos positions, autour du slo
gan « Rénover la sécu pour qu'elle 
reste elle-même». Je tiens à relever 
la bonne participation des organi
sations Cfdt à cette campagne, plus 
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d'un million de tracts ont été diffu
sés. 
Le principal acquis est sans doute 
la bonne identification des positions 
de la Cfdt, grâce à l'écho médiatique 
renforcé par le meeting organisé par 
l'Union régionale Ile-de-France, à 
Paris. 
Entre la défense de la Sécu par la 
réforme, et dans la fidélité à ses 
valeurs d'origine, et la défense de la 
Sécu par le statu quo, il n'y a pas de 
doute, nous sommes et nous reste
rons des partisans du premier choix. 
Parlons maintenant de réduction du 
temps de travail. 
Je dois franchement vous avouer 
qu'à la veille de la réunion qui s'est 
tenue le 28 février au Cnpf, je 
n'aurais pas parié un kopeck sur ce 
qu'il en sortirait. Le nouveau prési
dent du Cnpf avouait clairement que 
la Rtt n'était pas sa tasse de thé. 
Il ne vous a pas échappé que nous 
avons fait monter la pression sur ce 
thème dans les semaines et les jours 
précédant la rencontre avec le Cnpf. 
Aidés, reconnaissons-le, par l'inté
rêt des médias sur les discussions 
allemandes. La présentation pu
blique de 208 accords d'entreprise 
qui, tous, contenaient des mesures 
diversifiées sur le temps de travail, 
a, j'en ai la conviction, désamorcé 
les oppositions de principe des uns, 
les hésitations des autres. 

Une journée d'action 
nationale sur l'emploi 
et le temps de travail 

Bref, toujours est-il que nous 
sommes sortis de cette réunion avec 
un engagement de négociation sur 
l'emploi et le temps de travail, ainsi 
que sur l'emploi et les jeunes, signé 
par le Cnpf, la Cgpme, l'Upa et les 
cinq organisations syndicales ; his
torique a-t-on dit. L'avenir le dira. 
Un tournant en tout cas. 
Un verrou a sauté, nous allons entrer 



dans le vif du sujet, ce qui reste à 
faire n'est pas le plus facile. 
Je n'irai pas par quatre chemins, 
c'est maintenant et dans les semai
nes qui viennent, que nous avons 
besoin de créer un rapport de force 
qui pèse sur ces négociations. Au
delà de la campagne de sensibilisa
tion, à l'aide du matériel confédé
ral, que vous engagerez d'ici peu, le 
dernier Bureau national a décidé de 
proposer une journée d'action natio
nale. Il a confié le soin aux fédéra
tions de choisir dans des branches 
ciblées, 200 à 300 entreprises au sein 
desquelles l'action sera organisée, 
le plus possible dans l'unité. Il faut 
faire pression en direction des chefs 
d'entreprises et des chambres patro
nales. 
En tout cas, que tous ceux, qui ont 
sur l'action syndicale l'esprit cha
grin, se le disent. Ce n'est pas le 
moment de s'endormir, tout doit être 
fait pour que l'action Cfdt, je le 
répète, autant que possible avec 
d'autres, ait du retentissement. 

L'évolution des relations 
professionnelles, y compris 
dans les Pme 

L'ouverture de ces négociations est 
d'autant plus encourageante qu'une 
réflexion s'engage parallèlement 
entre organisations patronales et 
syndicales dans un groupe de tra
vail sur l'articulation des niveaux de 
la négociation, interpro - branche -
entreprise ; nous avons là un excel
lent levier pour faire progresser les 
propositions, qui sont soumises à 
votre vote, sur l'évolution des rela
tions professionnelles, y compris 
dans les Pme. 
Quand on ajoute à ces résultats, 
qu'après bien des péripéties, chaque 
union régionale interpro (Uri) a ini
tié ses premières négociations ter
ritoriales à l'occasion de la consti
tution des nouveaux organismes 

paritaires régionaux (Opca Reg), que 
les branches ont enfin, avec leurs 
propres organismes (Opca), un outil 
pour conduire à ce niveau, et de 
concert avec les URI, de vraies poli
tiques négociées de formation pro
fessionnelle, on peut dire que le 
bilan de ces derniers mois enrichit 
considérablement le bilan général 
de ces trois années. 
Enfin, je ne voudrais pas oublier la 
réussite du 6• Forum des Ce-Chsct, 
avec ses 9 000 participants. 
Ce fut un temps fort de débat, 
d'échanges, de médiatisation de 
l'action des Ce et du Forum, nous y 
avons rencontré des militants heu
reux de montrer leur réalisation sur 
le terrain de la lutte pour l'emploi 
et contre l'exclusion. Oui, ce fut une 
grande fête pour célébrer cinquante 
ans d'initiative syndicale. 
Le bilan que nous tirons fournit à la 
Cfdt un véritable tremplin pour un 
nouvel élan, pour hausser le niveau 
de nos ambitions à moyen terme 
et notre efficacité à court terme. 

l'urgence d'une force Cfdt 
toujours plus performante 
et adaptée aux fonctions 
contemporaines du 
syndicalisme 

Nous le pouvons et nous devons le 
faire, car la période l'exige, car celles 
et ceux que nous rencontrons tous 
les jours l'attendent. Il est urgent et 
impérieux d'être une force Cfdt, tou
jours plus performante, plus adap
tée aux fonctions contemporaines 

du syndicalisme. 
Urgent et impérieux, car chaque jour 
qui passe apporte son lot d'images 
et d'événements insoutenables. 
Images d'une société où la cohésion 
sociale se déchire chaque jour un 
peu plus, où une grande majorité de 
la jeunesse se désespère de l'avenir, 
où la vie quotidienne, pour des mil
lions de personnes, dans les grandes 
villes, dans les banlieues, est de plus 
en plus difficile. 
Une société où trouver un toit est 
souvent, pour beaucoup, une course 
d'obstacles. 
Une société où insécurité, racisme 
et intolérance ont tendance à se 
banaliser. 
Une société où la reprise qui 
s'ébauche ne profite pas à ceux qui 
en ont le plus besoin. 
Et puis, il y a toutes ces « affaires » 

qui abîment l'image et le rôle de la 
politique, à un moment où la société 
a pourtant besoin d'un Etat et de 
pouvoirs publics intègres, incontes
tés et en capacité de jouer un rôle 
nouveau. 
Que dire enfin des guerres, comme 
celle qui ravage l'ex-Yougoslavie, 
des haines, des phénomènes d'into
lérance qui se manifestent à nos 
portes, en particulier en Algérie, et 
qui altèrent l'autorité des instances 
politiques européennes et interna
tionales. 
Serions-nous, tous, devenus indiffé
rents, fatalistes et impuissants 
devant tant d'ingrédients menaçant 
jusqu'aux fondements de la démo
cratie? 
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Comprendre les mutations 
qui taraudent notre société 
et modifient ses équilibres 

Evidemment non! Cette société là, 
fidèles à notre identité et à nos com
bats, nous avons plus que jamais la 
volonté de la transformer.« Le parti 
pris de la solidarité » prend ici tout 
son sens. Encore faut-il comprendre 
quelles grandes mutations taraudent 
notre société et modifient ses équi
libres. 
La première de ces mutations s'im
pose comme une évidence para
doxale, le développement écono
mique et la croissance n'entraînent 
plus spontanément dans leur sillage 
l'emploi et le progrès social pour 
tous. 
Comble du paradoxe: les pays déve
loppés peuvent devenir de plus en 
plus riches et produire de plus en 
plus de pauvreté pendant que l'écart 
continue à se creuser entre le Nord 
et le Sud, entre l'Est et l'Ouest. Cette 
cassure remet en cause le rapport 
entre l'économie et la société, et 
oblige à revoir radicalement les 
mécanismes de répartition de la 
richesse. 
La seconde mutation concerne 
l'équilibre économique mondial. Les 
pays développés ne sont plus les 
seuls maîtres des échanges inter
nationaux. 
Les pays de l'Est, ceux du Sud Est 
Asiatique entrent dans la compéti
tion internationale. 
Certains secteurs, comme le textile, 
en font les frais. Les systèmes 
sociaux sont désormais mis en 
concurrence. 
La tendance à faire, de ces pays, des 
boucs émissaires n'est pas une chi
mère. Mais ne nous trompons pas 
de cible, les solutions sont à recher
cher dans l'application des conven
tions de l'Oit. 
Le moins que l'on puisse dire, c'est 
que les idées reçues sur les vertus 
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du libéralisme sont sérieusement 
ébranlées. Pour ceux qui en dou
taient encore, ce dernier est inca
pable de répondre, à la fois, à la 
nécessité de la performance écono
mique, aux exigences de la cohé
sion sociale et d'un monde plus soli
daire. 
La troisième mutation tient au fonc
tionnement même de nos sociétés, 
à leur régulation. 
Devant de telles évolutions, les res
ponsables politiques donnent sou
vent le sentiment de conduire les 
affaires du monde « à l'aveuglette ». 

Les événements semblent leur 
échapper, voire les dominer, plus 
qu'ils ne les maîtrisent. Cette per
ception en rajoute évidemment au 
manque de confiance que la popu
lation accorde à l'action politique, 
aux inquiétudes d'une Europe qui 
se cherche et hésite, à l'angoisse et 
à l'incertitude du lendemain qui téta
nisent bon nombre de nos conci
toyens. 

Pratiquer une critique 
sociale la plus affinée 
et indiquer les voies des 
transformations sociales 

Alors, que faire? D'abord lever le 
nez du guidon. Les dégâts actuels, 
les problèmes, les mutations en ges
tation ne trouveront pas de solutions 
instantanées. Elles demanderont du 
temps. C'est la raison pour laquelle, 
il est plus que jamais urgent de 
savoir où nous voulons aller, de des
siner les contours de la société à 
laquelle nous aspirons, de susciter 
des représentations de l'avenir qui 
tournent le dos à la résignation et 
au sauve-qui-peut, qui refusent les 
déterminismes de toute nature. 
Pratiquer une critique sociale la plus 
affinée possible, indiquer les voies 
des transformations sociales en 
ciblant les leviers les plus efficaces 



de notre intervention au quotidien. 
Voilà notre ambition et notre res
ponsabilité. 
Parce qu'il appartient aux femmes 
et aux hommes de conduire leur des
tinée individuelle et collective, nous 
osons prétendre qu'en dépit des 
signes de désespérance, de violence, 
de révolte ; en dépit du repli des gens 
et des groupes sur eux-mêmes; cette 
période de contrastes et de per
plexités recèle des opportunités de 
changements et de réformes. 
Nous osons prétendre qu'elle offre 
de nouvelles marges de manœuvre 
pour que les valeurs d'émancipation 
de tous, de solidarité, de justice 
sociale el de responsabilités retrou
vent toute leur signification. 

Le mouvement et 
les initiatives « d'en bas» 
articulés avec les réformes 
c, d'en haut» 

C'est possible si le mouvement et les 
initiatives « d'en bas» s'articulent 
avec les réformes et les changements 
impulsés «d'en haut». 
C'est possible si la force de notre 
Cfdt s'affirme et grandit encore, si 
nous ne perdons pas de vue le sens 
profond du choix fondamental d'un 
syndicalisme d'adhérents, de pra
tiques participatives et de proximité. 
Enracinée dans les réalités sociales 
et de travail, professionnelles et géo
graphiques, riche d'un tissu militant 

porteur de notre fonds culturel com
mun, à l'écoute des adhérents et des 
salariés, la Cfdt a les atouts pour 
confirmer son leadership sur la 
conduite des changements. A cet 
égard, le « Chantier Travail » est au 
renouvellement de l'activité reven
dicative ce que le Gaps a été à la 
prise de conscience de l'enjeu du 
développement. Au travers de ce 
chantier intitulé « Le travail en ques
tions», la Cfdt sera à l'écoute pour, 
n'en doutons pas, mieux se faire 
entendre. 
Alors, soyons ceux qui balisons le 
chemin d'un avenir sur lequel nous 
voulons agir parce que nous voulons 
le choisir. 
La campagne électorale bat son 
plein. Elle est décevante. 
Dans quelques semaines, les fran
çais vont choisir celui ou celle qui 
succédera à François Mitterrand. 
Fidèle à son principe d'autonomie, 
la Cfdt - ce n'est pas un scoop -
n'appellera pas à voter pour tel ou 
tel candidat. 
Cela ne signifie pas que nous met
tons notre langue dans notre poche, 
bien au contraire. Ce 43e congrès, 
avec les débats que nous aurons, 
avec les orientations que nous arrê
terons, n'est-il pas la meilleure 
preuve de notre volonté de peser, à 
notre manière, sur l'actuel débat 
politique? Car, soyez sûrs, mes 
camarades, qu'aucun candidat ne 
pourra ignorer ce qui va se passer 
durant ces quatre jours ici , à 

Montpellier, au regard de la nou
velle donne et du contrat social que 
nous appelons de nos vœux, au 
regard des choix concrets et précis 
que nous faisons en matière de poli
tique de l'emploi, de lutte contre 
l'exclusion, de réduction de la durée 
du temps de travail et de protection 
sociale. 

Un Etat plus efficace 
et plus solidaire 

D'autres sujets nous préoccupent. 
Quelles sont leurs intentions et les 
dispositions qu'ils comptent pren
dre? 
- Pour utiliser les moyens de l'Etat 
de manière plus efficace et plus soli
daire, notamment dans les domaines 
de l'emploi et du logement. 
- Pour que tous les revenus partici
pent demain équitablement aux 
dépenses de protection sociale et de 
solidarité. 
Comment comptent-ils redonner du 
tonus à l'intervention économique 
de l'Etat, hors des sentiers battus des 
nationalisations-privatisations? 
Quelle vision ont-ils de l'aménage
ment du territoire, de l'avenir et de 
la modernisation des services pu
blics comme des fonctions pu
bliques? 
Enfin, et ce n'est pas le moins impor
tant, la méthode mise en œuvre 
importe autant que les objectifs affi
chés. La prétention des pouvoirs 
publics de vouloir tout gérer en 
direct a conduit trop souvent à l'im
passe et à l' échec. 
Quels engagements donnent ces 
mêmes candidats pour changer les 
rapports traditionnels entre l'Etat et 
la société civile dans les actions et 
réformes à entreprendre? 
Enfin, quelles orientations majeures 
les candidats prônent-ils en matière 
de politique européenne et interna
tionale? Dans un contexte de mon-
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dialisation des échanges, ces ques
tions nous préoccupent entre toutes 
et pèsent lourdement sur le devenir 
de notre société. 
Car, en effet, pour la Cfdt, le parti 
pris de la solidarité est sans fron
tière. La solidarité oblige à mener 
une action politique, plus détermi
née et plus vigoureuse, de nos gou
vernants aux niveaux national, euro
péen et mondial. Une action qui 
porte sur l'approfondissement de 
l'Europe, sur les normes de travail, 
sur les droits sociaux fondamentaux, 
la protection de l'environnement, 
sur la réduction des inégalités Nord
Sud, sur les échanges commerciaux, 
sans craindre au passage de taxer 
les mouvements spéculatifs de capi
taux. 

Les fractures sociales 
constituent une guerre 
sourde et impitoyable 

Nous abordons le troisième millé
naire, de nouveaux territoires so
ciaux sont à conquérir. Sans gran
diloquence, mais avec hardiesse, 
j'oserai faire une comparaison en 
cette année de cinquantenaires en 
tout genre : cinquantenaire des Ce, 
de la Sécu, du 1 % logement... et de 
la Libération après cinq ans de 
guerre dévastatrice. 
Certes, nous ne sortons pas d'une 
guerre et, si l'économie est en muta
tion, elle n'est pas en reconstruc
tion. Mais, le chômage de longue 
durée, les fractures sociales, lourdes 
de déstabilisation démocratique, 

Supplément au n"2545 du 11.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

lourdes de souffrances et de mena
ces pour l'avenir, constituent une 
guerre sourde et impitoyable, une 
oppression dont il convient aussi de 
se libérer. 
Si, en 1945, nous avons su trouver 
les moyens pour, progressivement, 
mettre fin à la pénurie de ravi
taillement, à la pénurie de loge
ments, aux risques majeurs de la 
maladie, au nom de quoi, en 1995, 
serait-il impossible de se prémunir 
contre les nouveaux risques majeurs 
de ce temps? Risques de la perte 
d'emploi et de logement, risques de 
la délinquance, de la drogue, de 
l'exclusion, de la rupture entre les 
générations, risques qui engendrent 
autant d'atteintes à la dignité et à la 
citoyenneté. 
Ces maux contemporains sont tout 
aussi cruciaux et accessibles dans 
leur traitement que ceux de 1945. 
Ce sont eux qui doivent donner lieu 
à la construction, pour les dix ans à 
venir, de nouvelles préventions et 
protections, de nouvelles grandes 
garanties individuelles et collectives. 
Il s'agit bien là d'un choix de société. 
Au risque de déranger, j'affirme que 
l'idée selon laquelle les grandes 
conquêtes sociales sont derrière 
nous, cette idée-là est dépassée par 
les événements. 

Le parti pris de la solidarité 
pour un nouveau 
contrat social 

On sait aujourd'hui que les solutions 
ne résident pas dans les vieilles 
recettes du libéralisme, ni dans un 
Etat-providence figé dans son rôle. 
Voilà pourquoi, nous devons sortir 
des solutions et des recettes tradi
tionnelles pour identifier les chan
gements en profondeur à opérer et 
définir les moyens de les conduire. 
Voilà pourquoi nous affichons à ce 
congrès « le parti pris de la solida
rité», par un nouveau contrat social. 



Comme il a fallu en 1945 remettre 
la France au travail pour effacer les 
ravages de la guerre, il faut, au
jourd'hui, permettre à toute la popu
lation active d'avoir du travail. 
Le parti pris de la solidarité, c'est, 
pour la Cfdt, d'abord celui du droit 
au travail pour tous, du droit à la 
formation et à l'évolution profes
sionnelle. Et que tous ceux qui 
construisent de belles théories sur 
le revenu minimum d'existence, à 
l'abri d'un portefeuille bien garni, 
ne fassent pas, à ceux qui vivent 
l'exclusion ou la marginalisation, 
l'injure de leur expliquer que, 
somme toute, le travail est secon
daire. 
Réaffirmons ici que le travail reste 
le vecteur essentiel d'autonomie éco
nomique, de reconnaissance sociale, 
de dignité et le fondement de la 
citoyenneté. 
C'est le non-travail structurel et 
durable qui asservit l'être humain 
et le relègue à l'état d'assisté per
manent. 
Le parti pris de la solidarité, c'est, 
pour la Cfdt, affirmer et tirer les 
conséquences, dans notre pratique, 
que nous sommes le syndicat qui 
défend les salariés pourvus d'un 
emploi, autant qu'il défend ceux qui 
n'en ont pas : les chômeurs. 
Il est de la responsabilité des syn
dicats, il est de notre responsabilité 
de proposer aux salariés d'intégrer 
dans leurs revendications la préoc
cupation et la défense des personnes 
privées de contrat de travail. C'est 
à cette condition que nous serons 
les dignes héritiers du mouvement 
ouvrier, dont une des fonctions his
toriques est d'être un facteur d'inté
gration des plus vulnérables et des 
moins organisés. 
C'est pourquoi nous sommes d'une 
extrême vigilance, à la Cfdt, pour 
que les victimes de la crise ne soient 
pas encore et toujours les laissés 
pour compte de la reprise, et cela 

en commençant par remplir notre 
responsabilité spécifique dans les 
entreprises, dans les branches, dans 
les collectivités publiques, en allant 
au concret et pas seulement au sym
bolique. 
C'est pourquoi nous voulons que 
toute négociation salariale, évi
demment légitime, s'accompagne 
d'une négociation sur l'emploi. 
C'est pourquoi nous appelons nos 
sections syndicales, nos Ce, nos 
structures interprofessionnelles à 
agir contre l'exclusion. 
C'est pourquoi aussi nous plaçons 
la réduction du temps de travail au 
cœur des priorités sur l'emploi et 
c'est pourquoi je veux vous en par
ler là plus longuement. 
Ce choix de la Rtt me permet de 
reprendre la comparaison avec les 
grands systèmes sociaux que nous 
avons su construire par le passé. 
Nous sommes confrontés, avec le 
chômage et l'exclusion, comme nous 
l'avons été pour l'assurance-mala
die et l'assurance-vieillesse, à la 
nécessité d'inventer un dispositif 
général, impliquant tous les salariés 
de tous les secteurs pour construire 

un véritable système de prévention 
et de protection contre le chômage. 

Du temps pour soi 
du travail pour tous 

La conjonction d'un besoin, de plus 
en plus exprimé, des individus, des 
familles, hommes et femmes à pou
voir choisir des formes nouvelles de 
temps libre, en même temps que le 
chômage leur devient tellement 
insoutenable, cette conjonction là 
constitue, si nous savons nous en 
saisir, une chance inouïe et un levier 
majeur d'action. 
«Du temps pour soi, du travail pour 
tous», voilà ce que chaque formule 
de réduction du temps de travail doit 
garantir aux salariés et aux chô
meurs. Voilà l'enjeu d'une Rtt mas
sive, diversifiée et créatrice d'em
plois et non plus appliquée à doses 
homéopathiques dans quelques 
entreprises pilotes. 
Face à un tel enjeu de société: 
- Pourquoi les entreprises parvien
nent-elles à modifier leur forme 
d'organisation du travail en utilisant 
des formules de Rtt collective, heb
domadaire ou annuelle, quand ça va 
mal, pour passer un cap difficile, et 
pourquoi est-ce si inconcevable pour 
elles quand ça va bien ? 
- Pourquoi ne pas encourager le 
« temps partiel choisi», pour les 
hommes comme pour les femmes, 
par une prime d'incitation qui serait 
variable selon les revenus et selon 
le volume de réduction horaire des 
intéressés? 
- Qu'est ce qui empêche de généra
liser la cessation progressive d'acti
vité sous forme d'un droit accessible 
à tous? Un droit qui permette à des 
salariés de travailler à mi-temps, 
avec 80 % de leur salaire antérieur, 
et à des jeunes d'être embauchés sur 
les mi-temps libérés. 
Messieurs les chefs d'entreprise, sor
tez de votre résistance idéologique, 
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de votre paresse intellectuelle, de 
vos peurs à innover. Cessez d'igno
rer les lourds problèmes sociaux qui 
vous environnent et vous concer
nent. 

Un fonds d'intervention 
actif pour l'emploi 

Alors les sous? Bien sûr que toutes 
ces formules ont un coût, comme la 
protection contre la maladie en a un. 
C'est pour cela que nous proposons 
un fonds d'intervention actif pour 
l'emploi, un vrai fonds national pour 
l'emploi, initié par les partenaires 
sociaux et destiné à compenser le 
coût des mesures appliquées, à 
condition que ces mesures aient une 
efficacité démontrée sur l'emploi. 
On peut même imaginer, si l'équi
libre financier de l'Unedic le permet 
-c'est à dire, s'il dégage des excé
dents après remboursement de la 
dette-, d'alimenter ce fonds par un 
transfert d'un pourcentage de la coti
sation salariale et patronale 
actuelles. L'Etat, voire les collecti
vités territoriales, abonderaient 
quant à eux ce fonds avec les cré
dits qu'ils affectent déjà à l'emploi. 
La contribution des entreprises et 
des salariés trouverait ici une appli
cation concrète sans faire planer la 
menace d'une réduction des salaires. 
Voilà, Monsieur le Président du Cnpf, 
ce que nous vous proposerons 
d'impulser au niveau d'une négo
ciation interprofessionnelle, avant 
d'approfondir les principes et les 
modalités, au niveau des branches, 

pour une application concrète de la 
Rtt dans les entreprises. 
Sur tous ces problèmes, nous ne 
serons jamais en panne de proposi
tions. 
Ce thème de négociation nous fera 
entrer de plain-pied dans la réforme 
des relations professionnelles, sans 
laquelle nos ambitions ne trouve
raient pas les leviers d'action cor
respondants. 
La réforme des relations profes
sionnelles est justifiée par la néces
saire affirmation d'un pouvoir 
contractuel plus fort, qui ne s'oppose 
pas au pouvoir législatif et valorise 
l'engagement contractuel comme 
débouché normal des tensions et des 
divergences d'intérêt de la confron
tation sociale. 
Nous ne sommes pas naïfs. Ces 
choix, ces priorités revendicatives 
que nous affirmons, ces ambitions 
que nous portons, ne vont pas de soi 
pour bon nombre de nos interlocu
teurs. 
Nous rencontrerons des oppositions, 
elles feront naître des tensions et 
l'expression d'intérêts divergents. 
C'est clair sur la Rtt, c'est clair sur 
la protection sociale. 
Le rapport de force à construire, 
celui qui fera la différence entre les 
conservateurs et les progressistes 
dans l'action, dépendra d'abord du 
nombre de salariés qui saisiront 
notre démarche, la comprendront, 
y adhéreront, la feront leur. 
Là encore, nous serons au cœur du 
rapport de force, non pas théorique 
mais pratique, à construire. 

Supplément au 1< 0 2545 du IJ 4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

Avec la situation intersyndicale quasi 
figée que l'on connaît et, où à l'évi
dence, il est de plus en plus difficile 
de jouer une partition commune, 
nous ne faisons pas le choix de l'iso
lement et devrons donc accepter 
cette situation inconfortable d'action 
commune à géométrie variable. 
Nous aurons, j'imagine, l'occasion 
d'y revenir. 

Une organisation efficace 
rassemblée sur l'essentiel 

En conclusion. 
Sachons être à la hauteur des res
ponsabilités qu'exige une telle 
période. 
Notre organisation sera d'autant plus 
efficace, et d'autant plus notre fierté, 
que nous saurons nous rassembler 
sur l'essentiel, sans consensus mou, 
sans clivage artificiel, dans la clarté 
des débats, et sur une ligne syndi
cale sans partage, mais partagée. 
Les orientations soumises au débat 
de ce congrès ne sont pas anodines. 
Elles sont celles du droit au travail 
pour tous, d'une société sans exclus 
et d'un pouvoir contractuel guidés 
par le parti pris de la solidarité che
villé au corps . 
Elles sont celles aussi d'une orga
nisation puissante, capable de nouer 
des liens solidaires entre ses mem
bres, capable constituer un puissant 
réseau de solidarité et de lutte contre 
les atteintes de toute nature à la 
démocratie . 
Nous gagnerons ce pari si ces choix 
sont confédérés - c'est-à-dire d'abord 
les vôtres en même temps qu'il sont 
confédéraux. 
A vous de le dire, à vous d'exprimer 
vos convictions, vos doutes, vos 
échecs et vos réussites. Encore une 
fois, dans le climat de clarté et de 
franchise, ayons un débat riche. 
Et c'est sur ce souhait que je vous 
donne la parole. • 
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Les interventions 
des délégués 

OHAN TOUFANIAN 
Banque (Région parisienne) 
Le travail effectué depuis le dernier 
congrès est plutôt positif et le cap 
doit être maintenu. Le secrétariat 
général a assumé son rôle. Pour plus 
d'efficacité, la Confédération doit 
mieux prendre en compte les pré
occupations du terrain. C'est le cas 
des plans sociaux - dans notre sec
teur souvent décidés dans des entre
prises bénéficiaires ou des heures 
supplémentaires - qu'il faut mieux 
réglementer, sans quoi il est illu
soire de penser la question de la Rtt. 
L'action syndicale contre le chômage 
et l'exclusion se situe d'abord dans 
l'entreprise et là dessus un immense 
travail reste à faire. 
Nous sommes contre la charte finan
cière car nous craignons que ce qui 
sera perdu par certains ne permette 
pas à d'autres de se développer. 
Nous nous félicitons de l'action pour 
le développement dans notre région. 

BRUNO DE BOODT 

Poste-Télécom (Nord) 
Notre syndicat a décliné une poli
tique impulsée par la Confédération 
et mise en œuvre par notre bureau. 
Notre travail s'est axé sur la réus
site et une réforme structurelle vou
lue par La Poste et France Télécom 
et une réforme sociale basée à 80% 
sur des revendications de plusieurs 
années. Pour être positif ce syndi
calisme nécessite une articulation 
entre les structures avec une marge 
de manœuvre locale. Mais les direc
teurs régionaux tentent de se servir 
de nous. Notre marge de manœuvre 
est étroite car nous sommes syndi
calement isolés et qu'il nous faut 
parer aux attaques des autres orga
nisations. 
Mais nous sommes aussi sensibles 
à la lutte contre l'exclusion. Sur ce 
point, nous attendons que le Congrès 
affine les domaines d'intervention 
de l'action syndicale. 

MICHEL HAVE 
Construction-Bois (Paris) 
Notre syndicat a fait le choix de la 
branche, du contractuel et de la 
négociation. La branche est le lieu 
de garantie d'un statut minimum 
pour tous les salariés. 
Malgré le contexte difficile nous 
avons obtenu des résultats concrets: 
révision des classifications et des bas 
salaires, développement de la for
mation et de l'insertion, accords sur 
la préretraite et le temps de travail. 
Les résultats nous ont fait progres
ser de 20% par an et de 45% depuis 
six ans. Mais cette action profes
sionnelle doit s'articuler avec celle 
de toute la Cfdt, pour l'emploi et 
contre le chômage et les exclusions. 
A cet effet nous ouvrons des pistes: 
nécessité d'une relance pour retrou
ver la croissance ; renoncement 
aux licenciements préventifs ; réduc
tion massive du temps de travail inci
tée par un dispositif contractuel 
ou législatif; la formation et l'inser
tion des jeunes cadres par des 
contrats d'objectifs définis en par
tenariat. 

JACQUES RICAU 
(Surt) 
L'audiovisuel, c'est à la fois l'infor
mation, la culture, les loisirs. Mais 
c'est· aussi un secteur économique 
(avec ses problèmes de salaires, de 
restructuration, de plans sociaux). 
C'est également les autoroutes de 
l'information. Leur maîtrise est un 
enjeu majeur pour la société, la cul
ture et la démocratie. Nous devons 
être attentifs aux dangers des ten
dances de Bruxelles à laisser agir 
les seules lois du marché. A ce titre, 
nous apprécions le dossier de l'Ucc 
et le groupe de travail mis en place 
par la Confédération. 
L'audiovisuel, c'est encore un sec
teur de lutte dans lequel le Surt est 
investi: précarité, absence de 
conventions collectives. Il négocie 
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et obtient des avancées pour réduire 
ces inégalités ( développer les pré
retraites progressives par exemple). 
Enfin, nous tenons à le dire, le Surt 
se sent bien dans sa fédération, bien 
dans sa Confédération. 

DIMITRI DIAKIW 
Chimie (Sambre-Avesnois) 
Le rapport d'activité et la résolution 
générale n'insistent pas assez sur la 
lutte contre les heures supplémen
taires qui devrait être une préoccu
pation permanente. A cet égard, en 
sus de l'action militante, une légis
lation plus dissuasive (abaissement 
du contingent annuel, limitation du 
recours en cas de force majeure) 
serait utile. Le travail au noir doit 
aussi être combattu. 
La lutte contre l'exclusion passe 
d'abord par l'entreprise, pour que 
les gains de productivité soient créa
teurs d'emplois. Elle passe aussi par 
le combat contre la précarité sous 
toutes ses formes. La solidarité c'est 
aussi partager les richesses avec les 
exclus de l'entreprise. Une action 
simultanée pour les salaires et 
l'emploi constitue une forme de lutte 
contre l'exclusion. 
Un regret: nous n'avons rien vu de 
très clair concernant l'avancement 
de l'âge de la retraite, notamment 
pour les travaux pénibles. Rien, non 
plus sur le non-cumul emploi
retraite. 

JOSEPH LE CORRE 
(lie-de-France) 
Notre Uri fait partie des priorités 
nationales en matière de dévelop
pement, 20 % des salariés y travail
lent. Mise en commun de moyens, 
développeurs, objectifs précis, sec
teurs professionnels ciblés, tout cela 
a donné des résultats en 1994: 6 à 
7000 adhérents en plus. Nous savons 
aujourd'hui que ce n'est pas le déve
loppement de l'action ou de l'agita
tion qui crée de l'adhésion, mais 

notre capacité à dépasser les enthou
siasmes éphémères. 
Nous avons prouvé notre capacité à 
prendre en compte les réalités éco
nomiques, nous avons des experts 
pour démonter un projet patronal, 
l'améliorer ou proposer une alter
native. Il n'y a pas guerre entre ceux 
qui sont pour l'action et ceux pour 
le contractuel. Mais le contractuel 
n'est pas tête à tête avec le patron. 
Le Chantier Travail lancé par la 
Confédération est l'occasion de 
mieux saisir les aspirations concrè
tes et d'agir dans le sens où nous tis
sons les liens les plus solides. Lien 
qui a un nom: l'adhésion. 

FRANCOIS CHEREQUE 
Santé-Sociaux 
Notre fédération est devenue la pre
mière organisation, dans le public 
et le privé, le sanitaire et le social, 
en développant la syndicalisation et 
en construisant un syndicalisme 
d'adhérents, pour lutter contre tous 
les corporatismes facteurs d'exclu
sions et d'inégalités. 
Notre expérience de la Rtt montre 
qu'une mesure uniquement natio
nale est inutile si nous ne sommes 
pas capables localement de négo
cier une nouvelle organisation du 
travail. C'est au niveau décentralisé, 
en mettant le plus de monde dans le 
coup, que nous réussirons à chan
ger le travail. Il faut donc donner 
localement à nos militants les com
pétences et les moyens d'engager 
une démarche contractuelle forte, 
en phase avec les préoccupations 
quotidiennes. 
Construire un syndicalisme majori
taire aux élections et majoritaire en 
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adhérents est la méthode la plus effi
cace pour faire reculer le racisme 
et faire place aux exclus. 

HENRI VOISINE 
lnterco (Maine-et-Loire) 
Le projet de résolution retrouve une 
volonté transformatrice plus affir
mée qu'en 1992. Nous devons dénon
cer des dogmes comme la baisse des 
prélèvements, continuer à expliquer 
auprès des salariés nos positions sur 
l'emploi et la protection sociale. 
Nous sommes pour la création d'un 
fonds d'intervention active pour 
l'emploi. Les collectivités locales et 
les services publics doivent en être 
les fers de lance, mais il faut aussi 
être plus critique sur les abus en 
matière d'emplois d'insertion. La 
nouvelle convention Unedic a ag
gravé les conditions des chômeurs 
et nous le regrettons. La démarche 
contractuelle doit être accompagnée 
d'une contestation nette et claire, 
sur tout ce qui n'est pas conforme à 
nos valeurs. 
Nous avons été choqués par la crise 
de 1992, il faut le dire, mais il ne 
servirait à rien d'y en ajouter une 
nouvelle. 

BERNARD FORNASIERI 
Ptt (Meurthe-et-Moselle) 
Madame la Présidente Directrice 
Générale, Mesdames et Messieurs 
les membres du Conseil d'Adminis
tration. 
C'est avec plaisir qu'en ma qualité 
de responsable de l' Agence des Ptt 
de Meurthe-et-Moselle, je vous 
adresse mes plus vives félicitations 
pour l'ensemble du travail accom
pli, dont vous avez relaté les lignes 
fortes dans votre présentation. 
Voici les résultats de mon départe
ment: 190 nouveaux clients en 1994, 
540 comptes gérés à ce jour. Notre 
progression s'élève à 86 % pour les 
26 derniers mois. Mais toute cette 
organisation ne servirait à rien si 



,. 

nous n'avions pas un bon produit à 
vendre: il s'appelle Cfdt. Je ne peux 
que vous encourager à poursuivre 
le travail engagé. Je voterai donc, 
au nom de mes mandants, contre 
l'amendement relatif à l'article 100 
car il ne faut pas changer ce produit 
Cfdt si demandé. 
Nous souscrivons totalement à vos 
projets pour l'avenir. 

RAYMOND MAGUET 
Stef (Bourgogne) 
Nous syndiquons un peu plus de 
10 % des salariés de notre secteur. 
Cela ne peut nous suffire. 
La Confédération nous apparaît trop 
comme l'interlocuteur privilégié de 
l'Etat et du patronat. La Rtt est res
tée l'affaire d'entreprises ou de bran
ches alors qu'il aurait fallu des 
actions nationales fortes interpro
fessionnelles. La stratégie des 
convergences est une impasse. 
Les politiques publiques de l'emploi 
ont organisé et officialisé la préca
rité et organisé la déréglementation 
du travail. La loi quinquennale 
(abaissement du coût du travail, pré
carisation) est réactionnaire. Mais 
comment combattre la loi d'un 
ministre qu'on invite? Il faut à notre 
service public de l'emploi des 
moyens et des embauches. La lutte 
contre la précarité est l'affaire de 
tous, à condition qu'elle ne reste pas 
éparpillée, branche par branche, 
entreprise par entreprise. 

REGIS VERSAVAUD 
Assurances (Paris) 
La branche dispose d'un reg1me 
complémentaire à la Sécurité Socia
le, l' Arrco et l'Agirc. Après plusieurs 
mois de négociation, un accord, ori
ginal et inédit au niveau d'une 
branche, a été signé le 2 février 1995 
par la Cfdt, la Cgc et la Cftc. Ce texte 
organise une complémentarité entre 
répartition et capitalisation. Il com
porte trois aspects essentiels : trans-

fert à l' Arrco au taux maximum de 
6 % ; consolidation des retraites liqui
dées et des droits en cours ; mise en 
place d'un fonds de pension sur
complémentaire géré en capitalisa
tion. Cet accord a été bien accueilli 
par les salariés. 
Nous partageons les propositions 
confédérales pour un système uni
versel d'assurance-maladie et re
grettons l'absence de négociation 
interprofessionnelle sur la retraite. 
Plus globalement, rénover la Sécu
rité sociale s'avère indispensable si 
on veut la préserver. A cet égard, la 
Cfdt, force de proposition, n'a 
aucune leçon à recevoir de Fo, figé 
dans l'immobilisme. 

CHRISTIAN TAILLANDIER 
Sygma (Serv. Ext. Min. Agric) 
Notre syndicat, troisième de la Fga, 
a progressé de 27 % entre 92 et 94. 
A la différence de la direction confé
dérale, il n'a rien renié de ses convic
tions et a réaffirmé lors de son 
congrès en 1994 son orientation pour 
une société socialiste autogestion
naire. La démocratie est à recon
quérir au sein de la Cfdt après, entre 
autres, l'éviction de Jean Kaspar et 
l'absence de consultation des syn
dicats dans les décisions prises par 

la Confédération (retraite, sécu, la 
défense ... ). 
L'exécutif confédéral s'est orienté 
vers un simple accompagnement de 
la politique ultra-libérale. L'emploi 
et la lutte contre l'exclusion exigent 
le passage immédiat aux 32 heures 
dans le cadre d'une loi soutenue par 
un mouvement d'ensemble des syn
dicats, associations de chômeurs, 
réseaux d'insertion. C'est pourquoi 
nous développons les comités « Agir 
ensemble contre le chômage». 

ROBERT BONNAND 
Fgmm 
Notre fédération se félicite de voir 
la Cfdt continuer à faire de l'emploi 
sa priorité. Au-delà de l'emploi, pour 
que la durée du travail devienne un 
levier de justice sociale, il faut sor
tir du niveau exclusif de l'entreprise. 
S'il est impossible d'apporter une 
réponse unique aux aspirations des 
salariés, il nous appartient d'en 
apporter une collective, contraire
ment à la philosophie sénile de 
l'Uimm. 
Lors des négociations avec le Cnpf, 
la Cfdt doit l'obligation d'un cadre 
national avec des dispositions pri
vilégiant une Rtt de grande ampleur. 
Financer Rtt et protection sociale, 
implique une refonte de la fiscalité. 
Il nous appartient de démontrer 
qu'une Rtt levier de justice sociale 
répond à ce qu'expriment profon
dément les mouvements sociaux en 
cours, pour aboutir à une mobilisa
tion interprofessionnelle. Ce serait 
aussi une façon d'apporter des élé
ments de réponse à une division syn
dicale à laquelle nous ne nous rési
gnons pas. 

MICHEL REGEREAU 
Bretagne 
En Bretagne, la syndicalisation Cfdt 
est de plus de 6 % et notre audience 
aux élections est de 35 %. 
Notre démarche intègre la branche 
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comme pivot de notre action, mais 
articulée à une impulsion interpro
fessionnelle sur des objectifs com
muns de lutte contre l'accroissement 
des inégalités. Notre action doit dis
tinguer le rôle du contrat collectif 
négocié et celui du législateur. Celui
ci est le garant de la solidarité - en 
veillant aux minima - de la redis
tribution des richesses et de l'inci
tation législative à négocier. Mais 
ne nous affaiblissons pas nous
mêmes en nous en remettant trop à 
la loi. 
L'interpro est essentiel dans la lutte 
contre les exclusions, l'aménage
ment des territoires et le soutien de 
proximité aux équipes. Le message 
de ce congrès doit être la priorité à 
l'emploi et à la lutte contre les exclu
sions par le développement du 
volume d'emploi mais aussi en amé
liorant les outils d'insertion. 
L'action ne se limite pas à la grève 
mais inclut la capacité à mieux 
représenter les salariés et un effort 
de clarté dans l'expression de nos 
opinions. 

JACQUES DANIERE 
Chimie (Haute-Normandie) 
Depuis le congrès de Paris, deux sen
timents dominent dans nos syndi
cats Chimie de Haute-Normandie: 
la colère et l'impatience. Colère à 
cause de l'affaire Jean Kaspar où le 
choix de nos représentants a été 
confisqué par un microcosme d'ap
pareil à la sortie du congrès. Impa
tience de voir préciser ce que doit 
être un syndicalisme réformiste avec 
lequel nous étions d'accord à Paris. 
En fait, au fil des mois, nous avons 
vu: des positions floues sur la Csg, 
le refus de mobiliser contre la loi 
quinquennale, l'absence de consul
tation des syndicats sur la retraite. 
Nous voulons un syndicalisme réfor
miste mais plus révolutionnaire, 
appuyé sur une critique sociale et 
qui, dans la perspective d'un projet 

Cfdt, conduise les syndicats à assu
mer leurs responsabilités. Un réfor
misme qui soit un espoir pour tous 
ceux qui sont exclus du monde du 
travail. 

LUC CHAMPAGNE 
Santé-Sociaux (Rhône) 
Certains dans l'organisation utili
sent le départ de Jean Kaspar au 
mépris même de Jean Kaspar. 
Reconnaissons que nous n'avons pas 
su aider notre ancien secrétaire 
général à partir au congrès de Paris. 
Mais ceux et celles qui combattaient 
et combattent encore les orienta
tions confédérales en font le martyr 
d'une cause dont ils n'étaient pas. 
C'est une inconséquence intellec
tuelle et sur le plan humain. Peu leur 
importent les décisions prises en
semble: ils crient au débat impos
sible parce que leurs idées ne l'ont 
pas emporté. La démocratie n'est 
pas le droit d'utiliser la démocratie 
pour la tuer. Ne nous laissons pas 
aller aux querelles subalternes et 
attelons-nous tous ensemble pour 
réaliser ce qui a été décidé. Notre 
combat, c'est l'emploi, le refus de la 
spirale de l'exclusion et l'union 
autour de thèmes porteurs comme 
la réduction du temps de travail et 
la défense de la protection sociale, 
pour que chacun devienne un peu 
plus citoyen, digne par le travail et 
riche aussi d'une vie sociale retrou
vée et engagée. 

CHRISTIAN TEXIER 

Métaux (Saint-Nazaire) 
La métallurgie nazairienne est déçue 
par les prises de position de notre 
organisation ... quand elle arrive à 
en prendre. Déçue sur la loi quin
quennale dans laquelle il n'y a rien 
de bon, déçue en raison de l'absence 
d'unité d'action, déçue par les ter
giversations sur le Cip. Nous ne nous 
retrouvons pas dans une Cfdt molle 
et sans ambitions visibles. Sur le 
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temps de travail il faut un objectif 
clair, les 32 heures, en calculant les 
retombées sur l'emploi, en négociant 
les compensations. Sur les salaires, 
et alors que les profits repartent, il 
nous faut être plus offensifs. Nous 
sommes déçus d'avoir vécu un 
putsch inacceptable. Nos militants 
sont désemparés et, alors que la crise 
s'aggrave, l'urgence est dans la 
construction d'un rapport de force, 
si possible avec la Cgt. Nous vou
lons une Cfdt qui fabrique à nou
veau du rêve. 

JEAN-PAUL LEDUC 

Pays-de-la-Loire 
Qu'allons-nous faire dans les trois 
années à venir? D'abord éviter les 
erreurs passées, peu glorieuses pour 
une organisation exigeante au re
gard de la démocratie. 
Nous voulons consolider la Cfdt de 
toujours: attrayante sur le terrain, 
exigeante dans la négociation, por
teuse de résultats et d'espoir, gar
dant le cap de la solidarité. Cette 
ambition ne peut se contenter d'un 
syndicalisme consensuel, alors que 
notre société éclate. Nous avons le 
devoir de muscler nos revendica
tions, de les exprimer clairement, 
de manière mobilisatrice. Face à un 
patronat peu ouvert, se pose la ques
tion du rapport de force. La Cfdt a 
un fort pouvoir d'entraînement mais 
nous ne gagnerons pas seuls. Il faut 
donc trouver les moyens d'un rap
port de force sans exclusive, avec 
Fo, et surtout la Cgt. Le congrès doit 
permettre de prendre des décisions 
précises sur une action de masse au 
printemps, appuyant nos revendi
cations dans les négociations avec 
le patronat. 

JEAN-MICHEL BOULLIER 
Sgen 
La lutte pour l'emploi et contre Jes 
exclusions est au cœur de la poli
tique du Sgen. L'école doit jouer un 



rôle majeur dans la réduction des 
inégalités et permettre à 100 % d'une 
classe d'âge d'obtenir une qualifi
cation reconnue. Cela nécessite une 
transformation profonde du système 
éducatif. Nous agissons aussi pour 
le développement des Zep, la gra
tuité des études pour une formation 
initiale professionnelle complé
mentaire - et non concurrente - de 
l'apprentissage pour une éducation 
à la citoyenneté et une école, creu
set de la laïcité et de la démocratie. 
Ce service public fort et rénové n'est 
pas la priorité du gouvernement 
actuel. Une Cfdt plus efficace sup
pose le renforcement des liens entre 
le professionnel et l'interprofes
sionnel et la recherche de coopéra
tions intersyndicales à partir de nos 
objectifs. Enfin, nous devons col
lectivement tirer les leçons du départ 
de Jean Kaspar. 

MICHEL BEVERAGGI 
lnterco (Corse-Sud) 
En Corse il y a environ 85 000 actifs 
dont 24000 fonctionnaires, c'est dire 
le poids du secteur public. La reven
dication de prime de vie chère n'est 
pas récente: 1974, 1989, 1995 jalon
nent ce conflit. En 1976, fut créée la 
continuité territoriale, en 1989 la 
prime de transport, à la suite d'un 
conflit de deux mois et demi. Mais 
cela n'a rien changé au dérapage 
des prix. Cette inégalité frappe tous 
les salariés et retraités de Corse. La 
Cfdt Corsica revendique la création 
d'un organisme qui serait chargé du 

contrôle de la formation et de l'évo
lution des prix, et des mesures com
pensatoires uniformes pour tous les 
salariés, y compris ceux du privé. 
Après trois semaines d'action et 
quatre jours de négociations, nous 
avons obtenu que l'indemnité de 
transport passe de 2 742 F à 5 814 F 
et une indemnité mensuelle globale 
de 560 F dont 484 F uniformes, non 
imposables. Nous restons mobilisés 
pour que tous les salariés, du public 
et du privé, bénéficient des mêmes 
avantages. 

JACQUES DESIDERI 
Banque (Lille-Armentières) 
Notre région compte plus de 16% de 
chômeurs. Nous luttons pour le 
maintien de l'emploi, la création 
d'emplois utiles, l'amélioration des 
conditions de travail. Des mesures 
radicales s'imposent: réduction mas
sive du temps de travail à 32 heures 
par semaine, semaine de quatre 
jours. Il est absurde que certains tra
vaillent davantage qu'ils le souhai
tent tandis que d'autres ne travaillent 
que de temps en temps, au gré des 
contrats d'intérim, et que d'autres 
ne travaillent jamais. Agir pour 
l'emploi c'est agir avec les chômeurs 
en leur permettant de s'organiser 
dans la Cfdt et en travaillant avec 
les associations existantes. Agissons 
aussi dans le court terme pour la 
défense quotidienne des droits des 
chômeurs (transports, logement, 
santé et revenu décent). 
L'action professionnelle dans l'en-

treprise est indissociable de l'action 
interprofessionnelle qui permet 
d'unifier revendications et luttes des 
actifs, des retraités, des chômeurs 
et des précaires. 

MICHELE LASNE 
Ptt (Eure-et-Loir) 
A la 21e intervention, je suis la pre
mière femme qui monte à la tribune. 
Nous étions un petit syndicat en 
1987, nous décidons d'agir, d'aller 
au devant des salariés, de ne plus se 
satisfaire des strapontins dans les 
instances officielles, de s'attaquer à 
l'hégémonie de la Cgt. Résultat, de 
97 adhérents nous passons à 300 
avec un taux de syndicalisation de 
14 %. Ce développement nous a per
mis d'améliorer notre réseau de mili
tants et de renforcer notre démo
cratie interne. 
Aux dernières élections, notre syn
dicat progresse. 
Enfin, nous sommes passés du dire 
au faire, c'est indispensable. Nous 
sommes bien dans la Cfdt et nous 
n'avons pas d'état d'âme. Nous 
sommes fiers d'être à la Cfdt. 

RAYMOND VACHERON 
Hacultex (Le Puy-en-Velay) 
Les profits augmentent, les entre
prises bénéficient d'aides impor
tantes, 10 % des ménages possèdent 
54 % des avoirs du pays ... Droits syn
dicaux et code du travail sont mis 
en cause. Quand les salariés s'oppo
sent à des licenciements, réclament, 
dans l'unité syndicale, une amélio
ration de leurs conditions de travail 
et de salaires, on les taxe d'irres
ponsabilité. Il y a des choses à chan
ger. A la Cfdt aussi, même si les mili
tants sont formidables et font pro
gresser l'adhésion. Nous ne sommes 
pas d'accord avec la loi quinquen
nale qui détruit et fragilise les 
emplois. Comment a-t'on pu inviter 
le ministre du Travail à Turbu
lences? Nous sommes pour la soli-
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darité de lutte contre l'exclusion, pas 
pour la négociation des reculs. La 
négociation de branche ou d'entre
prise, sans perspective globale, 
accroît les écarts au détriment des 
plus faibles. Pour l'emploi comme 
pour les salariés, nous voulons de 
l'action, des convergences syndicales 
dans l'action, avec tous les syndi
cats. 

ALEXIS GUENEGO 
lnterco 
L'exclusion, tout le monde en parle. 
Colloques, rapports, émissions télé 
suffisent à beaucoup pour se don
ner bonne conscience. Malgré l'ac
tion sur les quartiers, la politique de 
la ville, la détérioration se poursuit. 
Le désarroi des professions que nous 
organisons est à la mesure des dif
ficultés de ces quartiers où se 
concentre la pauvreté. Le diagnos
tic de Banlieuscopies a été résumé 
par un militant dans cette formule 
choc:« L'exclusion à la louche, l'in
sertion à la petite cuillère!». La Cfdt 
a raison d'affirmer son parti pris de 
la solidarité dans un pays qui accu
mule les richesses en même temps 
que les exclus. Sur cette volonté les 
syndicats d'Interco se sont rassem
blés à 90 % lors de notre congrès. Il 
s'agit d'être capable de répondre à 
ce défi, d'être à la hauteur de ces 
orientations pour aller au-delà. Si 
nous acceptons une société qui to
lère 15, 25, 30 % de hors-jeu les 
termes République et Démocratie se 
vident de leur sens. 

JEAN-MARIE TOULISSE 
Nord-Pas-de-Calais 
Nous avons été les champions de la 
solidarité ouvrière, il nous faut main
tenant inventer la solidarité sociale, 
la vivre en partenariats, avec des 
réponses concrètes et individuali
sées. Osons affronter les contradic
tions d'intérêts entre salariés per
manents, précaires et exclus du 

travail. Pour mobiliser la génération 
de nouveaux militants qui nous 
manque - la «génération exclusion» 
- nous voulons aussi affronter les 
nouveaux problèmes, drogue, sida, 
pauvreté urbaine, dépendance de 
nos parents âgés, et établir des pas
serelles avec ceux qui militent dans 
et hors entreprise. Nous n'irons pas 
négocier n'importe quoi au nom de 
l'exclusion, mais nous sommes vis
céralement opposés à l'assistanat, 
au « tout gratuit». En contrepartie 
d'un droit, il y a toujours des devoirs. 
Le parti pris, de la solidarité inter
nationale est aussi le nôtre. Saurons
nous être à la hauteur avec les Algé
riens, comme nous l'avons été avec 
les Polonais et les Chiliens? 

GERVAIS HANS 
Métallurgie {Lorraine) 
Dans un contexte où nous avons 
perdu 69 000 emplois depuis vingt 
ans, notre syndicat progresse pour
tant en adhérents ( + 6 % en 1994). 
Nous avons dû adapter notre syndi
calisme, veiller à équilibrer action 
et négociation. « Veillez à cet équi
libre» c'est ce que nous disons à la 
Confédération. Equilibre aussi entre 
contraintes techniques et nécessité 
d'une politique revendicative ambi
tieuse, entre l'aile droite et l'aile 
gauche de l'organisation, entre prise 
en compte des besoins des entre
prises et besoins réels des salariés. 
Nos ambitions sur la Rtt, l'emploi, 
les bas salaires et la protection 
sociale doivent être plus simples et 
plus claires. La Cfdt a besoin d'un 
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vrai projet de société, d'un projet qui 
fasse rêver. 

FRANCOIS BRANCHU 
Ptt {Ouest Paris) 
A la Poste, on supprime 4 000 à 5 000 
emplois par an. A France Télécom, 
le solde n'est pas meilleur. Il faudra 
donc débattre de l'aménagement du 
temps de travail, du temps pa:r:tiel, 
des horaires d'ouverture. La Cfdt n'a 
pas signé l'accord du 7 mars dernier 
car il n'offre pas de solution durable 
à des travailleurs marginalisés. Les 
heures supplémentaires représen
tant des centaines d'emplois sont 
effectuées par des titulaires, au 
mépris du droit du travail. De plus, 
la Poste filialise de plus en plus cer
taines activités non qualifiées. 
Concernant les contrats emploi-soli
darité, nous avons obtenu une 
semaine de formation en moyenne 
par contrat portant sur le bilan pro
fessionnel, la rédaction d'un Cv, la 
micro-informatique, des remises à 
niveau en français ou mathéma
tiques. Les Ces se tournent vers la 
Cfdt pour y chercher la solidarité. 
Nous devons leur proposer des coti
sations correspondant à leurs reve
nus. 

JEAN-PIERRE GUICHARD 
Services {Marne) 
Dans nos secteurs, des emplois se 
créent, souvent précaires et à temps 
partiel. Les rémunérations sont très 
faibles: 19 h payées au Smic don
nent un revenu égal au Rmi. Les 
salariés, souvent des femmes, ne 



peuvent de ce fait accéder au loge
ment ou au crédit. L'absence de pro
gression de carrière ou de forma
tion entraîne turn over et absen
téisme. Le temps partiel s'accom
pagne du recours abusif aux heures 
complémentaires et à la modifica
tion des horaires au gré de l'em
ployeur. Il faut une réponse syndi
cale comme celle définie par la Cfdt 
des Services : temps partiel choisi, 
contrat hebdo de 22 h minimum, 
égalité des droits entre temps par
tiel et complet, organisation des 
horaires dans le respect des attentes 
individuelles, pas de cumul Cdd
temps partiel. Des accords dans ce 
sens ont été signés. La mobilisation 
pour l'emploi ne doit pas ignorer que 
la qualité des emplois est aussi im
portante que leur nombre. La Confé
dération doit marquer nettement son 
choix pour plus d'emplois stables et 
de qualité. 

JEAN-PAUL ROBIN 
ptt (Lot-et-Garonne) 
1994 a été pour nous l'année des 
élections professionnelles. Elles ont 
été favorables aux syndicats conser
vateurs Sud et Cgt. Pourtant, les 
résultats de la négociation étaient 
lisibles sur les carrières, la promo
tion déconcentrée au niveau local. 
Nous avons voulu modifier les rela
tions sociales par la négociation et 
le contractuel mais les agents, dans 
ce processus, sont restés trop spec
tateurs. Ils ont donc mal perçus les 
acquis. C'est la question de la négo
ciation à froid. Dans notre départe
ment, zone rurale, nous sommes 
inquiets car La Poste et France Télé
corn sacrifient l'aménagement du 
territoire au profit du maintien des 
équilibres et oublient leur vocation 
première. 
Il nous faut réactiver le réseau de 
nos militants et participer, cas par 
cas, aux actions avec les syndicat& 
présents, sans perdre notre identité. 

PATRICK PECHEROT 

Sécurité sociale (Région Parisienne) 
Depuis le congrès de Paris, la Cfdt 
s'est inscrite dans une phase dyna
mique, la Confédération a retrouvé 
du tonus, a su concilier actions, pro
positions, explications. Dans les dé
bats qui traversent la société, la Cfdt 
s'est faite entendre. Chômage : seule 
la Cfdt a aujourd'hui une réelle 
volonté d'agir. Strasbourg ou le 
Champ de Mars ont montré qu'elle 
savait parler le langage de la soli
darité. Sur la question du Cip, la Cfdt 
était à la hauteur. Quant à Ja prési
dence de l'Unedic, elle a su lui don
ner une orientation nouvelle. Pro
tection sociale : la Cfdt a pris le temps 
de mûrir ses positions, de créer les 
conditions d'une démarche unitaire 
avec d'autres. Aujourd'hui, il est 
nécessaire de l'amplifier et de pour
suivre notre réflexion. A cet égard, 
les analyses de notre champ profes
sionnel pourront être utiles. Quant 
aux relations syndicales et profes
sionnelles, la situation n'est pas très 
favorable. Mais nous devons pour
suivre dans notre choix du mouve
ment et de l'évolution. 

ROGER CAYZELLE 

Lorraine 
La Lorraine est au cœur des muta
tions décrites par le rapport géné
ral. Bien que nos syndicats se soient 

battus, malgré l'implantation d'en
treprises étrangères, nous savons 
que nous ne retournerons jamais 
aux années 70. Autour de nouvelles 
solidarités, il nous faut imaginer une 
société plus soudée et fraternelle. 
Le rapport général ouvre des pers
pectives. 
Temps de travail: la Cfdt développe 
une conception de temps choisi 
conçue comme une liberté et non 
une contrainte, refusant les réponses 
simplistes sur le financement, ima
ginant la création d'un fonds spéci
fique. Nous tenons là un vrai projet 
autour duquel mobiliser. Emplois de 
proximité : construire de nouveaux 
métiers avec un statut clairement 
défini et favoriser l'insertion des per
sonnes, voilà une tâche passion
nante. 
La crise aussi pénible soit-elle nous 
aura appris à nous adapter, à être 
modestes et à redevenir ambitieux, 
en phase avec la réalité pour déve
lopper notre projet. 

MICHEL PERNET 

Fgte 
Des actions, des accords sur le temps 
de travail, des résultats en terme 
d'emploi: notre fédération a orga
nisé la résistance des salariés contre 
les dégâts du libéralisme. Mais une 
stratégie d'action cantonnée systé
matiquement à la branche trouve 
vite ses limites voire ses dérives. Il 
nous faut une véritable impulsion 
confédérale, des revendications uni
fiantes pour construire un rapport 
de force national et obliger patronat 
et gouvernement à négocier. La 
réduction massive du temps de tra
vail est le levier essentiel pour vivre 
mieux, créer des emplois et chan
ger le travail. Aller vers les 32 heu
res, c'est la revendication dont nous 
avons besoin pour répondre aux 
attentes des salariés. 
Il convient également de retrouver 
le chemin de l'action avec les chô-
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meurs, pour leurs droits, et d'agir 
pour renégocier l'accord Unedic de 
1992. La Confédération doit contri
buer à créer un cadre unitaire avec 
toutes les organisations syndicales 
et rechercher une alliance avec le 
mouvement social et associatif, dès 
la perspective ferme d'une mani
festation nationale. 

BERNARD ROUSSELET 
Métaux (Crell Oise Centre) 
Emploi: le saccage du centre des 
impôts de Creil (symbole de l'Etat), 
seul moyen d'être entendu, est 
l'occasion de dénoncer le scandale 
qu'est Chausson. Alors que l'Etat et 
les actionnaires laissent pourrir, la 
Cfdt intervient mais regrette l'impos
sibilité de sanctionner ces dégâts 
sociaux. D'où le nécessaire travail 
avec la Fgmm et l'Uri pour l'emploi, 
la formation et contre l'exclusion 
(ex. préretraite progressive, Rtt ... ). 
Mais il ne faut pas laisser croire 
comme la Confédération que la for
mation est une forme de Rtt. 
Syndicalisation: elle est un moyen 
et un objectif d'émancipation indi
viduelle et collective. Notre dévelop
pement est dû à: rigueur, volonté, 
imagination, transparence, respect 
du fédéralisme. 
En conclusion, la Cfdt doit être mo
deste mais ambitieuse, pour notre 
développement et l'emploi. 

BERNARD PEULET 
Agroallmentalre (Ain) 
Contrairement à l'impression don
née par ce congrès, dans notre dé
partement c'est la Cgt qui est sinis
trée. Elle a vu en trois ans chuter le 
nombre de ses adhérents de 20 % et 
se réduire sa capacité militante. Par 
contre, grâce au travail réalisé avec 
le Gaps, l'Ud Cfdt a atteint en 1993 
son meilleur niveau historique suite 
à une progression de 20 % en trois 
ans. C'est l'œuvre d'une équipe de 
militants convaincus des valeurs fon-

datrices de la Cfdt et croyant en son 
avenir. Nous voulons un syndica
lisme fort, constructif et novateur. 
Un syndicalisme qui se mobilise 
pour résoudre les problèmes de ses 
adhérents, qui ne gaspille pas son 
énergie à se discréditer, qui pèse sur 
les choix de société. 
Si la Rtt est une solution majeure, 
elle nous demande de convaincre 
les salariés et de prendre les initia
tives pour faire appliquer les dispo
sitifs législatifs actuels (heures sup., 
préretraite progressive ... ). Notre syn
dicalisme renaît parce que nous sa
vons convaincre les salariés de nous 
rejoindre. 

PHILIPPE SCHOUN 
Finances (Moselle) 
Le mode de construction européen
ne est curieusement épargné dans 
le rapport général. Il faudrait bien 
que l'Europe soit plus sociale. Mais 
rien n'explique que les choix opé
rés depuis l' Acte unique vont à 
l'encontre de l'Europe sociale. L'Etat 
doit fixer le cadre dans lesquels les 
acteurs peuvent contracter. Le patro
nat se dérobe à ses responsabilités 
sociales. Mais en vertu de quoi les 
patrons se sentiraient-ils investis 
d'une mission sociale? Nous n'ac
ceptons pas la quête d'un nouveau 
compromis social proposé par le rap
port. La négociation nécessaire ne 
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peut se passer de la création du rap
port de force, de revendications 
claires dans lesquelles les salariés 
se reconnaissent. 
Concernant la stratégie des conver
gences le problème est celui de la 
perception qu'en ont les salariés. 
Nous souhaitons qu'elle puisse 
s'exprimer, malgré les divergences, 
pour la défense de la protection 
sociale. 

FRANCOIS CABRERA 
Air France 
Il y a un an, le nouveau Président C. 
Blanc lançait le référendum d'ini
tiative patronale, nouveau gadget 
sensé renvoyer les organisations 
syndicales à leurs archaïsmes. Près 
de 60 % du personnel s'était laissé 
abuser. Plus grave, Nicole Notat 
appelait, à titre personnel, à voter 
oui au plan de restructuration. 
Aujourd'hui, le mirage s'est dissipé. 
Emploi, salaires, conditions de tra
vail, service public sont sacrifiés. 
Notre syndicat refusait de signer le 
Plan Blanc. Au mépris de la démo
cratie, la secrétaire générale n'a 
donc pas tenu compte de cette posi
tion. Ceci illustre les dérives confé
dérales. 
La Confédération ignore trop sou
vent l'expression démocratique des 
adhérents dans leur diversité. L'é
quipe dirigeante s'est condamnée à 
n'agir que sur les conséquences de 
la crise et à ne pas combattre les 
causes. Le Congrès doit permettre ' 
à la Cfdt de retrouver un souffle. Les 
gestionnaires de la crise doivent lais
ser la place aux militants de l'espoir, 

JEAN-JACQUES MAYNARD 
Syndicat national de !'environnement 
L'environnement est l'affaire de tous 
et non l'affaire des seuls sµécialisle • 
Pourtant, c'est un sujet mplairB 
pour l'irresponsabilité de ses a" 
teurs. Exemple, l'eau: Etat, ·olle ·· 
tivités locales mais aussi industriel 



ou agriculteurs sont impliqués dans 
l'absence de gestion de ce patri
moine collectif précieux. Parmi les 
syndicats, la Cfdt seule s'est saisie 
du problème mais sans grand suc
cès. Les progrès des grandes socié
tés privées concessionnaires de ser
vice public en témoignent. Les élus 
ont fait leur jeu, faute d'avoir investi 
à temps pour rénover le réseau. 
En définitive, consommateurs et 
contribuables en feront les frais. 
Nous n'échapperons pas à de pro
chaines augmentations du prix de 
l'eau. 

GILBERT BILLON 
Ucr 
L'Ucr a les mêmes inquiétudes qu'au 
moment du 42• congrès sur l'évolu
tion de notre société.Chômage, pré
carité, exclusion se développent. Il 
n'est pas acceptable que l'accrois
sement de la richesse nationale s'ac
compagne d'autant d'effets pervers. 
L'Ucr s'investit dans le resserrement 
des liens salariés - anciens salariés 
par une solidarité entre générations. 
Elle appelle l'ensemble de la Cfdt à 
avoir une position nette à l'égard des 
associations catégorielles et des fac
teurs de risque qu'ils représentent 
pour le syndicalisme. 
L'Ucr s'inquiète de l'avenir des re
traites, de l'accroissement à venir 
des disparités. Le principe de la 
répartition ne doit pas être mis en 
cause, le pouvoir d'achat des pen
sions doit suivre celui des salaires. 
La Csg est en bonne voie par l'élar
gissement du financement de la pro-

tection sociale mais il faudra veiller 
aux dérapages. 

MARIE-ODILE PAULET 
Ucc 
Dans le champ de l'Ucc nous 
connaissons bien les difficultés liées 
à la notion de durée du travail qui, 
avec le «forfait», conduit beaucoup 
de cadres à travailler au-delà de la 
durée légale. Nombre de cadres sont 
pour la réduction du temps de tra
vail, ... mais pour les autres! Les iné
galités risquent de s'accroître entre 
boulots peu motivants et fonctions 
trop nobles pour être partagées. 
Les cadres Cfdt veulent autre chose. 
Mais la difficulté vient de trouver les 
modalités multiformes, à partir des 
réalités du .terrain, pour faire abou
tir la réduction du temps de travail 
et l'évolution de l'organisation du 
travail. Difficulté renforcée par la 
mentalité courante des employeurs 
et par notre encore insuffisante pré
sence chez les cadres. Il nous faut 
les rencontrer, être à leur écoute 
afin de leur permettre de débattre 
de leurs problèmes en les confron
tant avec ceux des autres salariés. 
«Du temps pour soi, du travail pour 
tous» deviendra alors une réalité 
pour tous. 

LOUIS PRADERE 
Enseignement privé (Deux-Sèvres) 
Niveau local: dans un champ profes
sionnel difficile, un salarié sur qua
tre est adhérent Cfdt et deux sur trois 
ont voté Cfdt. Aujourd'hui, il faut 
revoir nos pratiques sur la place de 

ces adhérents. Niveau fédéral : la 
Fep, première organisation dans 
l'enseignement sous contrat, a de 
nouvelles responsabilités. Elle vient 
de signer une Ccn des personnels 
des organismes de formation. 
Trois problèmes : la nécessité d'une 
organisation rationnelle des salariés 
de la formation, hors public, pour 
une politique cohérente, efficace (la 
Confédération doit être dans ce 
débat) ; la réduction du temps de 
travail rejoint notre réflexion sur 
l'évolution de nos métiers ; la néces
sité d'approfondir avec le Sgen la 
réflexion sur un service public 
d'éducation pluraliste, en conjugant 
pour les établissements privés spé
cificité et respect de la laïcité. 

SUJIC MILORAD 
Transports (Paris) 
Y aurait-il deux syndicalismes? Celui 
des ronds de cuir et celui des adhé
rents auxquels on accorde peu de 
crédit. Qu'importent les conflits, les 
luttes pour certains qui, dans les 
immeubles parisiens, ne se posent 
pas de questions! Faut-il un mou
vement social des adhérents au sein 
de l'organisation pour qu'on com
prenne que la Cfdt n'existe que grâce 
à eux? Ce sont les militants qui la 
font progresser. Faut-il renvoyer 
ceux-ci faute de moyens mis à leur 
service (16 permanents à la Fgte 
contre 3 sur le terrain), faute d'une 
mutualisation suffisante? Il faut ba
layer devant notre porte et vider les 
bureaux des syndicalistes profes
sionnels. Les luttes et les conflits se 
passent dans les entreprises et non 
aux Buttes-Chaumont. 

JEAN-CLAUDE GEHIN 
Métaux (Lorraine) 
Notre Union a progressé de 50 % 
depuis 1987. Pour agir face à des 
réalités similaires, nous avons le de
voir de fédérer notre activité, de fixer 
des objectifs vers lesquels l'action 
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syndicale tendra pour éviter la dis
persion, la gestion au jour le jour 
génératrice d'inefficacité. 
En 1994, notre Union a été confron
tée à la dénonciation par les patrons 
de la convention collective de lamé
tallurgie des Vosges. Notre action du 
22 mars 1994 (5 000 métallos en grè
ve) a permis la reconduction de la 
convention. 
La négociation interprofessionnelle 
sur l'emploi nous oblige à préparer 
notre cahier de revendications et les 
conditions de mobilisation. La pro
tection sociale est en danger, osons 
croire à une action commune à 
toutes les organisations syndicales. 

BERNARD MINERBE 
Métaux (Caen) 
Notre syndicat tient à dénoncer le 
refus de mettre en débat à ce congrès 
l'organisation d'actions nationales 
interprofessionnelles, les plus uni
taires possibles et sans exclusive. 
Depuis trois ans, la direction confé
dérale a fait un choix idéologique 
de stratégie, elle refuse toutes les 
actions globalisantes, fait le maxi
mum pour éviter les actions natio
nales unitaires. Pourtant, face à la 
loi quinquennale, l'action unitaire 
sans exclusive était nécessaire. 
Exemple: le succès des manifesta
tions contre le Cip, ou pour la défen
se de l'Ecole publique. La création 
du rapport de force passe par des 
actions nationales. Dans les négo
ciations sur l'emploi qui vont s'enga
ger, les cinq organisations syndi
cales doivent décider d'agir ensem
ble pour créer le rapport de force 
face au patronat et imposer la réduc
tion du temps de travail. Dommage 
que la Confédération écarte par prin
cipe une telle perspective. 

ODILE BELLOUIN 
Fga 
Construire un avenir solidaire est 
un élément incontournable pour évi-

ter une fracture de notre société. 
Face à l'individualisme et la recher
che personnelle de solutions, la Cfdt 
doit remettre en exergue cette valeur 
de solidarité. 
Avec 25 % de chômage des jeunes 
en Europe, la Rtt est une des répon
ses essentielles. Elle doit être adap
tée aux situations multiples des 
entreprises et des branches. Si «loi» 
il doit y avoir, elle doit promouvoir 
le dialogue social à tous les niveaux. 
La Fga s'est battue sur cet axe et a 
obtenu des résultats: création de 
1600 emplois en 1993, 2 000 en 1994 
avec les groupements d'employeurs. 
Temps fort en février dernier. Mise 
en place du capital temps-formation, 
trente heures par an dans les indus
tries agroalimentaires. Droit syndi
cal dans les Pme de la production 
agricole. Echo favorable parmi les 
salariés avec 32 % des voix aux élec
tions Msa, 38 % dans les chambres 
d'agriculture. 
Nous réussirons, comme organisa
tion syndicale, si nous savons tra
vailler avec d'autres sur des propo
sitions constructives. 

JEAN-PAUL GUNTFREUND 

Alsace 
Le fédéralisme a ses exigences. Une 
Uri n'a pas à s'immiscer dans le fonc
tionnement d'une autre. Que l'Uri 
Paca cultive ses oignons dans son 
propre jardin! Revenons sur la nou
velle organisation de l'interprofes
sionnel en Alsace, sans vouloir du 
tout en faire un modèle. Nous avons 
voulu mettre le syndicat au cœur du 
système de décisions interprofes
sionnelles et donner clairement aux 
Ul et Ud un statut non politique. Pour 
prendre en compte la rénovation des 
relations professionnelles la Confé
dération devra chercher de nou
veaux équilibres. Il faut revoir les 
frontières fédérales réduire les lieux 
de décisions politiques en renfor
çant le rôle des syndicats. 
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Deuxième thème: il faut à ce congrès 
réaffirmer le choix stratégique du 
contractuel. Nous ne pouvons pas 
satisfaire au rituel de la dénoncia
tion. Sommes-nous vaccinés contre 
l'investissement pseudo religieux 
dans l'action syndicale? Un champ 
d'expérimentation s'ouvre à nous Î\' 

l'occasion de la rencontre Cnpf/syn
dicats. Nous devons construire w11' 

rapport de force dont l'objectif est' 
l'emploi, nous accrocher à la Rtt s,u1s. 
nous laisser bercer par d'autres 
sirènes. 

MARIE-CLAIRE MOUROT 

Employés de maison (Paris) 
Avec les emplois familiaux et le 
emplois de proximité, nous avons vu 
le nombre d'emplois déclarés aug
menter. Pour le chèque em ploi-ser
vice, constituant une dérogation au, 
Code du Travail, il nous a fallu e1 
définir les règles d'application. Pa
rallèlement, nous venons d'obt · ni!· 
un accord de financement pour la 
formation de ces activités nouvelles: 
nous avons travaillé avec le soutien 
de la fédération des Services, ainsi 
que celui de l'Uri Ile-de-France. Nous 
avons ainsi pu créer une association 
d'employés de maison « Servi ·e 
plus», pour les adhérents de la Cfdt. 
A Paris, nous sommes aussi ·on rron
tés aux questions touchant l'irn1t1j

gration. 
Nous considérons que la charte en 
pourcentage sera bénéfique pour 
notre syndicat. 
Nous avons trouvé et tenu notre 
place dans l'organisation et nou 
entendons poursuivre dans cette oie 
de la solidarité. 

MIREILLE TOUX 
Chimie (Paris) 
Depuis le 42• congrès, lad ·mocrali 
a souffert dans la Confédération mal 
notre syndicat confirme sa positiOI 
légitimiste vis-à-vis de Nicole Notai! 
La gestion des champs fédéraux d11 



secteur ingénierie informatique
conseil, traitée de façon administra
tive, illustre les dérives bureaucra
tiques. Est-ce un choix délibéré? «La 
démocratie est d'abord un état d'es
prit» (Pierre Mendès-France). La 
Confédération a pris des positions 
critiquables sur la loi quinquennale 
( déréglementation) la retraite ( 40 ans 
de cotisation), l'emploi (pas de jour
née le 1er mai 94). Elle apparaît opa
que et floue dans la mise en œuvre 
d'une stratégie atone, parfois oppor
tuniste. Il manque un projet mobili
sateur, une politique cohérente, am
bitieuse. Nous devons oser inscrire 
au cœur du prochain contrat social 
notre idéal, nos utopies et nos rêves. 

PATRICK PREVOST 
Ratp 
La Ratp étant un lieu de compétition 
syndicale et de corporatismes exa
cerbés, le développement d'un syn
dicat comme la Cfdt y est difficile. 
Ayant choisi de prioriser la lutte pour 
l'emploi et le développement, nous 
avons progressé de près de 20 % en 
un an. Nous avons permis pour la 
première fois l'existence d'un ave
nant social à l'accord salarial 1994, 
assurant 700 embauches. Nous som
mes en train de négocier un accord 
emploi et la prise en compte des pré
caires. Nous avons aussi renoncé à 
refaire le monde. Pourtant notre syn
dicat a connu deux difficultés: les 
déclarations confédérales sur le ser
vice minimum et la signature récen
te, sans consultation, d'un accord 
entre la Fgte et la Cgt de la Ratp. Les 
militants nous interpellent. Avec la 
Confédération, nous estimons que 
syndicalisme d'adhérents et lutte 
contre l'exclusion sont complémen
taires. Cela enrichit nos pratiques. 

MICHEL BATARD 
Direction de recherche Gdf 
La solidarité nous l'avons portée à 
travers la négociation d'un accord 

cadre conjuguant emploi et lutte 
contre l'exclusion à Edf-Gdf. Nous 
la pratiquons aussi en créant une 
fondation avec les entreprises et 
bientôt un fonds commun de place
ment. C'est bien notre rôle de syn
dicaliste, l'entreprise citoyenne ne 
doit pas être simplement un slogan 
pour les médias. 
Aller plus loin sur la solidarité c'est 
le sens de notre action pour la réduc
tion collective du temps de travail à 
32 heures pour créer 15 000 emplois 
à Edf. 
La Confédération doit engager une 
réflexion sur l'éthique de service 
public. Il faut réinvestir le mouve
ment social et orienter la démarche 
de convergences de façon moins ins
titutionnelle. 

RAYMOND BOULESTEIX 
Pste (Limousin) 
La protection sociale devrait être, 
avec l'emploi, un des enjeux essen
tiels de la campagne présidentielle. 
Les propositions responsables sont 
pourtant absentes. La Cfdt, elle, se 
veut force de propositions sur le ter
rain de la protection sociale, en 
faveur de véritables réformes en pro
fondeur: financement sur tous les 
revenus et système universel d'assu
rance-maladie. Nous nous heurtons 
à l'inertie des pouvoirs publics qui 
ne jouent que sur les cotisations en 
hausse, et les prestations en baisse. 
Cela ne peut plus durer. Les sala
riés des organismes sociaux pour 
leur part sont pris dans la tourmente 
(reconversions dues aux progrès de 
la monétique dans les Cpam et la 
mutualité). Dans le secteur mutua-

liste, peu structuré, il sera difficile 
de négocier. Pour toutes ces raisons, 
notre syndicat s'inscrit pleinement 
dans les orientations de la Confé
dération. 

JO SAINT-MARTIN 
Aquitaine 
Nous avons condamné avec fermeté 
les conditions de départ de Jean 
Kaspar, aux antipodes de notre 
conception du débat démocratique. 
L'objectif de la réduction du temps 
de travail massive et diversifiée pour 
créer des emplois est une réponse 
adaptée, à condition qu'il ne s'agisse 
pas d'un partage réducteur. Protec
tion sociale: la Confédération a 
laissé filer l'allégement des années 
de cotisation. Loi quinquennale : la 
Confédération en a surestimé les 
effets positifs sans dire clairement 
ce qu'elle refuse. Adaptation du syn
dicalisme : la Cfdt doit se doter d'un 
souffle identitaire dans les coopé
rations intersyndicales. L'articula
tion branche-territoire se développe 
depuis six ans en Aquitaine. Pour 
terminer, un message fort: l'ex
pression confédérale ne prend pas 
assez en compte le vécu des équipes. 
Nous souhaitons que ce congrès soit 
un lieu de vrai débat. 

REMY JOUAN 
Services 
20,8 % aux élections Ce, progression 
des adhérents, deux indices positifs 
même si trop de salariés se tournent 
vers des élus sans étiquette, même 
si nous restons absents des petites 
entreprises. Pour aller plus loin, 
nous nous engageons dans le chan-
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lier travail avec quatre dossiers. Agir 
avec les salariés dans l'entreprise 
passe par une véritable reconnais
sance du travail syndical dans l'en
treprise, par des sections fortes, soli
daires des adhérents isolés. La 
réflexion engagée sur des élections 
professionnelles pour la même bran
che va dans le bon sens. Attention 
pourtant à ses effets pervers. 
Il faudra réfléchir à la manière 
d'aider les syndicats sur leur struc
turation, la charte financière en 
pourcentage fait partie de la réponse. 
Dans notre secteur, nous voyons 
l'hypocrisie d'une société qui veut 
toujours plus de services sans les 
financer. Nous connaissons ces 
« nouveaux prolos » qui attendent 
que la reconnaissance de leurs qua
lifications soit notre axe prioritaire. 
Négocier dans ce secteur l'organi
sation du travail, ça n'est pas un vain 
mot. 

MICHEL BOUCHON 
Spea (Marcoule) 
Modification du calcul des retraites: 
la réticence de la Confédération à 
impulser l'action nous interpelle. 
(Beaucoup de salariés nous repro
chent notre immobilisme). Loi quin
quennale: pourquoi la Confédération 
n'a-t-elle pas réagi quand elle a com
pris que nos propositions n'aboutis-

saient pas? Sans remettre en cause 
le syndicalisme de propositions que 
nous pratiquons volontiers à Mar
coule, n'y a-t-il pas lieu de s'inter
roger sur la volonté confédérale à 
engager l'action quand elle est 
nécessaire? 
Afin que le grand défi de la Rtt ne 
soit pas un nouveau rendez-vous 
manqué, n'hésitons pas, après une 
grande campagne de sensibilisation, 
à appeler les salariés à l'action. 
Saluons enfin les rendez-vous réus
sis, telles les prises de positions 
internationales tant sur la Bosnie 
que sur l'Algérie, qui honorent toute 
la Cfdt. 

BERNADETTE VOU 
Métaux (Anjou) 
Femmes et travail: l'égalité dans la 
différence. Il faut combattre les idées 
reçues sur ce thème, le droit à un 
emploi étant légitime pour les fem
mes. Or, elles sont victimes de dis
criminations (salaire, chômage, for
mation, conditions de travail, temps 
de travail, carrière, responsabilités). 
Pourtant leur insertion sur le mar
ché du travail est une tendance dure. 
Nous devons donc leur en donner 
les moyens par une organisation plus 
souple du travail, une répartition 
plus égalitaire des tâches dans la 
famille et un véritable choix du 
temps de travail. Si la femme a trou
vé sa place dans la société, l'homme 
doit trouver la sienne dans la famille. 
La Cfdt doit faire bouger l'organi
sation sociale du temps. 
En conclusion, une pensée pour 
toutes les femmes qui luttent pour 
la démocratie, et particulièrement 
les femmes algériennes. 

PIERRE VILLARD 
Chimie (Bouche-du-Rhône) 
Nous rappelons que le droit au tra
vail, à un salaire et à une retraite 
sont inscrits dans la Constitution. 
Nous disons aussi,rapidement, notre 
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désaccord quant au remplacement 
de Jean Kaspar. 
Comment ne pas être « conserva
teur» devant un patronat frileux et 
incompétent qui déconsidère les par
tenaires sociaux et organise la pré
carité de l'emploi, des conditions de 
travail et des salaires? Les aides de 
l'Etat, détournées, ne profitent pas 
à l'emploi. Le chômage dans notre 
région a beaucoup augmenté entre 
1992 et 1994. Nous assistons à une 
forte régression sociale marquée par 
la baisse du taux d'indemnisation du 
chômage, l'augmentation de la durée 
de cotisation pour le retraité, la loi 
quinquennale. Nous mesurons au
jourd'hui les effets des ces mesures 
qui n'ont pas été combattues par la 
Confédération et qui sont néfastes 
tant sur l'emploi que sur le main
tien des droits collectifs. En accep
tant cette situation, le syndicalisme 
se fait avoir. 

ROLAND ARNOLD 
Chimie (Haut-Rhin) 
L'affaire Kaspar: les explications de 
Nicole et de la Ce, qui se réfugient 
derrière une démarche purement 
statutaire, ne sont ni satisfaisantes, 
ni responsables. Trois ans après, 
même si le bateau·est toujours en 
état, la dérive est bien réelle. 
Elle apparaît à travers la quasi ap
probation de la loi quinquennale et 
à travers le mutisme de la Cfdt sur 
le projet de la semaine de quatre 
jours. 
Il est plus que temps, pour la Cfdt, 
de se donner les moyens d'une cla
rification indispensable et de se 
doter dans le domaine de la réduc
tion du temps de travail d'une reven
dication clairement identifiée. 
Sur les relations avec les autres orga
nisations syndicales, il faudra bien 
que l'on regarde d'un autre œil nos 
relations avec la Cgt, notammc11I 
sous l'angle des instances européen· 
nes. 



MARIE-PIERRE LIBOUTET 

Ptt 
La réforme des Plt de 1989 à 1994 
nous a permis de mettre en œuvre 
quinze ans de réflexions et de pro
positions sur nos axes revendicatifs. 
Nous en retenons le meilleur : la 
réforme des classifications, un chan
gement de rapports sociaux avec 
l'ancrage des négociations à la Poste, 
la décentralisation de la gestion du 
personnel. L'enjeu majeur 95-97 est 
le travail sur notre réseau militant 
et le revendicatif locaî. 
Changement de secrétaire général : 
nous avons fait partie des organisa
tions qui ont refusé de prendre part 
au vote du Bn. Nous avons refusé 
tout approfondissement de la crise 
confédérale. 
Critiques et propositions: la Cfdt a 
besoin de redonner du sens à son 
syndicalisme. Nous appelons à une 
réflexion sur le syndicalisme de 
transformation sociale, la réactua
lisation de notre projet syndical, la 
démarche contractuelle, nécessaire 
pour assurer la transmission de 
notre « patrimoine historique». 
Nous avons aussi bf'soin de retrou
ver la voie d'une saine confronta
tion des idées. 

ANNIE THOMAS 
Midi-Pyrénées 
La Cfdt s'oppose à tous les intégris
mes en France comme ailleurs. En 
Algérie, les femmes sont en danger, 
qu'elles s'expriment, qu'elles tra
vaillent ou étudient. Nous devons 
être à leurs côtés. Notre Uri s'y est 
engagée mais la Confédération doil 
s'impliquer également. En France, 
à l'école, la queslion du foulard isla
mique n'est pas une question de 
liberté religieuse mais un instru
ment d'oppression pour les femmes. 
L'école laïque, c'est aussi l'école de 
l'égalité des sexes. La Cfdl doit se 
Positionner sur ce µoint. l ,el'> femmes 
sont engagées dans la vi e profes-

sionnelle de façon irréversible. C'est 
un point positif pour notre syndica
lisme: « Du temps pour soi, du tra
vail pour tous» correspond aux aspi
rations des femmes. L'égalité pro
gresse dans la société, dans la Cfdt 
aussi. C'est une chance qui nous est 
donnée pour transformer le syndi
calisme. 

CLAUDE AUBERT 
Santé-Sociaux (Alpes-Maritimes) 
Notre syndicat a opté pom un syn
dicalisme d'adhérents, de proximité, 
ouvrant des espaces de responsabi
lité el d'action pour le plus grand 
nombre. L'enjeu est d'importance : 
notre légitimité en dépend. Les 
adhérents veulent peser sur les déci
sions. Le nombre des adhérents est 
un enjeu qui demande une straté
gie de développement. Le syndica
lisme d'adhérents ce n'est pas l'addi
tion de demandes individuelles, mais 
le débat, la capacité d'arbitrer -qui 
ne doit pas être le monopole de 
l'employeur- c'est la transparence. 
Il faut rompre avec la pratique 
«d'avant-garde éclairée». Deux voies 
sont possibles: le repli frileux ou un 
syndicalisme combinant contact 
avec les adhérents et salariés, prise 
en compte des approches transver
sales, capacité d'arbitrage, démo
crati<:> parlicipalive. 

GÉRARD THIBORD 
Sgen (Doubs) 
Trois événements ont ponctué notre 
action syndicale. La puissante mani
festation du 16 janvier a sonné le 
réveil fier et combatif de l'ensei
gnement public (nous avons déploré 
la timidité de l'appel confédéral). 
Suite à l'éclatement de la Fen et 
l'émergence de la Fsu le bilan doit 
être tiré et des perspectives d'ave
nir tracées (nos syndicats attendent 
ces nouvelles analyses). L'explosion 
démographique des universités pose 
de nombreuses questions. 
Faute de réponses nous laissons la 
jeunesse sans projet, en déshérence. 
Attelons-nous à les construire. Le 
renouveau de l'action revendicative 
est un enjeu de taille. Une Cfdt écou
tée, une Cfdt à l'écoule: notre rôle 
d'interface est déterminant. Ap
profondissons le paradoxe Cfclt qui 
consiste à mettre au cœur de son 
action la lutte contre l'exclusion, le 
chômage ... et à faire mener ce com
bat par des salariés qui ont un tra
vail. 

SAUVEUR BACHOT 
Agroalimentaire ( Pays Basque et 
Béarn) 
Faudra-t-il pour parler au congrès 
aligner son étal de service sur le 
nombre d'adhérents? Nous n'avons 
pas l'habitude de nous décerner des 
médailles pour justifier des straté
gies. 
Nous devons rappeler nos exigences 
sur le maintien et le dévf'loppement 
de l'emploi en milieu rural. 
Nous affirmons la nécessité d'une 
Cfdt pluriellt>. Notre syndicat a été 
révolté par le changement de secré
taire général, il votera l'amendement 
à l'article 100 el propose que les syn
dicats puissent présenter des can
didats au Bn. 
La solidarité avec les chômeurs et 
précaires a été mise à mal par l'ac
cord Unedic (dégressivité) qui doit 



26 

être renégocié. Notre syndicat votera 
l'amendement sur les 32 h hebdo
madaires par la loi, il demande une 
action d'ampleur nationale. 
Nous voulons retrouver une Cfdt 
combative, à l'unisson de ses mili
tants, qui trace des objectifs dans la 
perspective nécessaire de transfor
mation sociale. 

GILLES MARCEL 
Sgen (Alpes-Maritimes) 
Je m'exprime au nom de l'Union 
régionale Paca. Notre région connaît 
de durs rapports sociaux marqués 
récemment par la disparition de Jean 
Faure et l ' assassinat du jeune 
Ibrahim Ali par des fascistes. Beau
coup de militants ont depuis 1992 
l'impression de tricheries dans la 
Cfdt. Afin d'obtenir la garantie que 
les décisions soient respectées et 
appliquées, confirmons à ce congrès 
que notre raison d'Etat c'est la démo
cratie. La Confédération a voulu 
gagner ses galons d'interlocuteur 
privilégié, mais à quel prix ! Les mili
tants , refusant la transformation 
façon Balladur, veulent des réformes 
produisant une mobilisation et du 
progrès social. Mettre en route l'ob
jectif des 32 heures hebdomadaires 
en retrouvant le souffle du plura
lisme devrait nous conduire à pro
poser aux autres organisations syn
dicales une action nationale. Tout 
en sanctionnant l'équipe sortante, 
osons élire un Bn pluraliste, riche 
de nos diversités et patron de nos 
ambitions sociales. 

PASCAL LISSY 
Edf-Gdf (Alpes du sud) 
Le parti pris de la solidarité, le juste 
retour des fruits de la croissance, 
faisons nôtres ces aspirations, pour 
un plus juste partage. 
A Edf-Gdf, l'emploi est une constante 
de l'action de nos équipes. Avec 
l'accord pour l'emploi et une nou
velle dynamique sociale, notre fédé
ration amène les acteurs de proxi
mité à s'engager dans la négociation 
locale, ainsi que pour la campagne 
sur les 32 heures et la création de 
1500 emplois. Nos militants donnent 
là un sens à leur engagement et trou
vent une Cfdt comme on l'aime. 
Notre syndicat émet des critiques à 
l'encontre de la politique revendi
cative menée par la Confédération 
depuis trois ans, incarnant à nos 
yeux un syndicalisme d'accompa
gnement. La Cfdt doit retrouver sa 
place entre les extrêmes que sont le 
syndicalisme de contestation et celui 
d'accompagnement. 

DANIEL CARDOZZO 
Transports (Var) 
Difficile d'être porteur des orienta
tions Cfdt au sein de la Fgte qui se 
comporte comme une Confédération 
bis, et se veut le pôle de l'opposition 
à la Confédération. Mon interven
tion s'inspire de la pratique syndi
cale de la branche « transports ur
bains» (deuxième organisation aux 
élections Ce, +70 % d'adhésions en 
dix ans). 
Evolutions des structures: l'action 
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professionnelle doit dépasser le a
dre de l'entreprise. Le texte de la 
résolution mentionnant l'urgence de 
l'évolution, plus particulièrement au 
niveau du syndicat, reste trop flou. 
Le rapporteur doit préciser si les 
orientations du congrès de Paris son1 
toujours d'actualité. 
Stratégie de convergences: elle ma l'
que le pas du fait de la réticence des 
autres organisations. La Cgt appa
raît toujours la première dans la tête 
des salariés. Le renforcement des 
syndicats Cfdt est un élément impor
tant pour faire apparaître notre orga
nisation comme un pôle attracteur 
du syndicalisme de demain tel q ue 
l'illustre le projet de résolution g né
rale . 

MICHEL PIGNON 
Métaux (Sud-Isère) 
Notre syndicat s'est tourné résolu
ment vers l'emploi et la lutte contre 
l'exclusion en étant offensif sur Ill 
Rtt. Dans les Ce, la Cfdt s'attache 'il 
intervenir sur le terrain économ.i q ue, 
à gérer autrement pour faire accé• 
der aux activités les chômeurs 1 
précaires. Les syndicats cu nl'rn nlé 
sur le terrain avec la Cgt savent orn· 
bien il est difficile de se battre co ntre 
la démagogie. Il faut s'expliquer av c 
les salariés, pas seulement faire de 
effets de manche à la tribune dti 
congrès. Faut-il tout attendre de la 
Confédération pour agir? Ce n 'esl 
pas notre choix. Avec le soutien dl' 
l'ancienne équipe régionale n ous 
avons réussi de formidables mobi
lisations. Nous faisons vivre la Cfdt 
au quotidien, en étant présents, dlï· 
caces et forts. La Cfdt se renfo rce, 
ses militants sont créatifs ... ta nt 
mieux. Plutôt que nous étriper entre 
nous, mieux vaut consacrer n ol r 
énergie à donner du sens à 11 oire 
action, à retrouver un souffle d ' uto· 
pie. • 
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La réponse 
de Nicole Notat 

M 
ardi matin, je vous ai 
demandé que ce 43• congrès 
soit un congrès riche, dyna

mique, animé, qui n'esquive aucun 
débat. Eh bien, mes camarades, pari 
tenu! Une fois encore, une fois de 
plus, grâce à la densité des propos 
d'une grande majorité des interve
nants, nous avons fait la preuve de 
la richesse de la Cfdt, de sa vitalité, 
de sa diversité; diversité de culture, 
diversité de traditions historiques, 
et même diversité de traditions géo
graphiques. Et puis, surtout, surtout, 
nous avons fait la démonstration que 
le débat collectif, à la Cfdt, n'en 
déplaise à certains, on y tient, et sur
tout on le pratique, on le fait vivre. 
La liberté d'expression, la réactivité 
aux interventions, la franchise de 
nos explications, parfois la rudesse 
des échanges ont globalement été 
de mise. Je regrette que les plus viru
lents à fustiger les dérives antidé
mocratiques de la Confédération, ne 
se soient pas toujours illustrés par 
une grande capacité d'écoute, pour 
ne pas parler de manque de tolé
rance, quand ils étaient mis en cause 
ou interpellés. 
Certains médias, ces dernières 

heures, se sont fait l'écho, en com
mentant nos travaux, d'une Cfdt divi
sée, d'une secrétaire générale cha
hutée, d'une organisation hésitante 
sur la ligne à suivre, s'interrogeant 
même sur mon propre devenir. 

Une stratégie d'action, 
d'adaptation et 
de syndicalisation, claire, 
responsable et ambitieuse 

Plus sérieusement, je ne sais pas 
quelle va être la proportion des syn
dicats, des militants, qui partageront 
les orientations du Bureau national, 
proposées et adoptées je vous le rap
pelle, mes camarades -au cas où cer
tains auraient la mémoire courte
adoptées à l'unanimité. Mais ce que 
je sais, ce que je peux vous affirmer 
sans l'ombre d'une hésitation, à vous 
tous, c'est que j'ai la volonté, c'est 
que nous avons la volonté, de sortir 
de ce congrès de Montpellier avec 
une stratégie d'action, d'adaptation 
et de syndicalisation, claire, res
ponsable et ambitieuse. J'ai la cer
titude que cette stratégie fera dans 
les mois qui viennent la preuve de 
son efficacité et de sa force d'entraî
nement au-delà même de nos 
propres rangs. 
Vous l'avez compris, ma réponse à 
vos interventions sera marquée du 
sceau de la clarification, clarifica
tion qui seule permettra à la Cfdt 
d'aller de l'avant et de poursuivre sa 
construction sur des bases solides. 
Je voudrais d'abord souligner l'inté
rêt d'un certain nombre d'interven
tions qui, même si elles ont été cri
tiques, n'ont" pas transformé nos 
diversités, nos différences, en affron
tements idéologiques stériles, cari
caturaux, bref, d'un autre temps. Je 
les distinguerai des interventions 
guidées, avant tout, par l'envie d'en 
découdre sur le thème : plus anti
confédéral que moi tu meurs ! 
C'est à ces derniers que je vais 
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m'adresser pour commencer, à ceux 
qui, à la tribune ou dans des péti
tions qui circulent, ou dans des tri
bunes libres, ont manifestement le 
besoin de s'inventer une organisa
tion confédérale normalisée et 
bureaucratique. 
Comme vous n'arrivez pas à criti
quer vraiment les orientations qui 
vous sont soumises, vous pratiquez, 
mes camarades, la stratégie du soup
çon sur la réelle volonté de l'équipe 
dirigeante d'en impulser leur mise 
en œuvre. Nous ne serions, à vos 
yeux, que les représentants sans foi 
ni loi d'un « puissant appareil tech
nico-syndicalo-politique ». 

Le départ de Jean Kaspar, dont vous 
avez toujours été les adversaires 
politiques, comme cela a été rap
pelé, est pour vous un bon prétexte 
pour tenter de remettre en cause les 
orientations que la Confédération 
s'est données au fil de ses congrès. 
Les orientations auxquelles vous 
êtes opposés de longue date. 
Pour vous, le fait que la Confé
dération ne dénonce pas tous les 
matins les méfaits du capitalisme 
serait ainsi la preuve que la Cfdt 
tourne le dos à la transformation et 
au progrès social. 

Le refus d'une vision 
désespérée d'un monde 
où tout ne peut que 
s'aggraver 

La réalité, c'est que nous avons un 
désaccord majeur avec votre vision 
désespérée d'un monde où tout ne 
peut que s'aggraver parce que, 
je vous cite: «Le capitalisme, poussé 
par sa logique inexorable, est 
condamné à vampiriser le monde». 
La réforme dont vous vous réclamez 
n'est pour vous qu'un pur habillage 
de circonstances. En fait, l'idée 
même de réforme vous est étran
gère. Là est notre désaccord de fond. 
Nous le réaffirmons, il n'y a aucun 
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fatalisme économique qui condamn 
la société à sa désagrégation. Pou 
ma part, je n'ai aucun doute dans l 
puissance transformatrice de l'atLio 
collective. 
Plusieurs intervenants des syndi a 
de la Fuc se sont exprimés, dont sor 
président, dont l'influence dépas 
on le sait, les syndicats de la ré gio 
rouennaise. 
J'ai également pris connaissance d 
l'intervention, non prononcée à 'ett 
tribune, de la chimie Rh ônc-AJp s 
A l'exception de celle du synd ica 
Sambre Avesnois, toutes les int 1· 

ventions des syndicats de la Fu 
reviennent ou s'appuient sur 1 
départ de Jean Kaspar pour ru tige 
des dérives bureaucratiques, pou 
dénoncer la confiscation de la démo 
cratie par un microcosme d' appa
reil, mais surtout, et je dirai m ' me 
avant tout, pour critiquer systéma 
tiquement l'activité confédérale e 
pour annoncer finalement leu 
intention de voter l'amendement suv 
l'article 100. 
Je suis assez étonnée de ce ju o-e
ment si péremptoire, si catégorique 
et presque si naïf pour des syncl i ais 
dont deux des leurs sont membres 
au Bureau national. 
Au moment de la crise de direction, 
tous deux ont certes, et c'était leur 
droit de refuser- comme d'autre· 
l'ont fait- de voter pour un nouveau 
secrétaire général après la démis
sion de Jean Kaspar. Mais, vraiment, 
trop c'est trop! Il y a des reto ur 
répétitifs qui s'apparentent à une 
obsédante volonté de bloquer 1e 
temps au temps de la crise. Pourtant 
Jacques et Bernadette ont conlinué 
à travailler au Bureau national ; ils 
y ont d'ailleurs approuvé le rappo1•l 
d'activité et le projet de réso I u tîoll 
générale, tels qu'ils ont été propo· 
sés pour les débats de ce congrès, 
Cela me laisse perplexe et, puj s que 
nous avons opté pour la clarté et 18 
franchise de nos propos, je dois vol.15 



avouer mon désarroi sur ce qui 
conduit votre fédération à mainte
nir une distance artificielle avec la 
politique confédérale. 
Je ne me résouds pas à cette situa
tion assez incompréhensible et, à 
mon avis, invivable quand on se 
réfère à la culture et à l'histoire de 
la Fuc. 
Enfin, plus largement, je ne me satis
fais pas d'une Cfdt divisée. Je ne me 
résigne pas à ce que des organisa
tions n'existent que dans leur oppo
sition à la politique confédérale. Je 
ne me résigne pas à ce que des orga
nisations soient tétanisées par des 
jeux de pouvoirs, comme par ex
emple en Rhône-Alpes, depuis son 
dernier congrès. Voilà une organi
sation, ô combien précieuse pour la 
Cfdt, incapable de présenter un can
didat au Bureau national, incapable 
de s'entendre sur le contenu d'une 
intervention durant ce congrès. Cette 
paralysie me désole parce qu'elle 
affaiblit cette organisation et toute 
la Cfdt avec elle. 
Puisque ces syndicats m'y invitent, 
je redirai deux mots sur la crise de 
1992. A plusieurs reprises, a été évo
quée ou suggérée la thèse du com
plot, dont je serais, entre autres, 
l'inspiratrice, pour accéder à cette 
fonction si convoitée de secrétaire 
général de la Cfdt. Cette version est 
fausse. Je ne suis pas sûre de vous 
convaincre de ma bonne foi, je vous 
demande seulement de résister à 

toute explication trop simple, voire 
simpliste. 
Puis-je seulement, pour quelques 
minutes, faire appel à votre bon sens. 
Pensez-vous que si mon ultime 
ambition, mon plaisir le plus intense 
était d'accéder à cette fonction là, 
pensez-vous vraiment que j'aurais 
choisi cette méthode? Cette méthode 
qui m'a collé à la peau les qualifi
catifs les plus odieux de putschiste, 
d'apparatchik, et une réputation que 
je n'envie à personne et qu'un 
homme n'aurait peut-être pas eu à 
subir de la même façon. En tout cas, 
les femmes, oui je vous invite à 
prendre les responsabilités dans 
cette maison, mais honnêtement je 
ne souhaite à aucune d'entre vous 
de devoir y accéder dans les mêmes 
conditions que moi. 
Et, puisque j'en suis là, je voudrais 
aussi dire à mon camarade de la Fge 
qu'il veuille bien ne pas se réserver 
la chaleur du cœur en ne me lais
sant que la froideur de la raison. 
Certaines de vos interventions ont 
émis des critiques sur l'activité 
confédérale passée sur lesquelles il 
me faut revenir. Je veux parler de 
l'Unedic, des retraites, de la loi quin
quennale et des jeunes. 
Sur chacun de ces points, je vou
drais tranquillement vous rappeler 
le contexte dans lequel nous avons 
été conduits à agir et apporter 
quelques précisions à des critiques 
que nous n'avons pas manqué 

d'écouter avec attention. 
De là à diffuser des contre-vérités 
ou à caricaturer tel ou tel résultat, 
il y a un pas que je vous demande 
de ne pas franchir. 

L'essentiel de l'assurance 
chômage sauvé par les 
accords de 1992 et 1995 

L'assurance-chômage. L'explosion 
du chômage à partir de 1990 a pré
cipité le régime dans une situation 
de faillite record, plus de 50 mil
liards de déficit cumulés en 1992 et 
1993, soit la moitié du montant des 
allocations versées chaque année. 
Face à un tel sinistre, les partenaires 
sociaux, et nous en tout premier lieu, 
nous n'imaginions pas baisser les 
bras, mettre le régime en cessation 
de paiement, en laissant le soin à 
l'Etat seul de régler a minima le sort 
des chômeurs. Là est la vraie ques
tion car elle nous renvoie crûment 
à l'exercice de nos responsabilités 
sociales. 
L'accord de 1992, suivi de celui de 
1993, a, quant à lui, amorcé un plan 
de redressement sur dix ans per
mettant au régime d'avoir les reins 
plus solides pour faire face à de nou
velles périodes de ralentissement de 
l'activité si elle devait se produire à 
nouveau, et nous n'en étions mal
heureusement pas à l'abri. 
C'est cet accord qui a modifié au 
fond la structure de l'indemnisation. 
53 milliards à trouver pour conti
nuer à payer les chômeurs, ce n'est 
pas rien. Ont-ils subi des retombées 
désagréables de cet accord? Oui, 
mais franchement le moins possible. 
L'Aud a instauré la dégressivité, oui, 
mais les allocations ont été mainte
nues sur les durées maximales, sans 
aucune exception, alors qu'aupara
vant le maintien des droits jusqu'à 
leur terme était aléatoire. 
Enfin, en 1994, l'accord sur le Trild 
(travail réduit indemnisé de longue 
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durée) et l'accord du mois de juin 
ont marqué un tournant essentiel 
dans l'évolution des missions de 
l'assurance-chômage. Et c'est ce que 
nous voulions pour en faire un ins
trument d'insertion dans l'emploi en 
même temps que d'indemnisation 
du chômage. 
Alors, face à un Cnpf toujours prêt 
à refuser l'augmentation des coti
sations, prompt à jeter le bébé avec 
l'eau du bain et à ne faire les éco
nomies que sur les chômeurs, nous 
avons sauvé l'essentiel. 
La négociation de fin d'année, dans 
un contexte plus favorable, nous 
amènera à de nouvelles revendica
tions, à de nouvelles avancées. 

Prendre nos responsabilités 
de partenaire social même 
quand elles sont difficiles 

Mais au total, ne serions - nous pas 
un peu mal à l'aise de refuser d'assu
mer ces responsabilités quand elles 
sont difficiles, craignant de nous salir 
les mains? Eh bien, mes camarades, 
si nous tenons tant à cette respon
sabilité des partenaires sociaux, c'est 
parce que justement elle traduit la 
volonté de ne pas laisser à d'autres 
-quels qu'ils soient-, le soin de gérer 
à leur guise ce que nous considé
rons comme appartenant aux sala
riés , que nous défendons et repré
sentons. Et permettez-moi de relever 
l'hypocrisie de l'attitude de Fo, refu-

Supplément au n° 2545 du IJ-4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

sant, fustigeant l'accord de 1992 111/li 

signant celui de 1993, qui n' ' lai 
qu'un avenant plus favorable. L 
tempête pour les autres, la me 
calme pour eux. 
Par contre, oui les retraités ont Ll'ln 
gué et pris de plein fouet le mauvai 
coup porté au régime général. E 
effet, en dépit des positions adop 
tées par le Conseil national d'aV1Ti 
1993 -dont certains ici ont, san, 
doute , un souvenir mitigé-, en cl, p1 
d'une campagne d'informa tiot 
menée par nous sur ce thème, 1 
gouvernement Balla dur, faisant fi d 
tous avis et recommandations, 
décidé, à la hussarde, en plein mo•i 
de juillet, et par décret, d'a t1 on •e 
la durée des cotisations, de faire pa 
ser de 10 à 25 ans le nombre d 
meilleures années à prendre n 
compte pour le calcul des 1· t1·a1Le 
et d'indexer les retraites, non plu 
sur les salaires mais sur les prix. 
Nous avons eu « la totale». Mais d 
grâce, sur cette question comme sn 
d'autres, ne me dites pas que nou 
avons été ambigus. Nous avons ouf 
fert d'un déficit et d'un décalage dan 
le temps de notre expression pu· 
blique, dont acte, mais les po, itio11 
ont été et restent claires, pa11 

exemple sur la possibilité de pre n dre 
sa retraite avant 60 ans quand on u 
plus de 40 ans de cotisation ou pou~ 
les travaux pénibles. Alors n' ny 
pas la mémoire courte. 
Attribuons-nous quand même 1 
financement par l'Etat d'un rond 
national de solidarité vieillesse que 
nous avons voulu et obtenu et a \Touez 
que sur l'allocation dépendance clonl 
nous n'en sommes encore qu'il 
quelques expérimentations, nous 
n'avons mégoté, et veillons à Lrans
former l'essai. 
Je ne rentrerai pas là dans le déta il 
de nos autres propositions fi 
matière de prestations retraites el 
vous invite à vous reporter à la ré ·o
lution générale. 



La philosophie générale de 
la loi quinquennale critiquée 

La loi quinquennale maintenant. 
Faut-il que je rappelle à cette tri
bune qu'une loi ne se négocie pas 
et relève du seul pouvoir législatif? 
La loi quinquennale sur l'emploi 
s'est imposée à nous et nous avons 
su dire qu'elle n'était pas la loi de 
société affichée, nous avons critiqué 
sa philosophie libérale, son fil rouge 
directeur: la baisse du coût du tra
vail qui générerait automatiquement 
l'emploi et la recherche de flexibi
lité. 
Nous avons su dire haut et fort qu'au 
moment où les entreprises n'avaient 
jamais tant obtenu, le gouvernement 
leur signait un nouveau chèque en 
blanc sans exiger aucune contre
partie de maintien ou de création 
d'emplois, ni imposer la moindre 
obligation de négocier l'emploi sur 
cette priorité. 
Nous nous sommes opposés ferme
ment à certaines dispositions, en rai
son de leurs effets pervers : préca
risation accrue des salariés en 
contrat à temps partiel imposé; 
modification autoritaire du mode de 
représentation des salariés dans les 
Pme-Pmi. 
Quant au Cip, pour nous clairement 
déguisé en Smic jeunes, l'opposition 
publique de la Cfdt a été nette dès 
la parution du projet de loi et tout 
au long du débat parlementaire ( cinq 
communiqués de presse et une 
conférence de presse, des articles 
dans Syndicalisme Hebdo, des tracts, 
des déclarations dans différentes ins
tances, une circulaire aux organi
sations, un recours en annulation du 
décret). Que vous fallait-il d'autre? 
Alors le Cip. Alors là, mes camarades 
non; la conduite confédérale a été 
sur cette affaire exemplaire et 
même, si vous le voulez, exception
nellement exemplaire. 
Position nette dès le début sur le 

fond. Recherche prioritaire et réus
sie d'un appel à l'action à quatre, à 
cinq en fait, avec le ralliement de la 
Cgt. Réussite de cette action, avec 
et au côté des jeunes, oui bien sûr 
et heureusement. 
Mais entre nous, même s'il y a eu 
une bonne mobilisation, une bonne 
réussite, de bons résultats, êtes-vous 
sûrs que toutes les professions ont 
vraiment relayé le mot d'ordre pour 
faire participer à la manifestation, 
les adhérents et les salariés? La mol
lesse mes amis, n'était pas ce jour 
là du côté de la Confédération. 
Mais, c'est vrai que, sur cette loi 
quinquennale, nous avons refusé de 
nous situer sur la base d'un juge
ment global, noir ou blanc. Nous 
avons ferraillé pour faire disparaître 
les dispositions les plus néfastes et 
en infléchir d'autres. Pour autant, 
cette loi, par le débat qu'elle a lancé, 

a permis de lever le tabou de la 
réduction du temps de travail et 
d'introduire la création du capital 
temps-formation. D'ailleurs, la ré
duction du temps de travail a telle
ment occupé le devant de la scène 
médiatique que tous les autres 
thèmes ont été jugés secondaires. 
Enfin, plus que jamais dans de 
pareilles circonstances, un com
mentaire de la Cfdt, raccourci, et 
donc une expression tronquée par 
les médias, d'ailleurs sans volonté 
de nuire de leur part, est pris à la 
lettre, pour vérité absolue. On voit 
alors la maison Cfdt s'affoler, 
prompte comme toujours a être sur 
ses gardes quand la Confédération 
s'exprime et se positionne. 
Enfin, je voudrais revenir sur une 
critique un peu vicieuse, celle de 
notre ami François Cabrera d' Air 
France. Et celle-là, franchement, elle 
est du genre à couper le souffle. 
Oui, j'ai dit publiquement que si 
j'avais été dans le syndicat d'Air 
France j'aurais répondu oui à la 
consultation faite par le Syndicat 
auprès des adhérents sur la position 
à prendre pour ou contre le texte 
négocié avec les organisations syn
dicales. Car, à ce que je sache, 
François, la position de nos adhé
rents était très partagée entre le oui 
et le non, et à ce que je sache encore, 
nous étions au moins deux à penser 
cela; n'est-ce pas François? 

Le rapport de force est une 
condition première de 
réussite de la négociation 

J'en viens à la relation entre reven
dication, action et négociation et, 
plutôt que de vous infliger une 
réponse trop théorique, je vous pro
pose un sujet d'actualité la Rtt. C'est 
un excellent sujet pour tenter de cla
rifier cette question avec ceux qui 
ne posent pas pour postulat que la 
Cfdt, non seulement renâclerait à 
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impulser l'action mais pourrait 
s'évertuer à la freiner. 
D'emblée, comme je vous l'ai dit 
mardi matin, je vous le redis, oui le 
rapport de force est une condition 
première de réussite. 
Je ne voudrais pas m'étendre ici sur 
la distinction entre revendication et 
négociation qu'a posée Jean-Paul 
Leduc et, entre autres, sur le plus 
ou moins petit ou grand écart qui 
doit exister entre les revendications 
de départ et les compromis à l'arri
vée. 
Et pourtant, Jean-Paul, c'est un beau 
et vrai sujet car l'équilibre à trou
ver est délicat pour que le tir ne soit 
ni trop bas, ni trop haut et atteigne 
sa cible. 
On voit bien là que la revendication, 
les revendications posées dans le 
débat public, comme au démarrage 
d'une négociation, sont des éléments 
essentiels dans la constitution du 
rapport de force. 
Or, sur le temps de travail, une 
revendication souhaitée,« bien claire 
et bien comprise», avec un souci 
légitime de lisibilité et de visibilité, 
est-elle, serait-elle -je pense aux 
32heures ou aux 4 jours, ou au 
35 heures, à ce stade, peu impor
te-, plus mobilisatrice, parce qu'en 
même temps unifiante? Je crois très 
honnêtement que non. 
En l'occurrence, l'affichage d'une 
seule formule revendicative risque
rait d'être un frein à l'adhésion et à 
la mobilisation des adhérents et des 
salariés sur ce thème si capital. 
Et puis, rappelez-vous, il y a des slo
gans qui s'apparentent à des reven
dications et qui identifient le mou
vement syndical pour longtemps: 
« Vivre et travailler au pays», « Ne 
pas perdre sa vie à la gagner». 
Qui n'attribue pas encore aujour
d'hui ces formules parlantes à la 
Cfdt? 
« Du temps pour soi, du travail pour 
tous» n'est-il pas aujourd'hui, et pour 
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le grand public, bien plus qu'une 
formule unifiante, une . pr ssiou 
syndicale forte de ce que veut la 
Cfdt? 
Tout le reste, c'est de la technique 
de négociation. Alors, assumons 111 
diversité des possibles et faisons un 
vrai choix non pas tactique mais u11 

vrai choix de société. 
Nous touchons là, mes cama r<1des

1
, 

un point fondamental de notre stra
tégie, de notre ambition et de notre 
efficacité revendicative. 

Une dimension sociétale 
à nos revendications 

Cette vision là donne à nos r v n 
dications une dimension sociéLal 
qui nous identifie, et peut, para
doxalement, faciliter le rnppro he 
ment des organisations syndica le 
dans la négociation qui s'ouvre. 
Quant à la mobilisation, oui, comm 
le disait Jean-Paul Leduc, elle doi 
être la plus forte et la plus large pos 
sible. Ce n'est pas, évident, c'est w 
défi. Tout doit être tenté pour 1 
réussir. 
La Confédération s'adressera , 
toutes les autres confédérations - e 
cela sans exclusive -, comme nou 
l'avons déjà fait sur la protectio 
sociale, pour définir avec ell s 
ensemble ou séparément, des pl"<l 
positions communes de négo ciulioi 
et des modalités d'action les plu 
adaptées. Le futur Bureau natio1HI 
traitera de cette question, vous -vou 
en doutez bien. 
Venons-en aux rapports inl .rsy:ndj 
eaux et aux convergences. 
Epargnez-moi de vous répéter lofl 
guement que la division s. ndi al 
française est une anomalie et qu eJI 
joue désormais contre l'efficacité d 
syndicalisme. 
Je n'ai pas non plus besoin d'êU" 
convaincue que la stratégie d 
convergences que nous avons arr 
tée est en panne, à quelques x efl 



tions près, et je n'ai pas non plus de 
mal à comprendre qu'en Bretagne, 
en Pays-de-la-Loire ou à la Pste, et 
même dans la chimie, il est vain 
d'espérer pouvoir travailler avec les 
responsables de Force Ouvrière. 
Je n'ignore pas non plus que la Cgc 
et la Cftc ne sont pas souvent pré
sentes et que les choix de clarifica
tion de la Fen ont complexifié un 
paysage syndical français déjà bien 
éclaté. 
Mais il y a d'autres caractéristiques 
à la situation française qu'on ne 
retrouve nulle part ailleurs avec 
autant d'intensité. 

Ne pas séparer 
artificiellement les 
fonctions de dénonciation 
de celles de proposition 

La situation française sépare artifi
ciellement les fonctions de contes
tation et de dénonciation à celles de 
proposition, de négociation et d'en
gagement contractuel. Elle conduit 
à classer ou« spécialiser» telle orga
nisation dans l'exercice de l'une 
d'entre elles comme s'il devait y 
avoir les «pro» de la contestation et 
de la dénonciation, et les «pro» de 
la négociation. Nous sommes oppo
sés à cette vision. Ces différentes 
fonctions sont complémentaires et 
constitutives d'une même et seule 
fonction syndicale. C'est en tout cas 
notre vision. 
La Cfdt ne laissera à personne le 
soin d'exercer le monopole de la 
contestation ou de la critique sociale, 
pas plus qu'elle ne renoncera à peser 
sur les décisions gouvernementales 
ou patronales, à faire la preuve de 
son utilité et de l'efficacité de l'action 
syndicale. 
On peut continuer de s'empailler. 
Plutôt qu'un long discours, je vais 
vous raconter une anecdote révéla
trice, c'est celle de Bergeron me 
disant il n'y a pas si longtemps à 

l'Unedic: «Ah, c'était quand même 
bien dans les années 70, c'était bien 
quand vous flirtiez avec la Cgt. Vous 
faisiez monter la pression et nous 
on ramassait la mise!». Eh bien, mes 
camarades, sachez que la Cfdt conti
nuera à faire monter la pression, 
mais qu'elle ne laissera pas à 
d'autres le soin de ramasser les 
mises! 

La Cfdt n'a pas une vision 
impérialiste sur 
le mouvement syndical 
français 

Un mot sur la Cgt, dont je ne 
m'explique l'engouement retrouvé 
des militants Cfdt à son endroit qu'à 
l'irritation et l'incapacité à construire 
des choses sérieuses avec Fo. Elle 
reste présente sur le terrain, il faut 
faire avec. OK. Ce qui ne veut pas 
dire faire toujours avec, et faire 
n'importe quoi avec. 
La Cfdt est devenue puissante, elle 
n'a pas, en tout cas, dans certains 
secteurs, à faire le moindre com
plexe. Nous devons affirmer la 
confiance que nous donnent nos 
atouts, et jouer d'égal à égal, et 
même en grand frère avec la Cgt. 
L'intimidation, la manipulation, la 
peur du débat d'idées, c'est fini. Si 
la Cfdt est amenée à agir avec la Cgt, 
c'est dans la clarté des objectifs, sans 
faiblesse et sans angélisme sur sa 
propre réalité actuelle. 
Mais ne soyez pas des naïfs, la Cgt 

ne sait pas où elle va entre l'envie 
de changer pour mieux rester elle
même, et le changement réel dont 
les démonstrations restent à faire. 
Ne soyez pas plus optimistes que les 
militants cégétistes qui manifestent 
de réelles impatiences pour l'évo
lution de la Cgt. 
Tout cela rend une situation com
plexe qui appelle beaucoup de dis
cernement et de capacité d'analyse 
de la part des militants Cfdt. 
N'excluons pas en tout cas nos par
tenaires habituels partout où les 
relations existent. Confortons-les et 
fuyons comme la peste l'isolement 
de notre organisation. Nous n'avons 
ni la vocation, ni la prétention à une 
vision impérialiste de la Cfdt sur le 
mouvement syndical français. 
La transition est facile pour revenir 
sur le sens et l'impact d'un syndi
calisme fort d'adhérents toujours 
plus nombreux. Vous avez été nom
breux, très nombreux à l'affirmer 
ici, du haut de cette tribune, repré
sentants de syndicats, de fédérations 
(Santé-Sociaux) ou de régions (Ile
de-France). 
Quelle évolution en trois ans ! La 
conscience de l'importance de cet 
enjeu a progressé à la vitesse« grand 
V». Tant mieux! 
Car en effet, beaucoup de choses 
sont présentes derrière ce choix. La 
conception du syndicat, comme outil 
d'émancipation d'individus et des 
groupes, que nous voulons libres, 
responsables et solidaires : c'est-à-
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dire des acteurs conscients de leur 
propre devenir individuel et collec
tif. 
Il nous a fallu faire notre petite révo
lution culturelle pour considérer 
chaque salarié comme un adhérent 
potentiel de la Cfdt, sans examen de 
passage, sans sélection pour accé
der au rang de syndiqué, au rang 
d'adhérent de la Cfdt. 
Etre syndiqué est un droit, nous vou
lons que cela devienne un acte natu
rel. 

Le besoin d'adhérents 
pour la qualité et 
le dynamisme de l'action 
revendicative 

Le syndicat a besoin d'adhérents 
pour la qualité et le dynamisme de 
son activité revendicative, pour 
peser de tout son poids dans la négo
ciation et renforcer son audience. 
C'est l'interaction entre ces diffé
rents éléments qui confère au syn
dicat sa véritable force. 
Ce choix entraîne des responsabili
tés nouvelles sur le rôle et la fonc
tion de toutes les structures, dont la 
rénovation et la réforme s'imposent 
plus que jamais. 
Le choix des pratiques participatives, 
la valorisation de la place et du rôle 
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de l'adhérent ne conduisent pas à 
ériger la démocratie directe en mode 
de fonctionnement démocratique, ni 
à se recommander du basisme, dont 
on connaît tous les effets manipula
toires. L'organisation qui rassemble 
des salariés pour qu'ils s'y organi
sent, est une organisation vivante 
qui poursuit des objectifs qui, non 
clandestins, obéissent aux règles de 
la décision majoritaire. 
Les salariés ont besoin du syndicat 
pour les aider à résister à la division 
entre catégories de salariés, à dépas
ser le caractère parfois éclaté et 
contradictoire de leurs demandes 
spontanées, ils ont besoin du syndi
cat pour construire avec lui des 
revendications solidaires, des reven
dications tenant compte de la diver
sité des situations, mais refusant 
d'additionner les revendications les 
unes aux autres, sans cohérence 
entre elles. Ils ont besoin du syndi
cat pour ne pas se replier sur eux
mêmes et pour s'ouvrir aux pro
blèmes, par exemple aujourd'hui, 
du chômage et de l'exclusion sociale. 
C'est de relations et d'interactivité 
dont il s'agit entre l'organisation et 
ses adhérents. La qualité et la den
sité des liens qui se tissent entre les 
salariés, les adhérents, et leurs délé
gués et représentants, font qu'il y a 
enrichissement réciproque. Parfois 
au prix de tensions, de contradic
tions à dépasser, mais il n'y a pas 
d'autre voie qui vaille pour une orga
nisation attachée à l'approfondisse
ment et à l'enrichissement de la 
démocratie. 

La lutte contre l'exclusion 
au centre de ce congrès 

Parlons de l'exclusion maintenant. 
Je ne reviendrai pas longuement sur 
le thème de la lutte contre l' e cltl' 
sion que vous avez placé au , •nlr 
de ce congrès. Mesurons cependnr11 

ensemble l'importance stratégique 



de cette prise en charge par la Cfdt 
et à travers elle, le syndicalis.me. 
Jean-Marie Toulisse, dans son f ter
vention que vous avez plébiscitée, 
en a développé l'analyse. Reprenons 
à notre compte sa formule: « Cham
pions de la solidarité ouvrière, il 
nous faut inventer la solidarité 
sociale, en affronter les contradic
tions d'intérêts entre salariés per
manents, précaires et exclus du tra
vail». Et il a justement souligné 
combien notre démarche syndicale 
écartait l'assistanat ou le tout gra
tuit, tant il est vrai qu'un droit 
implique toujours en contrepartie 
un devoir. 
Mesurons aussi les exigences que 
cela nous impose. Alexis Guénégo 
en a témoigné au travers de l'expé
rience des salariés de sa fédération, 
soulignant les lourdes tensions qui 
s'accumulent dans les banlieues 
populaires, nous invitant ainsi à jeter 
un autre regard sur la civilisation 
urbaine et la transformation sociale. 
Au total, ces interventions, comme 
d'autres -je pense à la Bretagne-, 
témoignent aussi combien un épau
lement professionnel / interprofes
sionnel, en partenariat avec d'autres, 
est indispensable, combien il enri
chit nos approches et nous assure 
des moyens complémentaires d'ac
tion. 
Après cet inventaire ambitieux, je 
me dois si je ne veux laisser aucune 
question dans l'ombre, de lever les 
doutes pour certains, les procès 
d'intention pour d'autres, selon les
quels la Cfdt n'aurait plus de projet, 
pratiquerait le réformisme tran
quille, le syndicalisme d'accompa
gnement sans s'attaquer aux causes 
du mal, sans vouloir des transfor
mations sociales d'envergure. 
Oh mes camarades, dites moi dans 
quelle langue je dois vous le dire, 
sur quel ton je dois vous le chanter 
pour que cesse enfin cette fausse 
querelle. 

Du travail pour tous, 
une société sans exclus, 
un équilibre Nord-Sud, 
et la volonté de 
transformer le réel 

Je vais faire mienne la définition du 
projet que fait Castoriadis: « le pro
jet est l'intention de transformation 
du réel, guidées par la représenta
tion du sens de cette transformation, 
prenant en considération les condi
tions réelles et animant l'action». On 
est loin, comme le disait Marie
Pierre Liboutet, du bréviaire ou du 
petit livre rouge. Cette définition 
peut être la colonne vertébrale de 
ce 43• congrès, prolongée par la 
devise du parti pris de la solidarité. 
Car enfin, mes camarades, que nous 
faut-il de plus ? 
N'est-ce pas avoir un projet pour la 
société que : 
- de revendiquer le droit au travail 
pour tous et de vouloir une société 
sans exclus, une société d'hommes 
et de femmes, dignes et respon
sables? 
N'est-ce pas avoir un projet pour la 
société que: 
- de vouloir maîtriser mieux ses 
rythmes de vie, et de trouver enfin 
un équilibre satisfaisant, pour cha
cun et pour tous, entre temps de tra-

vail, temps de formation et temps 
libre? 
N'est-ce pas avoir un projet que: 
- de prôner une politique familiale 
qui laisse à chacun la possibilité de 
choisir entre suspendre provisoire
ment son travail, en toute sécurité, 
ou accéder à des services familiaux? 
N'est-ce pas avoir un projet que : 
- de réclamer une allocation dépen
dance qui permette à des personnes 
de vivre dignement leur handicap et 
leur vieillesse en ayant le choix, et 
donc les moyens, de rester chez elles 
ou de rentrer en institution? 
N'est-ce pas avoir un projet de 
société que: 
- d'exiger une couverture maladie 
universelle permettant à chacun, 
quels que soient sa situation ou ses 
revenus, de bénéficier de la même 
qualité de soins et d'être traité éga
lement devant la maladie ? 
N'est-ce pas avoir un projet que: 
- de refuser les inégalités entre le 
Nord et le Sud, de se féliciter du 
développement économique des 
nouveaux pays tout en œuvrant à 
davantage de progrès social? 
- de prôner une autre répartition des 
richesses au niveau national, euro
péen et international? 
N'est-ce pas un projet pour la société 
que: 
- de vouloir être un vrai contre-pou
voir dans la société, d'y exercer un 
pouvoir contractuel fort et garant de 
l'approfondissement de notre démo
cratie? 
Enfin, notre talon d'Achille serait-il 
notre fonctionnement démocra
tique? 
Serions-nous une organisation dont 
la tête est malade, délire même, cou
pée d'un corps qui, lui, serait tout à 
fait sain? S'il s'agit de raviver notre 
attention, encore et toujours, comme 
il est de la responsabilité de toutes 
les structures de revivifier ses rela
tions avec le tissu militant, je 
réponds oui. S'il s'agit d'impulser 
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des actions fortes en direction de 
nos organisations, je réponds oui. 
Qu'est-ce donc que le Chantier tra
vail, sinon cela. 

Un bon fonctionnement 
démocratique dépend 
de la qualité des échanges 
dans et entre toutes 
les structures 

Je prétends qu'un bon fonctionne
ment démocratique ne dépend pas 
seulement de la Confédération qui 
a ses devoirs, mais aussi de la qua
lité de l'irrigation, par les structures 
de base, de chacune des organisa
tions confédérées et réciproque
ment. C'est une donnée essentielle 
de notre revitalisation démocratique. 
Je ne dis pas que la Confédération 
fonctionne à la perfection, qu'elle 
ne fait jamais de gaffe, qu'elle est 
indemne de critiques, mais la démo
cratie, c'est aussi le respect de la 
position majoritaire. Alors, par pitié, 
pas de procès en sorcellerie, pas de 
manipulation avec un thème auquel 
nous sommes ici tous attachés et 
dont nous n'avons à recevoir de 
leçons de pesonne. 
Si j'insiste sur ce point, c'est que 
vous, comme nous, nous soqimes 
devant les mêmes difficultés, avec 
les mêmes exigences. Nous courons 
ensemble des risques de nous trom
per. Nous devrions davantage par
tager ensemble nos doutes et nos 
insuffisances, avoir l'honnêteté 
d'affronter ensemble nos contradic
tions pour les surmonter. C'est ainsi 
que nous identifierons mieux ce que 
nous refusons parce que nous sau
rons ce que nous proposons. C'est 
ainsi que nous arriverons à faire plus 
simple face à des réalités compli
quées. C'est ainsi, aussi, que nous 
préciserons les frontières en matière 
de négociation contractuelle entre 
ce qui se traite efficacement au 
niveau de la branche et ce qui doit 
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relever de l'interprofessionnel, 
national ou régional. 
Pour faire évoluer notre réflexion 
collective, vos interventions ont sug
géré que la Confédération renforce 
sa fonction d'échanges entre orga
nisations confédérées, à qui il revient 
d'y associer les syndicats. Dans le 
même esprit que les groupes de tra
vail sur l'exclusion ou sur les auto
routes de l'information, je propose
rai au Bureau national, lors de 
l'élaboration du prochain plan de 
travail, d'examiner comment pren
dre en charge un certain nombre de 
préoccupations dont vous avez fait 
part. 
D'abord, en complément du mandat 
proposé dans la résolution générale, 
sur les moyens économiques des 
interventions de l'Etat, la réactuali
sation de nos positions en matière 
de fiscalité et de service public. 
Ensuite, deux thèmes stratégiques 
pour notre action syndicale: la place 
des services dans notre société 
(Rémy Jouan) et l'évolution de notre 
civilisation urbaine (Alexis Gué
négo ). 
Enfin, les problèmes de la forma
tion demandent un investissement 
confédéral particulier, autour de 
l'Ecole et du service public d'édu
cation pluraliste, de l'Université et 
de la Formation professionnelle. 
Mes camarades, il est maintenant 
temps de conclure. Permettez-moi 
de terminer par un mot plus per
sonnel. 
J'ai eu à assumer ces deux dernières 
années la responsabilité de secré
taire générale. Je ne l'avais pas vou-



lue, je ne l'avais pas programmée et 
je l'ai cependant portée, telle que je 
suis, tant à l'intérieur de la 
Confédération que vis-à-vis de l'ex
térieur. 

Des orientations pour gagner 
la bataille de l'emploi 
et de la solidarité 

Ma fierté en ce jour, c'est de pou
voir vous présenter une Cfdt, votre 
maison, notre maison commune, en 
bonne santé. C'est le résultat d'un 
long travail, animé d'abord par 
Edmond Maire, puis par Jean Kaspar 
et par la Commission exécutive sor
tante, s'appuyant sur vous tous. 
Ma fierté en ce jour, c'est d'avoir pu 
vous dresser un bon bilan de ces 
trois dernières années, au nom d'une 
direction réconciliée avec elle
même, qui a été capable de travailler 
dans sa diversité de sensibilités. 
Ma fierté en ce jour, c'est de pou
voir vous proposer des orientations 
pour gagner la bataille de l'emploi, 

pour enraciner durablement le parti 
pris de la solidarité dans notre 
société. 
Ma fierté en ce jour est donc de vous 
offrir la possibilité de réussir ce 43• 
Congrès dont la Cfdt doit sortir ren
forcée, réunie, résolument prête à 
l'action. 
Oui, mes camarades, la Cfdt a de 
nombreux atouts: vous l'avez dit. Ne 
les dilapidons pas. Sachons les 
mettre au service d'une Cfdt sédui
sante parce qu'ouverte aux salariés, 
et plus particulièrement aux jeunes. 
Sans oublier les retraités, oui, Gilbert 
Billon, le parti pris de la solidarité 
entre générations, pour les retraités 
d'aujourd'hui comme pour ceux de 
demain, est aussi un combat de toute 
la Cfdt. 
Oui, mes camarades, il existe un for
midable potentiel d'audience et de 
confiance pour la Cfdt, si nous 
savons agir au quotidien, au plus 
près de ce que vivent les gens, pour 
que le changement ne soit pas tou
jours remis à plus tard. 

De grâce, il nous faut nous appuyer 
sur nos différences pour nous enri
chir réciproquement, au lieu de 
cultiver d'inutiles anathèmes. Il nous 
faut surtout plus que jamais renfor
cer l'unité de notre démarche, 
renforcer nos solidarités internes 
et notre cohésion. Dans le cas 
contraire, la Cfdt en sortirait abî
mée, affaiblie dans une période qui 
nécessite force et détermination sans 
faille. 
Mes camarades, arrêtons de culti
ver des doutes permanents sur nous
mêmes. Oui, tous les éléments d'une 
Cfdt gagnante sont là à notre main, 
dans notre main. Il nous suffit de 
savoir ensemble surmonter nos 
démons familiers. 
C'est votre responsabilité de syndi
cat, c'est votre liberté de délégué, 
éclairés par les débats de ces der
niers jours, c'est à vous de décider, 
par vos votes, de la Cfdt que vous 
voulez. Une Cfdt qui sache allier 
l'élan du cœur et la force de la rai
son. ■ 
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Les amendements 
en débat 

843 amendements à la résolution générale déposés par les 
syndicats ont été examinés par la commission des résolu
tions. Douze d'entre eux ont été soumis au débat du congrès 
par le Bureau national confédéral. Les rapporteurs de ces 
amendements ont été Nicole Notat, Jean-René Masson et 
Jean-Marié Spaeth. Deux amendements, l'un sur l'article 
4111.1, déposé par le syndicat départemental de la Protection 
sociale des Bouches-du-Rhône, l'autre sur l'article 4135 
déposé par le syndicat des Banques et des sociétés finan
cières de l'Isère, ont été retirés lors du congrès. 
Sur le$ dix amendements restant en débat, deux ont été adop
tés par le congrès, l'un sur l'article 100, l'autre sur l'article 
4110.3. Les huit autres amendements ont été rejetés. 

L'activité passée 

AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 100 

Le syndicat des Finances de Gironde 
estime que, depuis le congrès de Paris, 
le Bureau national n'a pas rempli le 
mandat qui lui avait été confié. 

• Selon le défenseur de l'amende
ment, Interco de Haute-Garonne, 
même si le contexte économique et 
social n'a pas facilité l'action syndi
cale, la Commission exécutive et le 
Bureau national n'ont pas répondu 
à l'attente des syndicats : en ne 
dénonçant pas la loi quinquennale 
qui met à mal le droit du travail; en 
entérinant l'accord Unedic, néfaste 
aux chômeurs; en acceptant la ré
forme des retraites, source de dégra
dation des futures pensions. Elle 
dénonce l'insuffisance de l'action 
pour la Rtt, le manque de volonté 
pour rechercher l'unité d'action la 
plus large, l'absence de revendica
tions identifiantes et mobilisatrices 
pour l'emploi. Enfin, la démission 
forcée de Jean Kaspar, à la légiti
mité incontestable, a choqué de 
nombreux militants, qu'ils aient été 
pour ou contre lui au congrès de 
Paris. Seul un jugement lucide sur 

l'action passée pourra favoriser le 
renouveau de notre syndicalisme. 

• Le syndicat Interco de Loire-Atlan
tique combat l'amendement. Qui a 
intérêt à ranimer une crise dépas
sée en 1992, sinon ceux qui se livrent 
sans arrêt à des manœuvres d'appa
reils? Ceux qui reprochent à la Cfdt 
de ne pas pratiquer l'unité d'action 
sont les mêmes qui abandonnent nos 
revendications en cours de chemin. 
Sur l'assurance-chômage nous avons 
eu le courage de défendre l'essen
tiel dans les pires conditions. Se 
défouler sur le quitus c'est prendre 
le risque d'attaquer l'organisation 
de l'intérieur. Repoussons donc mas
sivement cet amendement qui n'est 
pas de nature à faire grandir la Cfdt. 

• Le rapporteur, Nicole Notat, estime 
que déprécier ainsi notre action à 
tous et l'image de notre organisa
tion relève du masochisme alors que 
la Cfdt est identifiée comme le syn
dicat luttant contre le chômage et 
l'exclusion et la seule à faire de la 
Rtt sa priorité. Quand la critique est 
excessive elle est insignifiante, 
Concernant le départ de Jean Kaspar 
il y a ceux qui ont été légitimement 
choqués et ceux qui réexploitent cet 
événement à d'autres fins. Il est 
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inconcevable de réduire à ce mo
ment de crise interne l'appréciation 
de toute l'action menée pendant les 
trois années passées. 

L'amendement est adopté. Inscrits: 
20866. Votants: 18508. Abstentions: 
420. Exprimés: 18088. Pour: 9410. 
(52 %) Contre: 8678.(48 %). 

Les attentes individuelles 
des salariés 
AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 226 

L'amendement du Sgen de Seine-Saint
Denis vise à faire admettre que l'es
sence de notre syndicalisme consiste 
à Intégrer les aspirations individuelles 
dans une démarche collective de trans
formation sociale. 

• Le défenseur de l'amendement, 
sans chercher à nier l'envie de cha
cun à disposer de lui-même, estime 
qu'on ne peut s'appuyer sur l'inté
rêt individuel - pas nécessairement 
synonyme de bien commun - pour 
fonder ou renforcer une démarche 
collective, citant comme exemples 
les effets pervers des heures sup
plémentaires ou dutemps partiel ou 
le manque de moyens dont dispo
sent les services publics. La défense 
et l'extension des garanties collec
tives sont autant de points d'appui 
pour pouvoir répondre aux aspira
tions individuelles mais l'inverse 
n'est pas vrai. Notre projet est bien 
un projet solidaire qui doit s'appuyer 

sur une démarche collective cons
truite. 

• Le syndicat Commerce-Services 
de Meurthe-et-Moselle combat l'a
mendement. Il ne faut pas confondre 
la reconnaissance de l'individu et la 
recherche de son émancipation avec 
la notion d'individualisme. Nous 
devons définir des revendications 
pour tous, qui répondent aux besoins 
de chacun. Le syndicat nierait sa 
fonction essentielle s'il considérait 
comme antinomiques l'individu et 
le collectif. Prendre en compte les 
besoins divers est le meilleur fer
ment de la transformation sociale. 

• Selon le rapporteur, Nicole Notat, 
être à l'écoute des besoins des sala
riés constitue un préalable pour 
construire des revendications plus 
pertinentes et mieux conduire l'ac
tion collective. Chacun doit recon
naître ses préoccupations person
nelles dans les garanties collectives. 
La solidarité ne se construit pas sur 
la négation de la diversité des situa
tions et ce n'est pas une concession 
à l'individualisme que de recon
naître la place de l'individu dans le 
collectif. Le fait de ne pas dissocier 
émancipation individuelle et col
lective est constitutif de l'identité de 
la Cfdt tout au long de son histoire. 

L'amendement est repoussé. Inscrits 
20866. Votants: 18 229. Abstentions: 
721. Exprimés: 17 508. Pour: 4 014. 
(22,9%). Contre: 13494. (77,1 %). 

Le travail comme facteur de 
reconnaissance sociale 
AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 304 

L'amendement présenté par le syndi
cat Cfdt-ptt de Vendée vise à contes
ter l'affirmation de l'article 304, selon 
laquelle le travail, dans nos sociétés, 
reste le principal facteur de recon
naissance sociale, d'autonomie et 
source de droit à un revenu. 

• Le défenseur de l'amendement 
déclare que le travail risque dans 
l'avenir de prendre de moins en 
moins de temps dans la société. « Il 
s'agit donc d'accompagner une évo
lution» dit-il. Pour le défenseur de 
l'amendement, le travail, déjà, n'est 
plus le seul vecteur d'autonomie. 
« La réduction du temps de travail, 
créatrice d'emplois sera également 
créatrice de temps libre, ce qui né
cessitera de redéfinir la place du tra
vail. ( ... ) La Cfdt doit prendre sa 
place dans ce débat, dans un projet 
de société où chacun trouvera sa 
place, qu'il ait ou non un travail tel 
qu'on le définit aujourd'hui». 

• Le syndicat Santé Sociaux Vienne, 
opposé à cet amendement, déclare 
qu'après l'apologie du travail et la 
chasse à ceux qui ne font rien, on 
s'achemine doucement vers la mise 
à l'écart massive et subventionnée 
de couches entières de population. 
Pour le syndicat, il faut refuser 
qu'une élite soit disant éclairée, dé
crète ce qui est bon pour le petit 
peuple. Ne plus placer le travail et 
sa transformation comme axe cen
tral du combat de la Cfdt, c'est se 
contenter de la défense des avan
tages acquis, des institutions exis
tantes, en un mot de l'ordre établi. 

• Le rapporteur, Nicole Notat, cons
tate qu'il existe effectivement au
jourd'hui d'autres sources de reve-
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nus que le travail, mais que celles
ci dérivent pratiquement toutes du 
travail. Si celui-ci ne peut plus être 
analysé selon une seule grille de lec
ture, si les salariés effectivement, ne 
veulent plus être occupés 24 heures 
sur 24, cela ne signifie pas qu'ils 
rejettent la valeur travail.« Nous ne 
voulons pas d'une société d'assistés, 
mais d'une société d'hommes et de 
femmes responsables, ayant la pos
sibilité de prendre en charge leur 
destin. Voilà pourquoi je vous de
mande de rejeter cet amendement». 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18 398. Abstentions: 
1 064 . Exprimés: 17 334. Pour: 2 929 
(16,9%). Contre: 14405, (83,1 %). 

Les élections 
professionnelles 
le même jour 
AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 338 

Le syndicat Métallurgie-Sidérurgie Nord 
Lorraine demande la suppression de 
cet artlcle proposant que les électlons 
professionnelles d'une même branche 
ou d'un même secteur professionnel 
se déroulent toutes le même Jour. 

• Pour le défenseur de l'amende
ment cet article risque d'aboutir à 
un résultat opposé à celui qui est 
recherché. Des élections le même 
jour peuvent alimenter des réactions 
corporatistes. Par exemple, dans des 
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branches où les syndicats sont fai
bles, les employeurs pourraient sus
citer des listes indépendantes ou des 
candidats a-syndicaux, ce qui don
nerait à des patrons rétrogrades un 
argument pour refuser ensuite toute 
négociation. Devant cette proposi
tion chacun sera tenté de répondre 
en fonction de ses propres réalités 
(«oui» pour les délégués des sec
teurs publics par exemple), sans 
tenir compte de celles des autres. 
Notre amendement vise au contraire 
à permettre à chaque fédération de 
juger elle-même de l'opportunité ou 
non d'organiser des élections le 
même jour. 

• Le syndicat Santé-Sociaux du Rhô
ne combat l'amendement. La pro
position contenue dans ce para
graphe permettra plus de solidarité 
( entre petites et grandes entreprises 
d'une même branche), plus de visi
bilité (en interne mais aussi en 
externe), plus de cohérence (en per
mettant de mieux populariser nos 
revendications pendant les cam
pagnes), tout en démontrant l'utilité 
du syndicalisme et de la Cfdt. Exem
ple de la pertinence d'une telle 
démarche, le secteur du maintien à 
domicile en milieu rural qui re
groupe un millier d'associations. 
Depuis que ce mode d'élections a 
été adopté les listes autonomes ont 
perdu du terrain et la Cfdt a pro
gressé, pour le plus grand profit de 
ses adhérents et de ses militants. 

• Le rapporteur, Jean-René Masson, 
développe les arguments suivants : 
meilleure connaissance des réalités 
de sa branche par le salarié; plus 
nette identification des syndicats et 
de leurs propositions; nouvelle 
dynamique revendicative à l'occa
sion des élections; nouvelles pra
tiques syndicales en lien avec l'inter
pro; meilleur suivi des adhérents (Y 
compris des isolés) et des élus. Enfin 



cela contribuera à limiter les risques 
de remise en cause de la représen
tativité des syndicats. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18 355. Abstentions: 
1337. Exprimés: 17 018. Pour: 4 582. 
(26,9%). Contre: 12436 (73,1 %). 

Pouvoir du délégué syndical 
lié à l'audience 
de son organisation 
AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 34:1 

Le syndicat des travailleurs des Indus
tries chimiques (Stic) de la région pari
sienne refuse, par son amendement, 
que le pouvoir du délégué syndical de 
conclure des accords soit lié à une 
audience minimale de son organisa
tion, même si la présentation des can
didats est réservée aux syndicats 
représentatifs. 

• Le défenseur de l'amendement 
trouve cet article restrictif parce qu'il 
met en avant le seul lien avec les 
résultats des élections, ce qui risque 
d'entraîner notre syndicalisme d'a
dhérents vers des dérives électora
listes et clientélistes, vers un syndi
calisme de pure délégation, et 
interdirait toute action novatrice et 
courageuse. Cette proposition de lier 
directement le pouvoir de conclure 
des accords avec le résultat des élec
tions professionnelles est d'autant 
plus aventureuse qu'aucune mesure 
incitative d'ordre législatif favori
sant l'adhésion ne figure dans la 
résolution générale. 

• Le syndicat des Banques et socié
tés financières de la région pari
sienne combat l'amendement. Adop
ter cet amendement aboutirait à nier 
~oute nécess ilt~ d (' r cprés ntaliv il 
ù s organisai.ion yn cli al e •11 

é hange de I Lmpussibililé pour l •s 
non syndiqués de se présenter aux 

élections professionnelles. Le texte 
d'origine ne modifie en rien notre 
capacité à désigner des délégués 
syndicaux. Ce qui est en cause c'est 
la faculté de signer des accords à 

partir d'un seuil de représentativité. 
Le système actuel donnant, au sor
tir d'une élection, à n'importe qui, 
la capacité de contractualiser des 
accords ne peut que générer de la 
part des signataires minoritaires, des 
non signataires et des salariés eux
mêmes, des comportements déma
gogiques. 

• Le rapporteur, Jean-René Masson, 
affirme que la résolution vise à réaf
firmer la primauté du fait syndical 
dans l'entreprise, à mettre fin à la 
course d'obstacles pour implanter 
des sections dans les Pme et à évi
ter les dérives consistant à voir les 
élus de Ce agir à la place des délé
gués syndicaux. Grâce à cette pro
position nous aboutirons à ce que 
toute personne chargée d'une fonc
tion représentative dans l'entreprise 
ait une appartenance syndicale. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
2086~. Votants: 18282.Abstentions: 
1786. Exprimés: 16496. Pour: 3264. 
(19,8 % ). Contre: 13 232. (80,2 % ). 

Une loi-cadre pour aboutir 
progressivement 
aux 32 heures 
AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 4110 ,3 

Cet amendement présenté par le syn
dicat de l'arsenal de Brest revendique 
une loi cadre pour abaisser significa
tivement la durée du temps de travail 
et aboutir progressivement aux 32 
heures hebdomadaires. 

• Pour le syndicat de l' Arsenal de 
Brest, une loi cadre est nécessaire 
el indispensable pour que la Rtt se 
mette en route. « Si pour certains, 
revendiquer les 32 heures apparaît 
réducteur, nous affirmons que ce 
message sera bien plus fort et mieux 
compris auprès des salariés que de 
simplement annoncer une réduction 
massive et diversifiée du temps de 
travail». 

• Le syndicat Santé Lorraine, contes
tant l'amendement, déclare qu'il y a 
aujourd'hui une chance à saisir car 
de nouvelles aspirations à vivre au
trement apparaissent, comme « du 
temps pour soi» mais du temps di
versifié dans ses méthodes et sa 
durée. « Les réalités dans les entre
prises sont extrêmement variées. 
Comment concilier une organisation 
du travail liée à la réduction du 
temps de travail dans une entreprise 
de 3 000 salariés et dans une acti
vité artisanale, n'obligeons pas les 
acteurs sociaux à subir un modèle 
unique». 

• Le rapporteur,Jean-René Masson, 
déclare que la Rtt est un levier essen
tiel pour l'emploi et qu'aucune forme 
de réduction ne doit être rejetée à 
priori.« Vouloir restreindre le posi
tionnement de la Cfdt à une moda
lité unique, c'est nier l'aspiration des 
salariés, c'est exclure les petites et 
les moyennes entreprises qui re
groupent la moitié des salariés du 
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secteur privé( ... ) Pour aboutir à une 
véritable Rtt créatrice d'emplois, on 
ne peut faire l'économie de la com
plexité». Le rapporteur demande que 
l'amendement soit rejeté. 

L'amendement est accepté. Inscrits: 
20 866. Votants: 17 557. Abstentions: 
485. Exprimés: 17 072. Pour 9 730. 
(57%). Contre: 7342. (43%). 

Les conditions d'une Rtt 
efficace 
AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 4111.0 

Le syndicat du personnel des Banques 
et des sociétés financières de l'Isère 
est opposé à présenter la diversifica
tion des modalités de Rtt comme condi
tion d'efficacité de la revendication et 
demande la suppression de l'article. 

• Selon le défenseur de l'amende
ment, l'énoncé d'une démarche glo
bale, la mise en avant d'une reven
dication claire avec référence au 
temps de travail hebdomadaire (une 
première étape à 35 h sans perte de 
salaire) sont primordiales. Que l'ap
plication soit nécessairement diver-

Supplément au n°2545 du t J. 4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

sifiée dans ses modalités, il ne 
conteste pas, mais pour lui ce n'est 
pas un objectif mais le résultat des 
négociations d'entreprises où les 
conditions sont bien différentes l'une 
de l'autre. Sans un cadre global 
d'application, quels moyens existera
t-il pour s'assurer que les équiva
lents emplois libérés seront rem
placés par des embauches? L'im
pulsion législative avant les négo
ciations pour la réduction du temps 
de travail et pour l'emploi est aussi 
nécessaire. 

• Le syndicat de la métallurgie de 
Charente-Maritime combat l'amen
dement. Des accords sur des réduc
tions du temps de travail diversifiées 
importants et intéressants ont été 
signés. Nous devons imaginer, im
pulser ces différentes formes pour 
qu'elles soient accessibles à l'ensem
ble des salariés que l'on soit salarié 
dans une multinationale ou une 
entreprise de dix personnes. Il nous 
faut absolument sortir du cadre de 
l'entreprise pour avoir des effets 
maximum sur l'emploi et obtenir des 
garanties collectives par branche 
professionnelle. Défendre l'idée des 
Rtt diversifiées, c'est un choix de 
société. C'est répondre aux aspira
tions individuelles qui vont dans le 
sens d'un intérêt collectif. 

• Le rapporteur, Jean-René Masson, 
estime que la négociation et la diver
sification des modalités de réduc
tion du temps de travail s'adressent 
à l'ensemble des salariés et va dans 
le sens de l'évolution et des trans
formations nécessaires pour ne plus 
vivre l'emploi et le temps de travail 
comme un carcan. L'organisation du 
temps de travail doit répondre aux 
multiples demandes individuelles, 
En raison, notamment, de l'arrivée 
massive des femmes sur le marché 
du travail, la diversification est de 
règle. L'analyse, par la Cfdt, de 208 



accords récents sur l'emploi a fait , 
apparaître de multiples mesures de 
Rtt. Il nous faut appuyer l'action col
lective sur les demandes des sala
riés, pour ne pas laisser s'installer 
Je « système débrouille». Sachons, 
élaborer des propositions collectives. 
qui permettent à chacun de mieux 
gérer son temps, qui laissent aux 
individus des espaces de liberté et 
de choix sur les modalités de Rtt qui 
leur conviennent le mieux. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18166. Abstentions: 
829. Exprimés: 17337. Pour: 6439 
(37,1 %). Contre: 10898. (62,9%). 

Financement de la 
protection sociale 
AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 4151 

Le syndicat métallurgie-sidérurgie Nord
Lorraine demande la fusion des articles 
4151 et 4152 en écrivant « La Cfdt es
time que le financement des risques 
vlelllesse-lnvalldlté, chômage, ainsi 
que la maladle, la famille et la dépen
dance doivent reposer sur l'ensemble 
des revenus ... Il 

• Pour le défenseur, la Cfdt doit non 
seulement marquer son attachement 
au système de retraite par réparti
tion mais aussi tout mettre en œuvre 
pour garantir son avenir. Or ce sys
tème est fragilisé par le chômage, 
le blocage des salaires, un rapport 
démographique actifs-retraités défa
vorable. A eux seuls, les salariés ne 
peuvent plus assurer son finance
ment. En conséquence, l'intervenant 
demande que l'assurance-viellesse 
soit assurée aussi par un prélève
ment sur tous les revenus. D'où le 
dépôt de l'amendement. 

• Le syndicul interd 'part m entol de 
la protection Midj-P ré nées inte r
vient ·on tre l'amendem ent. Pour luj , 

autant la logique d'un financement, 
sur l'ensemble des revenus, paraît 
devoir être défendue pour les pres
tations couvrant les risques de la vie 
sans condition de statut social ou 
professionnel comme l'accès à la 
santé par exemple, autant elle ne 
peut être reprise pour les prestations 
de remplacement qui couvrent les 
risques de la vie professionnelle. Il 
faut éviter le piège anglais d'une 
retraite forfaitaire qui renvoie cha
cun à sa propre initiative avec toutes 
les dérives et les inégalités que cela 
provoque. 

• Le rapporteur, Jean-Marie Spaeth, 
explique en quoi la fusion des ar
ticles 4151 et 4152 est profondément 
contraire à notre système de Sécu
rité sociale qui est fondé sur le prin
cipe de solidarité. Financer toutes 
les prestations sociales par tous les 
revenus c'est, pour lui, jeter aux 
orties la notion de salaire différé, 
c'est-à-dire le lien entre une coti
sation du salarié et de l'employeur 
qui permet d'assurer un revenu 
ayant un rapport entre la contribu
tion versée et la prestation reçue. 
C'est aussi prendre le risque de 
séparer ce qui relève de la solida
rité de ce qui relève des assurances 
sociales et favoriser des systèmes 
sociaux à deux vitesses. Il faut main
tenir et renforcer le lien entre les 
prestations versées aux chômeurs, 
aux retraités, aux invalides, acci
dentés, financées par le revenu du 
travail et la richesse de l'entreprise. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866.Votants: 17 606. Abstentions: 
1161. Exprimés: 16445. Pour: 5099. 
(31 %). Contre: 11346. (69%). 

La contribution des 
retraités à l'assurance
maladie 
AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 4152 

L'Union régionale des retraités et des 
préretraités Rhône-Alpes demande le 
retour au texte initial, craignant que 
!'augmentation de la cotisation mala
dle des retraités ne règle que le court 
terme et mette en cause le niveau des 
retraités. 

• Pour le défenseur les retraités de 
Rhône-Alpes ne sont pas opposés à 
une évolution de la contribution ma
ladie des retraités. Ils sont d'accord 
avec le principe selon lequel la 
contribution maladie doit s'appliquer 
à l'ensemble des revenus. Cepen
dant, ils craignent que l'adoption du 
nouveau 4152 serve d'argument et 
de justification à ceux pour qui aug
menter purement et simplement la 
cotisation maladie des retraités cons
titue la solution immédiate la plus 
facile et la plus efficace pour régler 
à court terme les problèmes posés, 
en évacuant les questions de fond de 
l'assurance-maladie et du niveau des 
retraites du régime général. 

• Compte tenu des difficultés actuel
les de notre système de sécurité 
sociale, le syndicat Interco des Côtes 
d'Armor souligne que la protection 
sociale ne peut plus reposer uni
quement sur les actifs et que les 
retraités doivent participer à la soli
darité en cotisant à l'assurance
maladie. Cette participation concer
ne le financement de la maladie et 
de la dépendance. Autre précision 
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apportée: il ne s'agit pas de faire co
tiser les plus basses retraites. Il faut 
à la fois revenir aux fondements de 
la Sécurité sociale et réduire l'écart 
relationnel qui se creuse entre actifs 
e t retraités. 

• Le rapporteur, Jean-Marie Spaeth, 
rappelle que la cotisation maladie 
des retraités est aujourd'hui et his
toriquement marquée par de gran
des disparités. Des évolutions se sont 
opérées. Une cotisation maladie a 
été instaurée en 1982 pour les pen
sionnés imposables. Pour lui , le 
financement de l'assurance-maladie 
doit reposer sur tous les revenus, à 
l'exception des basses pensions. Il 
dénonce les associations qui exa
cerbent un comportement corpora
tiste et catégoriel et les organisa
tions syndicales qui tentent de faire 
cr~ire aux retraités que parce qu'ils 
ont cotisé hier, il est illégitime qu'ils 
cotisent aujourd'hui. Il appelle le 
congrès à maintenir la rédaction 
actuelle de l'article 4152 et à voter 
contre l'amendement de l'Urir 
Rhône-Alpes. 

L'amendement est rejeté. Inscrits: 
20 866. Votants: 17 511. Abstentions: 
1061. Exprimés: 16450. Pour: 5390. 
(32,8 %). Contre: 11060. (67,2 %). 

Stratégie de convergences 
AMENDEMENT SUR 
l' ARTICLE 438 

Le syndicat du secteur seml-publlc et 
des Caisses d'épargne de la région 
parisienne (Spuce) demande la sup
pression de l'article privilégiant les 
convergences comme axe majeur de 
notre stratégie. 

• Le défenseur de l'amendement 
considère que le mouvement syndi
cal n'a pas réussi globalement à 
créer le rapport de force nécessaire 
à l'obtention de résultats. La dé-
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marche des convergences ne cor
respond pas aux réalités du terrain, 
souvent inefficace, voire inopérante, 
elle est portée par la seule Cfdt. Elle 
n 'est qu'un outil pour les négocia
tions institutionnelles avec le gou
vernement et le patronat. Cette stra
tégie ne s'est pas traduite dans des 
avancées significatives dans le débat 
d'idées. L'unité d'action la plus large 
possible, sans exclusive, correspond 
véritablement à l'aspiration du plus 
grand nombre de salariés. 

• Le Sgen de Lorraine qui s'oppose 
à la suppression de l'article, juge que 
cela reviendrait à transformer la stra
tégie de notre organisation en une 
politique du ponctuel et du court 
terme, sans perspective, dans une 
démarche unique «d'action commu
ne à géométrie variable». Au contrai
re, les convergences placent la Cfdt 
en situation positive et s'appuyent sur 
un certain nombre de valeurs incon
tournables sur la nature du type de 
syndicalisme développé. Celui de la 
proposition, du dialogue social, de 
l'engagement contractuel et pas uni
quement de la contestation. 

• Le rapporteur, Jean-René Masson, 
souligne que la Cfdt refuse l'isole
ment syndical et recherche en per
manence ce qui peut unir. La re
cherche d'action ou de travail com
muns ne peut être déconnectée des 
objectifs revendicatifs. L'évolution 
récente de la Cgt n'a pas beaucoup 
de traduction sur les pratiques. Elle 
reste dans une démarche de suren
chère et rarement dans une recher
che d'accords. La stratégi e de 
convergences, même difficile 
aujourd'hui, est l'une des clefs pour 
l'avenir du syndicalisme en Fra.uce, 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866.Votants: 17 495. Abstenlio.ns1 
266. Exprimés: 17 229. Pour: 5 g58 
(34,5%). Contre: 11291 (65,5 %) . 1111 



L'art catalan 
contemporain 
au Corum 
A l'occasion de son 
43e congrès confédéral, 
la Cfdt a demandé à l'Espace 
Belleville, association 
chargée de l'animation 
culturelle, d'organiser une 
exposition d'art catalan 
contemporain. 

L 
es habitués d s con grès onl'é
dérau_ n'ont pas , Lé é tonn és de 
se r L1·ou cr p nclanl quatre 

jours au beau milieu d'une exposi
tion de peintures et sculptures. Nul 
ne pu y échapper: pour entrer et sor
tir de la salle du congrès, située dans 
un immeuble à l'architecture gran
diose et sobre, il fallait passer par 
un hall transformé pour la durée du 
congrès en un musée de l'art cata
lan. Quatorze sculptures avaient été 
dressées, cinquante peintures accro
chées. Toutes ces œuvres émanent 
d'artistes contemporains, originaires 
de la Catalogne du sud ou du nord, 
ou y vivant, et profondément mar
qués par cette culture attachée à ce 
territoire. 
Elles avaient été rassemblées par 
Estela Casas, directrice de la gale-

rie Greca à Barcelone, et par Henry 
Périer, conseiller en art à Mont
pellier, sous la direction de Gérard 
Xuriguera, critique d'art. Que ces 
trois personnes trouvent ici l'expres
sion de notre profonde gratitude : ce 
remarquable accrochage est le résul
tat de leur travail. 
Pour bien comprendre le sens de la 
démarche suivie par la Cfdt, il n'est 
pas inutile de rappeler quelques 
dates. 1976: congrès d'Annecy, ac
crochage de peintures à caractère 
social dans la salle du congrès. 1979: 
Brest, exposition de sculptures 
contemporaines. 1982: Metz avec la 
création d'un oratorio: « La grande 
journée». Bordeaux 1985: mur d'i
mages en fond de scène. 1988: 
Strasbourg, mur polychrome de 
Rafaël Soto. Paris 1992: diaporama 
sur le thème de «l'Hymne à la joie» 
de Beethoven. On le voit la Cfdt 
s'efforce, à chacun de ses congrès, 
de faire une place à la création artis
tique. 
Démarche paradoxale à première 
vue, souligne Christophe Panis, pré
sident de l'Espace Belleville. Car « les 
congrès, temps forts de la réflexion 
du syndicalisme sur lui-même, 
hauts-lieux du langage syndical s'il 
en est, deviennent aussi temps de 
l'ouverture, introduction à une autre 
démarche, créatrice de dépayse
ment, à un autre langage, expres
sion d'une approche mal maîtrisée 
par les syndicalistes. Mais les 
congressistes ont toujours apprécié 

. et encouragé de telles entreprises». 

Un catalogue Art catalan contempo
rain , format 20 x 25 cm, a été édité 
50 F ( + 24 F de frais d'envoi). A com
mander à l'Espace Belleville. 4 Bd 
de la Villette, 75955 Paris Cedex 19. 
Il comprend 64 quadrichromies, soit 
une page par artiste et un texte de 
présentation écrit par Gérard Xuri
guera. Le graphisme du catalogue a 
été conçu par Jean-Claude Hug. 

Spécial Coflgrès 



46 

z 
0 

La résolution 

La résolution générale a été adoptée à 77 ,6 %. 
Inscrits: 20 866. Votants: 12 864. Abstentions: 354. 
Exprimés : 12 510. 
Pour: 9 709. Contre: 2 801. 

1992 - 1995 
10. L'activité 
100. Depuis le congrès de Paris, les 
syndicats et les militants ont tenté 
de leur mieux de faire face aux pro
blèmes qui se sont posés, ceci dans 
un contexte difficile où le chômage 
et l'exclusion ont connu une ampleur 
sans précédent. 
Le Bureau national n'a pas rempli 
le mandat qu'attendaient les syndi
cats: 
-la CFDT n'a pas agi pour défendre 

les grands acquis sociaux (alloca
tion chômage, retraite, maladie); 
- le meilleur rapport de force pos
sible n'a pas été recherché pour 
combattre les dégâts du libéralisme; 
-le fonctionnement démocratique a 
été mis à mal à plusieurs reprises, 
et la démission imposée au secré
taire général élu au Congrès de Paris 
a donné une image anti-démocra
tique du fonctionnement de la 
Confédération. 

Craintes et espoirs d'une 
période de mutations 
20. Un monde 
déstabilisé à la 
recherche d'un nouvel 
ordre international 

200. Après l 'implosion du système 
communiste, les espoirs mis dans la 
construction d'un nouvel ordre inter
national se sont altérés devant les 
mouvements contradictoires qui agi
tent les peuples dans leur recherche 
du développement et de la démo
cratie, de leur identité et de leur 
autonomie. 

201. Face aux menaces sur la paix, 
aux conflits locaux et aux guerres 
civiles, aux drames de la misère et 
des épidémies, aux tensions créées 
par les intégrismes religieux, les ins
titutions de régulation que sont les 
organisations internationales de
meurent fragiles et inégalement effi
caces. Leur action reste trop sou
vent tardive et limitée. 

202. Devant les problèmes de 1 E l 
du continent européen et le 0 111Jil 

de l'ex-Yougoslavie, l'Union Euro
péenne mesure son impréparatioJl, 
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sa fragilité et parfois son incapacité 
quand il s'agit d'assumer les nou
velles responsabilités qui lui in
combent en Europe et dans le monde 
pour garantir la paix et faire barrage 
à la barbarie. Elle n'est pas à l'abri 
de poussées xénophobes et racistes 
qu'entretiennent et exploitent des 
mouvements d'extrême-droite. 
Après que la priorité ait été donnée 
à la construction d'une Union 
Européenne économique et moné
taire, le défaut d'une Europe poli
tique et sociale se fait cruellement 
sentir. 

205. La disparité s'accentue entre 
« le Nord etle ud ». Plus que jamai , 
l'enjeu de la d ' mo ·ratie et du dé -
loppement est au cœur des nouvelles 
tensions créées par les pressions 
démographiques, la pauvreté, les 
nationalismes et les intégrismes reli
gieux. Le drame algérien en est un 
exemple criant. Il est de la respon
sabilité et de l'intérêt des nations 
riches et démocratiques de prendre 
des initiatives et de conforter les évo
lutions positives, d'affirmer et de pro
mouvoir la solidarité nécessaire à la 
réduction des inégalités. 

204. Les drames humains suscitent 
en efl' l da ns no, o ·i ~Lés d s élans 
d.• solidarll fai ant pro g r sse r 1 
droiL c.l ' ing · r em, . La fin d l'apar
theid en Afrique du Sud l' ncl n-
h m enL d ' un proces ·us de paix a u 

Pro ·he-Orient. 1 décoUagt> é ·ono
tniqt1c cl I.e passag à la démocruU e 
de nombre ux pay a atori s .nt un 

optimisme relatif clans l'action inter
nationale. 

205. Le syndicalisme est concerné 
par ces problèmes. Partie prenante 
de la CES et de la CISL, la CFDT agit 
à leurs côtés pour que les opinions 
publiques et les Etats dénoncent, 
pour y mettre un terme, les actes 
d'oppression; elle entend renforcer 
ses actions de coopération en faveur 
de la démocratie et du développe
ment. 

21. La mondialisation 
de l'économie conduit 
à penser et agir 
autrement. 
21 O. L'argent, les technologies, les 
communications, les entreprises, la 
production de biens comme de ser
vices, les modes d'organisation n'ont 
plus de frontières. La mondialisa
tion de l'économie, l'ampleur et la 
vitesse des échanges constituent 
autant de phénomènes irréversibles. 
La concurrence accrue, y compris 
entre les systèmes sociaux, et la com
pétitivité sont au cœur de l'af
frontement économique. 

21 1. L'intégration de la France à 
l'économie mondiale s'est rapide
ment et fortement accentuée. Au
delà des difficultés de cette muta
tion, particulièrement sensible dans 
des pans entiers de notre économie 
et des conséquences pour les sala
riés concernés, la France a globale-

ment bénéficié de cette évolution. 

212 . L'apparition de nouvelles puis
sances économiques vient concur
rencer les positions acquises des 
pays industrialisés. L'émergence 
légitime de peuples qui aspirent à 
réussir leur développement écono
mique vient perturber un équilibre 
jusqu'alors réalisé sans eux, voire 
contre eux. 

215. L'Europe elle-même hésite sur 
la conduite à tenir: elle doute de son 
modèle social et de sa capacité à 
relever le défi économique. 

2 14. Les comportements d'une majo
rité d'employeurs demeurent domi
nés par la recherche systématique 
d'économies sur les coûts de main 
d'œuvre. Hésitants face aux muta
tions en cours, nombre d'entre eux 
se crispent sur de fausses réponses : 
la baisse du coût du travail, la remise 
en cause de la protection sociale, 
voire la délocalisation d'activités. 

215 . La recherche étroite d'une pro
ductivité, fondée sur l'économie en 
main d'œuvre, coûteuse en emplois 
et en cohésion sociale, ne répond 
plus aux conditions actuelles de la 
production de richesses, où les ser
vices prennent une place dominante. 
Doit s'y substituer une conception 
de la compétitivité globale qui pren
ne en compte les investissements 
immatériels (recherche-développe
ment, innovation, formation) . Les 
compétences professionnelles et les 
capacités relationnelles autant que 
techniques, développées par les sala
riés, deviennent un facteur majeur 
de la performance. 

216. Ces évolutions marquent pro
fondément les modes de l'organisa
tion du travail et de la production 
des biens et des services, devenue 
plus complexe et plus diversifiée. 
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Elles modifient de manière impor
tante le contenu des métiers et des 
professions, ainsi que les modes de 
gestion de l'emploi. 

217. Alors que pèse la résignation 
devant la progression d'un chômage 
de masse, contrastant pourtant avec 
la richesse humaine et économique 
des pays développés, la majorité des 
décideurs économiques et politiques 
se refuse à admettre ce fait simple: 
la mutation économique et techno
logique en cours n'entraîne plus - et 
n'entraînera pas - spontanément une 
offre massive d'emplois à la mesure 
de la demande sociale. 

218. Même si elles continuent à exer
cer une forte séduction sur des pays 
qui cherchent à décoller économi
quement, les idées reçues sur les 
vertus du libéralisme économique 
sont ébranlées. Ce dernier ne par
vient pas en effet à répondre à la fois 
à la nécessité de la performance éco
nomique aux exigences de cohésion 
sociale et d'un monde plus solidaire. 

219. Le modèle américain est là: la 
faiblesse relative du taux de chôma
ge ne saurait masquer les dispari-
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tés salariales croissantes, la préc 
risation des emplois, les faibles e 
de la protection sociale, le dévelop 
pement d'une grande pauvreté ma 
sive et la crise urbaine avec ses vlo 
lences. 

219.0. Face à l'impasse de la 1·épons 
libérale, la CFDT estime qu'il es 
urgent de repenser rapports <mtr 
croissance, redistribution de la ri 
chesse et création d'emplois, cmtr 
production et équilibre de l' nvi 
ronnement. Les choix de société son 
au cœur des débats politiques, do.i 
vent guider les options économique 
et les régµlations nécessaires pou 
contrecarrer les effets pervers cl 
l'économie de marché et réduire le 
inégalités et les exclusions qu ell 
engendre. 

219. 1. Au niveau international, ce 
exigences doivent s'appliquer 1.ou 
autant aux normes de travail, at 

droits sociaux fondamentaux, à 1 
protection de l'environnement qu 
la monnaie ou aux échanges fina.n 
ciers et commerciaux. Elles doi.ve tt 
prendre la forme de clauses socit1le 
dans les échanges commerciau 
d'un renforcement de l'organi.satiot 
mondiale du commerce, d'une taxa 
tion des mouvements spéculatifs d 
capitaux ou encore d'une éco taxe, 

219.2. Au niveau européen, l'c,den 
tation économiste et libérale d 
l'Union Européenne doit faire p.lac 
à une Europe politique et sociale qu 
place au centre de ses préo ··upa 
tions des initiatives ambitieuses poli 
la relance de l'activité et pour l' J'fl, 
ploi. L'engagement dans la- CES e 
ses structures professionnelles 
interrégionales constitue un él ' n,eJ'l 

indispensable pour la constru 'tiO 
de l'Europe sociale. La mise en pltl 
des CE européens ouvre des possl 
bilités nouvelles pour le dévelopfW 
ment d'un dialogue social à l'é hell 
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de l'Europe. Il en est de même des 
« euroguichets » transfrontaliers qui 
offrent un nouvel espace de concer
tation entre services publics de 
l'emploi, collectivités locales et par
tenaires sociaux au niveau territo
rial. 

22. Des sociétés 
traversées de 
mouvements 
contradictoires 

220. Dans une situation de chômage 
massif, de ségrégation et relégation 
urbaine, le désenchantement, les 
sentiments d'impuissance et d'insé
curité devant un avenir incertain 
marquent les visions du monde et 
les comportements. Il y a là un ter
reau favorable aux corporatismes, 
aux populismes, aux replis nationa
listes, racistes et xénophobes, aux 
intégrismes religieux alors que les 
sentiments d'appartenance à des 
groupes sociaux ou à des institutions 
ont fortement décliné. Ces menaces 
remettent en cause les fondements 
mêmes de nos sociétés démocra
tiques. 

22 1. Dans un tel contexte, le concept 
de laïcité défendu par la CFDT 
demeure une référence d'actualité. 
La défense des libertés et des droits 
démocratiques, la lutte contre le 
racisme, la xénophobie et contre 
toutes les discriminations et les 
exclusions réclament une vigilance 
de tout instant. La CFDT entend 
l'exercer avec tous ceux qui œuvrent 
au respect des droits de l'homme et 
des libertés. Elle entend veiller tout 
particulièrement à la défense des 
droits des femmes. 

222 . La lutte contre la ségrégation 
spatiale (quartiers riches et quar
tiers pauvres) et le risque de consti-

tution de communautés séparées 
doit être une priorité si l'on veut 
conserver et promouvoir la capacité 
d'intégration de la société française 
et remédier à la constitution des 
ghettos qui favorisent les risques 
d'explosion sociale, la délinquance 
organisée et son corollaire, la mon
tée du discours sécuritaire et xéno
phobe. 

225. Pourtant nos sociétés recèlent 
aussi des points d'appui, ferments 
de transformation sociale. 

224. Les modifications profondes et 
rapides des modes de vie et de com
munication, comme l'élévation du 
niveau de formation contribuent à 
modifier l'usage du temps, les équi
libres entre les différents temps 
sociaux (professionnel, familial, for
mation, retraite) et les formes de 
relations sociales dans et hors du 
lieu de travail. 

225. L'émancipation des femmes et 
leur entrée massive dans le salariat 
sont des phénomènes majeurs. 
L'aspiration à la réussite de sa vie, 
notamment familiale, dégagée des 
modèles traditionnels, est largement 
partagée. Cette situation nouvelle 
fait bouger l'organisation sociale du 
temps, de la vie de travail comme 
de la vie familiale et la demande de 
services qui en découle. De même, 

l'espérance de vie accrue et la pro
longation des temps de formation 
sont porteurs de mouvements ana
logues. Et ces nouveaux besoins 
sociaux ne peuvent être satisfaits 
par la seule recherche individuelle 
de solutions. 

226. L'envie de chacun à disposer 
de lui-même, à être respecté, à avoir 
davantage d'initiative dans ses choix 
au quotidien devient une revendi
cation majeure de notre époque. Elle 
se distingue du « chacun pour soi» 
et de l'indifférence au sort des au
tres. Nouveaux besoins sociaux, as
pirations à une plus grande autono
mie, exigences de justice sociale et 
de solidarité peuvent se conjuguer 
et constituer des ressorts inédits à 
l'engagement de chacun et donner 
une vigueur accrue à l'action col
lective. C'est une opportunité pour 
progresser vers cette émancipation 
individuelle et collective à laquelle 
la CFDT est attachée, dans la fidé
lité aux valeurs fondamentales du 
mouvement ouvrier. 

23. Des spécificités 
françaises 

250. La France partage ces grandes 
évolutions avec des spécificités liées 
à son histoire sociale, à un individua
lisme ancien, à une urbanisation et 
une modernisation tardives, ainsi 
qu'à une plus grande dépendance à 
l'égard d'une croissance moins créa
trice d'emplois. 

251. Notre pays a longtemps eu une 
conception idéologique de l'entre
prise. Après avoir été négligé, son 
rôle, une fois reconnu, a été sur
évalué. En effet, la valorisation du 
« tout pour l'entreprise» au nom de 
l'emploi attendu pour demain n'a 
pas entraîné pour autant une amé
lioration significative de l'emploi. 
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S'il ne peut y avoir d'économie pros
père sans entreprises efficaces, des 
entreprises bien portantes ne sont 

1 

pas naturellement garantes c!le pro-
grès pour les salariés et la. pà
pulation. Repliées sur elles-mêmes, 
elles conduisent à un fractionne
ment des relations sociales et à un 
accroissement des inégalités entre 
salariés. 

252 . La majorité des entreprises et 
de leurs instances patronales se can
tonnent dans un rôle de groupe de 
pression. La reconnaissance de la 
fonction économique de l'entreprise 
doit renforcer son implication dans 
l'environnement dont elle tire pro
fit: le patronat ne saurait s'exoné
rer de ses responsabilités à l'égard 
de la société, notamment en matière 
d'emplois. 

255 . Du fait de son rôle passé, l'Etat 
concentre sur lui toutes les attentes, 
au moment même où il nourrit des 
doutes sur sa capacité à y répondre. 
La mondialisation de l'économie, la 
construction européenne, la décen
tralisation ont profondément changé 
les conditions des interventions pu
bliques. La nature et les modalités 
des actions économiques de l'Etat 
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comme les formes que doit prendre 
l'Etat-providence sont aujourd'hui 
discutées et doivent êt're redéfinies, 
tant au niveau national que local. 

254. Dans le même temps, le sys
tème des relations professionnelles 
n'a pas su conduire les évolutions 
nécessaires à son efficacité et à sa 
crédibilité. Dans cette atonie, les 
pouvoirs publics ont hésité entre 
deux attitudes: conforter l'entre
prise-reine ou pratiquer un inter
ventionnisme social, avec une ac
cumulation de règles souvent 
inefficaces. La rénovation du sys
tème de relations professionnelles 
qu'imposait la maîtrise de la muta
tion en cours n'a pas été entreprise. 

255 . Au total, ces faiblesses se ren
forcent les unes les autres. Tout se 
passe comme si s'était mis en place 
un compromis social qui ne dit pas 
son nom: les chômeurs et les exclus, 
les salariés peu qualifiés et pré
caires, les retraités à faibles reve
nus font les frais d'une société ten
tée d'acheter sa tranquillité sociale 
par le développement de l'assistance. 
Le reste de la population maintient 
ou améliore, même de manière 
inégale, sa situation. 



Pour une nouvelle donne 
économique et politique, 
pour un nouveau contrat 
social 
500. Rien, et en particulier aucun 
déterminisme économique, ne 
condamne nos sociétés à s'enfon
cer dans le chômage et l'exclusion, 
à voir les écarts se creuser encore 
davantage. Les réponses pour un 
monde plus solidaire dépendent de 
la capacité sociale et politique, 
autrement dit démocratique, de nos 
sociétés à œuvrer pour un avenir 
choisi et maîtrisé plutôt que subi. 

50 1. L'Europe trouve là des raisons 
renouvelées de son renforcement 
politique et démocratique et de 
l'affirmation de son modèle social. 

502 . Face aux inquiétudes, il est 
possible de faire prévaloir une 
vision positive de l'avenir: nos so
ciétés sont en effet riches de poten
tiels de changements et d'inno
vations qu'il faut fédérer autour des 
valeurs de solidarité, de justice 
sociale et d'émancipation. Mais, 
pour que les choix de société de
viennent des enjeux concrets aux 
yeux de tous et garantissent l'impli
cation de chacun, il faut renouve
ler les thèmes et les conditions de 
la confrontation sociale, de la cons
truction du rapport de forces et du 
débat politique. 

505. En effet, le recul du chômage 
et de l'exclusion ne s'obtiendra pas 
sans des changements substantiels 
dans les fonctionnements de la 
société française et dans les choix 
et comportements des divers ac
teurs collectifs qui en sont les relais 
essentiels. C'est donc une mise en 
mouvement de toute notre société 
qu'il faut impulser, une dynamique 
nouvelle dans laquelle les réformes 
impulsées« d'en haut» s'articulent 
avec les initiatives « d'en bas». 

504. C'est là que la notion de nou
veau contrat social trouve sa per
tinence, dès lors que ce dernier vise 
la recherche de nouveaux équi
libres fondés sur l'équité, la soli
darité et la réduction des inégali
tés. Développement solidaire, 
croissance et redistribution des 
richesses, mutations de l'organisa
tion et de l'offre de travail, droit au 
travail et droit du travail pour tous 
constituent le socle d'une nouvelle 
cohésion sociale. Le travail demeu
re, même si ce n'est plus exclusi
vement, le vecteur de l'autonomie 
économique, du sentiment d'utilité 
sociale et de la dignité reconnue. 

505. Pour la CFDT, le choix de la 
méthode dans la conduite des chan
gements est indissociable des 
objectifs à atteindre. Elle doit être 
adaptée à la spécificité de chaque 
réforme à entreprendre. 

506. En effet, cette démarche re
pose sur la confrontation sociale 
des intérêts, des logiques écono
miques et sociales, des idées qui 
s'affrontent, permettant d'éclairer 
les individus et les groupes sociaux 
concernés sur les enjeux et les 
choix en présence. La CFDT en 
attend la production des compro
mis dynamiques qui impliquent, 
selon les situations, aussi bien 
l'Etat, les collectivités territoriales 
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que les partenaires sociaux et les 
acteurs de la société civile. En cela, 
elle se distingue de la recherche 
d'un pacte social résultant d'un 
consensus factice. 

507 . En s'inscrivant comme un 
enjeu lié à la démocratie elle-mê
me, cette démarche, par les choix, 
les revendications et l'action qu'el
le implique, crée des nécessités et 
des opportunités nouvelles au syn
dicalisme pour exercer toute ses 
fonctions de critique sociale, de 
proposition et de transformation. 

31. Nouvelle donne · 
des choix clairs 

510. Pendant cette période de muta
tions, la France a continué de s'enri
chir. Pour autant, les fractures de 
notre société se sont aggravées. Les 
écarts de revenus se sont creusés. 
Les revenus du capital et de la pro
priété, ceux de l'épargne financière 
auront été les grands gagnants de la 
décennie passée. Et leur fiscalité s'est 
considérablement allégée. 

511. Le développement de la préca
risation, le chômage de masse, 
l'exclusion, notamment celle des 
jeunes, la crise sociale aiguë des 
banlieues et des quartiers déshéri
tés, la déstabilisation de notre sys
tème de protection sociale, voilà les 
situations intolérables et les urgen
ces qui demandent des réponses 
d'autant plus pressantes qu'il fau
dra du temps et de la ténacité dans 
l'action pour y porter remède et en 
éradiquer les causes. 

512. Notre pays a les moyens de 
mettre en œuvre réformes et chan
gements que réclame la situation 
sociale. Il doit engager les réformes 
structurelles nécessaires et y affec
ter les marges de manœuvre déga-
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gées par la reprise économique 
Cela exige un autre usage des gain 
de productivité et une répartitio 
différente des fruits de la cro issanc 
notamment entre les différents lype 
de revenus. 

315. Doivent être établis de nou 
veaux équilibres entre temps de Lra 
vail, emploi et revenu, entre r ve 
nus directs et revenus différés, f lllr 

investissements, consommation e 
dépenses collectives. Il faut . o rli 
des compromis tacites et des rente 
de situation de toutes sortes qui frag 
mentent notre société en une m 
riade de micro-corporatismes. 

514. La CFDT dénonce le dogme d 
la baisse des prélèvements obJig 
toires. Si ces ressources doivent êtr 
mieux utilisées et soumises à va 
luation, elles ne sauraient être glo 
balement diminuées. La partici p 
lion de chacun à cet effort colkcti 
ne sera obtenue que si des prin ·'ipe 
de clarté et d'équité président à 1 
politique des revenus et des prél' 
vements obligatoires. Cela ré Jam 
des réformes de la fiscalité et d 
financement de la protection sodnl. 
en répartissant plus équitabl me 
qu'actuellement les charges ·ulle 
lives sur l'ensemble des revenus, 
compris ceux du capital et de la pr 
priété. 

32. Nouvelle donne · 
l'action publique 
réhabilitée et l'Etat 
modernisé 

520. La CFDT ne prend pas son pur 
de la dévalorisation de l'Etat et cl 
désenchantement grandissant df.l 
citoyens à l'égard du monde pol 
tique. Ce serait se résigner à affn 
blir la démocratie et en définitive 
la remettre en cause. 



521. La maîtrise des mutations en 
cours suppose en effet de la part de 
l'Etat une action reçue comme plus 
légitime et mieux ajustée: le renou
vellement des modes d'actions 
publiques ne demande pas un désen
gagement de l'Etat, mais un chan
gement de cadre et de nature de ses 
interventions. 

522. Les acteurs politiques et l'Etat 
ont la responsabilité de revitaliser le 
débat démocratique en dessinant des 
visions d'avenir différentes, en éclai
rant les choix à faire et les marges 
d'action possibles. Ce rôle de pilo
tage et de réduction des incertitudes, 
tant sur le plan international et euro
péen que national, doit se traduire 
par des réformes structurelles. 

525. L'approfondissement de la 
décentralisation et de la déconcen
tration doit être mis en œuvre, en 
lien avec une politique d'aménage
ment du territoire qui corrige les 
inégalilé actuelles et garnntisse 
l'accè d Lous au s rvi e publi . JI 
doit permellre, en même Lemps que 
la c larirl ·ation des compél nces, 
un éva luation el un conlrôl plu 
t'igoureux notamm al d;ui l.a lutte 
c nu·' la corruplion, un m iUeure 
effî aoiL ' el une pllls graud soli
da1'ité dans l'intervention de diffé
rentes collectivités territoriales. De 

même, la volonté de construire un 
espace politique européen fixe un 
nouveau cadre qui rend indispen
sable un ajustement des compé
tences de l'Etat et des collectivités 
territoriales. 

524. Le rétablissement de la confian
ce dans un Etat de droit ainsi que 
dans l'action publique nécessite une 
réhabilitation du sens de l'intérêt 
général et du service public. Il passe 
par l'exigence d'une éthique et d'une 
probité sans faille dans l'exercice 
des activités publiques et politiques. 

525. Dans une société à la fois com
plexe et fragile, la tentation des pou
voirs publics de gérer la société en 
direct débouche sur une impasse. 

L'efficacité de l'action publique, 
garante de la cohésion sociale, a 
besoin de s'appuyer sur les initia
tives des acteurs sociaux, intermé
diaires indispensables à une vie 
démocratique soucieuse d'une impli
cation réelle des personnes. Il faut 
éviter que la multiplication des rap
ports d'experts, nécessaires à la déci
sion, conduise à la dilution de l'exer
cice de la responsabilité de l'Etat. 

52ti. La CFDT est favorable au main
tien du rôle d'impulsion et d'orien
tation de l'activité économique par 

l'Etat en adaptant les instruments et 
les modalités d'interventions et en 
assurant leur évaluation. En parti
culier, il convient d'apprécier, cas 
par cas, l'utilité du statut juridique 
et du caractère public ou privé du 
capital des entreprises. Compte tenu 
des enjeux nouveaux créés par 
l'Union Européenne et la mondiali
sation des relations économiques, la 
CFDT précisera à partir de l'expé
rience de ses organisations, ses posi
tions sur les critères, les outils et les 
modes d'intervention économique 
de l'Etat. 

527 . L'aménagement du territoire, 
des services publics suffisants et 
de qualité, la recherche, la forma
tion et la culture ainsi que le loge
ment et la santé de la population 
sont des biens collectifs qui ne sau
raient être soumis au seul arbitrage 
d'intérêts privés. A ce titre, les 
dépenses collectives, qui doivent être 
optimisées et évaluées, ne sauraient 
être considérées comme des charges 
inutiles et donc à réduire. 

33. Nouvelle donne · 
des relations 
professionnelles 
rénovées 
550. L'Etat a assuré traditionnelle
ment en France des prérogatives for
tes en matière de définition et d'évo
lution des conditions d'emploi et du 
droit du travail. La CFDT reste atta
chée à un cadre législatif garan
tissant le droit du travail pour tous. 
Elle constate que cette réglementa
tion s'avère aujourd'hui inadaptée 
face à des réalités qui se sont diver
sifiées. 

551. Les pouvoirs des chefs d'entre
prise se sont renforcés alors que les 
garanties individuelles et collectives 
des salariés tendent à devenir plus 
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formelles que réelles pour un nom
bre grandissant d'entre eux. Seu
le une minorité de salariés est repré
sentée syndicalement et couverte 
par un accord d'entreprise. 

55'2 . Le repli de la négociation col
lective au niveau de l'entreprise 
génère, du fait de la taille des entre
prises, des comportements patro
naux et de la variabilité des rap
ports de forces, un accroissement 
des inégalités entre les salariés. 

535. Les solutions qui se construi
sent avec l'implication des équipes 
CFDT démontrent la capacité d'in
novation dans la confrontation so
ciale. Faute de les intégrer dans un 
cadre plus large et de les rendre par
ties prenantes d'un mouvement d'en
semble, le risque d'enlisement est 
réel. 

534. Dans une société où le contrat 
et le compromis sont les débouchés 
normaux de la confrontation sociale 
et d'une dynamique constructive 
d'un rapport de forces plus profond 
et plus stable, la rénovation des rela
tions professionnelles est la clé de 
voûte d'un rééquilibrage des pou
voirs. 

335. La restructuration du système 
de relations professionnelles autour 
d'ensembles économiques et pro
fessionnels, plus cohérents et arti
culés entre eux, redonnera un nou
vel élan à une négociation collective 
plus adaptée aux enjeux de la 

période. Elle est porteuse de com
promis plus audacieux sur le plan 
social. Elle fournira au syndicalisme 
confédéré de nouvelles possibilités 
de fédérer les revendications autour 
des valeurs de solidarité et de jus
tice sociale. Elle incitera les acteurs 
à être plus représentatifs et plus 
aptes à s'engager et à conclure des 
accords respectés et appliqués. 

336. La CFDT agira pour changer 
les règles du jeu dans le système des 
relations professionnelles et ame
ner tous les acteurs, Etat, employ
eurs publics et privés, salariés et 
syndicats, à sortir des hésitations 
paralysantes, à bouger et à changer. 
Un pouvoir contractuel renforcé sup
pose de nouvelles articulations avec 
le pouvoir législatif et réglementaire. 

337. Le rôle d'impulsion et d'enca
drement de la branche, doit être ren
forcé. Ses contours doivent être redé
finis et pertinents pour plus 
d'efficacité contractuelle face aux 
choix économiques, professionnels 
et sociaux. La CFDT se prononce 
pour que les accords dérogatoires 
soient conclus au niveau des bran
ches. Ceci doit assurer plus de cohé
rence et de vitalité dans les conven
tions collectives et une meilleure 
défense des intérêts individuels et col
lectifs pour tous les salariés concernés 
par le champ de la branche. 

338. Pour permettre une meilleure 
visibilité de l'action dans les bran
ches, il est indispensable que les 
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salariés en saisissent les intérêts 
les enjeux. Aussi la CFDT p1· po 
que toutes les élections proJ'es ·io1 
nelles d'une même branche ou d't 
même secteur professionnel 
déroulent le même jour. 

339. La CFDT revendique un ùr 
à la représentation collective po 
tous les salariés quelle que soit 
taille de leur entreprise. Dès lo 
que ce principe est reconnu 
garanti dans son application au 
P.M.E., la CFDT est favorable à d 
modalités adaptées à leur sp ' c. ifü:I 
pour l'exercice regroupé des fon 
tions de représentation et de nég 
ciation. Cette adaptation doit prer 
dre la forme d'accords dérogatolr 
au niveau des branches. 

340. La CFDT demande une .inle 
vention de l'Etat pour que, par 1 
négociation, les branches profe 
sionnelles puissent expé rlm ent 
des modalités de représentation sp 
cifiques aux petites entreprises. 

34 1. Dans tous les cas, la CFD 
revendique une représentation co 
lective: 
- qui réserve aux seules organ1 ·r 
lions syndicales représentatives 1 
présentation de candidats aux éle 
lions professionnelles; à cette ond 
lion, le pouvoir du délégué s nrli 
de conclure des accords peut ê ll' 

lié à une audience minimale de o 
organisation lors des élections pr· 
fessionnelles dans l'entreprise; 
- qui permette l'exercice d'un èlrO 
d'opposition à tout accord, aux 01· 11 11 

nisations syndicales représenWJ 
50 % des votants aux élections dall 
l'entreprise; 
- qui donne aux instances r pr 
sentatives un rôle d'appui à la n g 
ciation et à la mise en œuvre dC 
accords dont la conclusion relève d 
la seule responsabilité de l'or"a111 

sation syndicale. 



Construire un avenir 
solidaire: le choix 
de l'efficacité 

40. La CFDT : 
l'ambition d'un 
syndicalisme de 
transformation 
sociale 

400. Les choix que formule la CFDT 
demandent une recherche constante 
d'opérationnalité et de résultats. Cela 
nous crée une double obligation: il 
nous faut dans le même temps et dans 
le même effort, élever notre seuil 
d'efficacité revendicative et accroître 
la force de notre organisation. C'est 
par cette double exigence que nous 
pourrons prétendre remplir notre 
fonction sociale et faire vivre un syn
dicalisme d'adhérents. 

401. Pour mettre en œuvre ces orien
tations, la CFDT a besoin d'ampli
fier sa présence syndicale, d'amé
liorer son rapport aux adhérents, aux 
salariés et aux retraités. Leur impli
cation, leur participation sont des 
éléments clefs d'une plus forte mobi
lisation, d'une légitimité renforcée, 
d'une adhésion plus forte en nombre, 
en même temps qu'elles consolident 
et qu'elles créent du lien social. 

402 . Pour sa part, la CFDT entend 
assumer, en un seul mouvement, sa 
fonction de contestation sociale et sa 
responsabilité de force de proposi
tions dans la défense des salariés. La 
pertinence d'une revendication tient 
à la synthèse qu'elle construit entre 
les aspirations individuelles, les inté
rêts du collectif concerné et la soli
darité avec les autres salariés, les 
retraités, les chômeurs et les exclus. 

'•, I au101u· d • cett e ambition qu' il 
a signr que notre syndka.li rn e doit 

d , mootn~r sa cap a ' il , rl r ITan fo r
mation sociale. 

•f 03. Cetle ambition implique de rele
ver un tl éfi majeur: faire la démons-

tration que nos revendications et 
notre démarche bénéficient aux chô
meurs et aux exclus. Leur présence 
massive exerce une pression sociale 
importante, par l'image qu'elle ren
voie à la société, aussi bien celle des 
solidarités que des peurs qu'elle sus
cite. Leurs difficultés, liées à leurs 
conditions de vie, pour s'intégrer à 
une action collective organisée nous 
font -obligation de créer toutes les 
passerelles nécessaires pour les y 
associer. 

404. C'est pourquoi la responsabilité 
de la CFDT, partout où elle en a les 
moyens, d'abord dans les professions 
et les entreprises comme dans leur 
environnement, est de faire pencher 
la balance à tous les niveaux en 
faveur de compromis favorables à 
l'emploi et à la reconstruction du lien 
social. Elle l'exercera en proposant 
des choix collectifs dans lesquels les 
salariés se reconnaissent, parce qu'ils 
y trouvent aussi leur intérêt. Pour la 
CFDT, l'épanouissement individuel 
ne peut se dissocier de garanties col
lectives, de la mise en pratique des 
valeurs de liberté, de justice sociale, 
de solidarité et d'émancipation, fon
dements de la cohésion sociale. 

405. Pour recréer une mobilisation 
autour de thèmes partagés, pour tis
ser des liens sociaux plus solidaires, 
la CFDT doit; 
- accroître son nombre d'adhérents 
et renforcer son audience; 
- avoir une communication à tous les 
niveaux plus forte et plus percutante; 
- rendre concrète la relation entre le 
développement de la personne et 
l'action collective; 
- articuler les aspirations actuelles 
des salariés et les réponses aux be
soins collectifs; 
- prendre en charge la demande de 
participation sous des formes diver
sifiées; 
- être ouverte aux autres organisa-
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tions syndicales, aux mouvements 
associatif, coopératif et mutualiste. 

41. La CFDT · 
1 'efficacité 

410. Des terrains d'action 
privilégiés 

4100. Le choix des terrains reven
dicatifs prioritaires pour les trois 
années à venir résulte de l'analyse 
des tendances lourdes d'évolution 
de notre société et de la nature des 
nouveaux équilibres qu'il convient 
de rechercher. Il résulte aussi de 
l'obligation que se font toutes les 
organisations de la CFDT d'obtenir 
des résultats tangibles. 

410 1. Cinq terrains d'action sont 
prioritaires: 
-une réduction du temps de travail 
massive et diversifiée concernant 
tous les salariés; 
-l'insertion des jeunes dans l'emploi 
et dans la société ; 
-le développement de nouvelles ac
tivités créatrices d'emplois, la lutte 
contre toutes les formes d'exclu
sion; 
-l'amélioration de la qualité de vie 
au travail ; 
-la protection sociale, à la recherche 
de son équilibre entre croissance de 
la demande sociale, financement et 
solidarité. 

Supplément au n°2545 du IJ.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

4102. Cadre revendicatif impulsé p 
la Confédération, ces terrains sero 
investis par chacune des orga nis 
tions en fonction de leurs réalJ t 
propres. Il est de la responsahi li 
de chacune d'entre elles de t rouv 
les déclinaisons et les traductio 
opérationnelles des grandes ligu 
directrices et fédératrices de not 
action. 

4103 . C'est bien un rapport de l'o 
ces de toute autre envergure, mu 
tiforme dans son expression, q u 
faut enclencher sur l'emploi 
contre l'exclusion. Une telle dyu 
mique ne se décrète pas, elle 
construit dans la d ~mu llip licati 
de la prise en charge de cette a tio 
de l'entreprise à la branche et dn · 
les territoires. Cette volonté 
cohérente avec l'organisation d hl 
tiatives confédérales. En eff 
l'action de longue haleine da 
laquelle nous sommes e n gag 
nécessite à certains moments de 1 
donner force et visibilité. 

411. Une réduction du tem 
de travail massive, divers 
fiée, concernant tous les sal 
riés 

4110. Le temps de travail change : 
est au carrefour de l'emploi po. 
tous et des nouveaux équilibres 
vie personnelle. 

4110.0. Face au chômage de mas 
au sous-emploi et à la con e11 ll' 

tion de l'activité rémunérée sur 
tranche d'âge des 25-55 ans, 
CFDT réaffirme que le droit au u· 
vail doit être effectif pour tous, 1 
croissance, les gains de produit 
vité et une autre répartition él 
revenus doivent être utilisés dll 
ce but. 

4110. 1. Le temps de travail bot:! 



à notre insu: temps partiel contraint, 
nocturnes et travail de nuit, travail 
saisonnier, travail du dimanche, 
chômage partiel succédant aux 
heures supplémentaires, l'utilisa
tion des forfaits, etc. Notre action 
syndicale doit donc être offensive. 
Il nous faut innover et négocier des 
rythmes diversifiés de l'organisation 
du temps de travail permettant de 
prendre en compte les aspirations 
des salariés à mieux concilier leur 
vie professionnelle, familiale et so
ciale, tout en développant l'emploi. 

4110.2. Pour développer l'emploi, la 
CFDT considère que le premier ter
rain majeur d'action est celui de la 
baisse importante et diversifiée de 
la durée effective du travail. 

4110.5. Cette réduction de la durée 
du travail doit être importante pour 
éviter que les gains de productivité 
ne réduisent son impact en création 
d'emplois nouveaux. Aussi la CFDT 
revendique une loi cadre pour abais
ser significativement la durée du 
temps de travail et aboutir progres
sivement aux 52 heures hebdoma-

daires. Cette réduction doit être 
déclinée en termes revendicatifs au 
plus près de la réalité des branches 
professionnelles et des entreprises. 
Elle peut prendre des formes mul
tiples: hebdomadaires (32 H, 35 H, 
semaines de 4 jours ... ), annuelles 
(congés supplémentaires ... ) ou sur 
l'ensemble de la carrière (réduction 
progressive d'activité ... ). 

4111. Les conditions d'une RTT effi
cace. 

4111.0. Elle doit être négociée et 
diversifiée dans ses modalités: 
- pour qu'elle puisse concerner tous 
les salariés, quelles que soient leurs 
responsabilités, quels que soient les 
modes de production, les types de 
services, les secteurs d'activités et 
la taille des entreprises; 
- pour qu'elle réponde à la variété 
des aspirations des salariés à mieux 
gérer leur vie au travail et hors tra
vail; 
- pour qu'elle préserve la liberté de 
choix de chacun en l'inscrivant dans 
une dynamique collective. 
En l'absence d'ouverture de négo
ciations, la CFDT revendiquera une 
impulsion législative créant une 
obligation de négocier la réduction 
du temps de travail et ses modali
tés dans les branches profession
nelles. En ce qui le concerne, l'Etat 
doit assumer ses responsabilités 
d'employeur. 

4111. 1. La négociation sur l'orga
nisation de la réduction de temps 
de travail sur l'année est un des 
leviers déterminants pour progres
ser sur l'objectif d'une réduction 
du temps de travail créatrice 
d'emplois. Elle permet en outre la 
maîtrise et le contrôle des rythmes 
de travail, des heures supplémen
taires et du recours aux CDD, de 
l'intérim, du temps partiel contraint, 
ou encore des dépassements 

horaires non payés. La référence 
hebdomadaire du temps de travail, 
par les garanties minimales qu'el
le fixe, demeure indispensable, 
mais elle ne peut plus servir de 
cadre unique à la réduction de 
celui-ci. 

4111.2 . Déjà, des formes innovantes 
d'organisation du travail sont ima
ginées et négociées: repos com
pensateurs, congés supplémen
taires, transformation de primes en 
congés, travail à temps partagé, 
temps scolaire, temps partiel choisi 
accompagné de garanties, etc. 

4111.5 . Pour la CFDT, il faut pour
suivre dans cette voie. La CFDT pri
vilégiera les négociations dans les 
branches et les conventions collec
tives afin d'élargir la recherche de 
réponses à une nouvelle répartition 
du temps de travail tout au long de 
la vie active. Pour cela, la CFDT 
revendique: 
- la généralisation de la réduction 
progressive d'activité ouvrant la pos
sibilité de diminuer progressivement 
son temps de travail en fin de car
rière. 
- la création d'un capital temps-for
mation équivalent à 10 % du temps 
de travail sur la durée de la vie 
active afin d'initier de nouvelles arti
culations entre la formation et le 
travail. Une première étape a été 
franchie par l'accord du 5 juillet 
1994 sur la formation profession
nelle. 
- la constitution d'une épargne
temps permettant de suspendre ou 
de réduire son activité pendant une 
période pour raisons personnelles, 
familiales ou sociales. Pour garan
tir son utilisation en cas de chan
gement d'entreprise, la CFDT pré
conise la création d'organismes 
paritaires de collecte et de gestion 
de cette épargne. 
Dans tous les cas, le temps de tra-
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vail dégagé par les salariés béné
ficiaires de ces formules doit profi
ter à l'emploi. Les résultats doivent 
être perceptibles et mesurables. 

4112 . Des garanties collectives in
dispensables. 

4112.0. Les salariés doivent trouver 
intérêt et contreparties dans leurs 
conditions de vie et de travail à la 
réduction de la durée du travail. C'est 
pourquoi des garanties collectives 
doivent être obtenues pour que 
tous les salariés puissent bénéficier 
d'une RTT quelle qu'en soit la forme. 

4112.1. Ces garanties collectives doi
vent porter, notamment, sur un 
financement de la réduction de la 
durée du travail, sur la protection 
sociale, sur la retraite, sur les consé
quences en cas de licenciement, sur 
les possibilités de retour à un plein 
temps dans le cas de temps partiel 
choisi, sur le statut, l'évolution des 
carrières des salariés, etc. 

4112.2 . Ces garanties collectives 
négociées <!U seul plan de l'entre
prise ne peuvent suffire: elles doi
vent être élaborées au niveau de la 
branche, voire au niveau national 
interprofessionnel, si l'on veut avoir 
un effet massif pour l'emploi et évi
ter de trop fortes disparités entre 
entreprises. 

4113. Le financement de la réduc
tion de la durée du travail. 

4113.0. La réduction du temps de tra
vail est un investissement pour 
l'emploi; elle a un coût. Pour que le 
temps libéré pour les uns se conver
tisse effectivement en emplois pour 
les autres, il faut en prévoir le finan
cement partagé au niveau tant de la 
société que des entreprises. 

4113. 1. La réduction du temps de tra-

S upplément a1t n° 2545 du I J.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

vail implique une autre r épartHio 
des fruits de la croissance dans 1 
société. Cet arbitrage entre r ven 
et emploi concerne tous les r venu 
notamment par l'intermédiaire de 
cotisations sociales et de la 11s alit 

4113.2 . L'équilibre entre créatio 
d'emplois, évolution des salaires, de 
profits et des prélèvements sociau 
ne peut être trouvé au seul rüvca 
de l'entreprise, ni même de la bran 
che professionnelle. 

4113.3. L'Etat doit donc jouer un rôl 
d'impulsion et de redistribution. Il) 
fait déjà en cas de difficultés é ·0110 

miques d'entreprises à travers Le 
différentes formes d'intervention d 
FNE. L'intervention de l'Etat ne dol 
pas se limiter à ces situations mai 
intervenir en amont et plus globale 
ment. 

4113.4. C'est pourquoi, la CFDT pro 
pose la création de fonds d'in ter 
vention active pour l'emploi, oU 
mentés par des ressources publlque 
redéployées. Ils viendraient aider a 
financement de projets concre 
négociés, favorables à l'emploi sou 
toutes ses formes. 

4113.5 . De même l'allégement d 
cotisations patronales et toutes le 
incitations à la création d 'emploi 
salariés doivent être soumis à de 
engagements négociés de main.Ue 
ou de création d'emplois consé utl 
à des RTT ou d'emplois de proxirnit 
ou toutes autres formes de d 'velOP 
pement de l'emploi. 

4113.6. La CFDT revendique ull 
autre répartition des gains de pro 
ductivité, plus favorable à l'emplO 
concernant les profits, les inves~I 
sements, la masse salariale et 1 
effectifs. Dans toute négociation sttl 
riale, à quelque niveau qu'elle se 
tue, elle proposera un volet einPI 



4115.7. La participation des salariés 
au financement de la réduction du 
temps du travail est un des éléments 
de la négociation. Dès lors que le vo
lume de l'emploi créé est conséquent 
et la réduction du temps de travail 
importante, la contribution des sala
riés, différenciée selon leur niveau 
de rémunération, permet l'expres
sion d'une solidarité active et col
lective pour l'emploi. 

4115.8. Pour la CFDT, la masse sala
riale doit progresser avec une répar
tition équitable entre emploi et 
salaire. Cette répartition doit per
mettre le maintien du pouvoir 
d'achat global des salariés et l'amé
lioration des plus bas salaires. La 
CFDT réaffirme la nécessité de main
tenir le SMIC et de le faire évoluer 
comme la moyenne des salaires. Par 
ailleurs, elle poursuivra ses éfforts 
dans les branches professionnelles 
et dans le cadre de la Commission 
Nationale de la Négociation Collec 
live pour la revalorisation des mini
ma conventionnels et la refonte des 
classifications permettant à tous un 
réel déroulement de carrière. 

412. L'insertion des jeunes 
dans l'emploi et dans la 
société 

4120 . L'action en direction des 
jeunes est prioritaire et requiert une 
Vigilance syndicale accrue à tous les 
niveaux de l'organisation. 

4121. La CFDT a une responsabilité 
particulière dans le développ m nL 
et le bon déroulement des ontrats 
d'insertion en alternance, des 
contrats d'apprentissage. La CFDT 
dénonce les dérives dans l'utilisa
tion abusiv des CES qui se substi
tuent trop ou ent à des emplois. 
Pour l u c s dispositil's la CFDT 
négociera les conditions d'ac ·ueil, 

de travail, de formation et de débou
chés vers l'emploi dans les entre
prises, les relations entre les entre
prises et les organismes de forma
tion ainsi que la formation des 
tuteurs et la reconnaissance de leur 
fonction. Une attention particulière 
devra être portée aux jeunes ren
contrant des difficultés d'insertion 
parce que victimes de ségrégations. 

4122 . Sur ces questions, chaque dé
légué, chaque équipe syndicale d'en
treprise et d'établissement, du privé 
comme du public, devra élaborer et 
faire connaître ses propositions, veil
ler à leur mise en œuvre et en assu
rer le suivi et le contrôle régulier. 

,:1,125. A l'avenir, pour la CFDT, toute 
convention de formation-insertion 
des jeunes signée entre l'Etat et les 
chambres patronales doit être pré
cédée d'une négociation au niveau 
des branches professionnelles ou, à 
défaut, d'une consultation des CPNE. 

4124. Les représentants CFDT dans 
les COPIRE s'emploieront à ce que 
les politiques d'orientation, de suivi 
et de formation des jeunes élabo-

rées par les conseils régionaux pren
nent bien en compte ceux des jeunes 
qui sont les plus éloignés de la qua
lification et de l'emploi. 

4125. Dans les branches comme dans 
les régions, dans un souci de com
plémentarité, la CFDT veillera au 
développement et à la diversifica
tion des actions d'orientation, des 
voies de formation et des méthodes 
d'apprentissage des jeunes. 

4125 bis. L'Etat et les collectivités 
publiques, premiers employeurs de 
France, doivent montrer l'exemple, 
à la fois en créant les emplois néces
saires à la réalisation de leurs mis
sions de service public et en jouant 
un rôle actif dans les processus 
d'insertion et de réinsertion. 

4126. Pour les jeunes rencontrant 
des difficultés particulières d'inser
tion dans les entreprises, il convient 
d'offrir des voies d'accès aménagées 
à l'emploi. A cet effet, les structures 
syndicales CFDT soutiendront le 
développement des activités d'inser
tion par l'économique menées par 
les associations intermédiaires, les 
entreprises d'insertion et les régies 
de quartier. Ces types d'organismes, 
dont les objectifs sont clairement 
définis, les publics bénéficiaires 
identifiés, les activités contrôlées, 
sont par ailleurs indispensables pour 
aider à se réinsérer les personnes 
gravement déstructurées par le chô
mage de longue durée. 

4127. La formation initiale doit pré
venir les mécanismes d'exclusion ou 
les difficultés d'insertion des jeunes 
en développant l'orientation scolaire 
et professionnelle et la formation en 
alternance, point d'appui d'une effi
cacité accrue de l'enseignement pro
fessionnel et technologique et de la 
revalorisation de son image. La 
CFDT soutiendra la généralisation 
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des formations communes « tuteurs 
en entreprises et enseignants de 
lycées professionnels» dans un but 
de rapprochement école-entreprise 
et du développement qualitatif des 
formations en alternance. 

4128 . Passage obligatoire, lieu de 
rencontre et de confrontation de tou
tes les différences, de toutes les dif
fi u ll s, 1 é ole doH fa ir I obj L 
d'm1 a tlenlion parti ulièr I pri o
rit a ire d la part d la n ntion po u1· 
remplir sa mission. L'amélioration 
et la transformation du service 
public d'enseignement doivent per
mettre de combattre l'échec scolaire 
et de r ' duü· les in gaJ iL s. 
L'imp lan LU tio 11 des ' tabl i_ss m nls, 
les moye ns humains el ma l •riels doi
vent, partout sur le territoire, être 
en mesure d'assurer à chacun les 
mêmes chances pour son avenir, 
sans distinction sociale d'aucune 
sorte. 

413. Développer de 
nouvelles activités, lutter 
contre toutes les formes 
d'exclusion 

4150. Le syndicalisme CFDT, du lieu 
de travail à l'interprofessionnel, doit 
aussi explorer et promouvoir des 
réponses innovantes susceptibles 
d'aider à la création d'emplois nou
veaux. Ces innovations se dessinent 
autour des orientations suivantes: 

4151. Accroître le volume de travail 
par le développement de nouvelles 
activités. Les emplois de proximité, 
qu'il s'agisse des services aux per
sonnes , aux collectivités, de la pro
tection de l'environnement ou de l'a
nimation de la vie locale, répondent 
à de réels besoins. Ils cons lilu nl un 
gisement d'emplois important, au
jourd'hui insuffisamment exploité en 
raison de son manque de solvabilité. 

Supplément au n °2545 du IJ.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

-1 15'2. Cr ' r lie nouvel! 
de fïna ncem e n ls pour 
déve loppem en t de ces 
mixant des fonds public 
lectivités territoriales) 
sociaux (fonds commun 
ment, CNAF, etc.), des fo 
gne solidaire ainsi 
tion financière de 
des usagers de ce 

4155 . Garantir la rec 
conventionnelle de ces 
professionnalisation de 
ces nouveaux secteurs. 
site, en lien avec les 
sociaux de la profession, 
de la seule relation de gr 
de confier à des services 
à des organismes agréés l 
ration de l'offre et de la 
Cette reconnaissance ·onv n 
nelle ne doit pas remettre n 
les garanties collectives acq 
dans ces secteurs. 

4134. Un engagement f'i nanoier 
pouvoirs publics et des colleoù 
territoriales doit permettre un 
tien de toutes les lr uot UJ· 

dations, entreprises ou a utr s, 
contribuent au dé clopp m •n 
ces services. 

4155 . La CFDT engage ses 

à: 0 
- agir pour que les CE, les C 
les CAS jouent un rôle moteur 
le développement de ces oou 
activités, d'une part, en us5t1r~D 

promotion d'une offre de 1,v
1 

qualité aux salariés des . llLl'ePl 
' bUUll et, d'autre part, en onll'I dl 

solvabilisation des d n11u1-d ('iall 
tes ou émanant des assô 
prestataires de services. ,J 

- gérer de manière enco,•e ph• 
daire les CE et les ll'LI tut' 
laires afin d'établir plus de 
entre les salariés et les hÔJ~• 

de diminuer les disparités en 



travailleurs, de créer ou de faciliter 
l'emploi. 

4136. Par ailleurs, la CFDT incite les 
CE à mobiliser une partie de leur 
trésorerie ainsi qu'à orienter les 
fonds de participation des salariés 
en direction du fonds commun de 
placement insertion - formation, ré
cemment créé dans le cadre d'une 
convention signée par la CFDT et la 
Fondation France Active. 

4157 . La lutte contre l'exclusion, la 
traduction dans des actions concrè
tes de la solidarité entre salariés et 
chômeurs, la mise en œuvre de 
coopérations tant au plan local que 
national pour la création d'emplois, 
l'aménagement du territoire, l'amé
lioration du cadre de vie, imposent 
que les accords conclus avec la 
FNARS et le COORACE soient déve
loppés à la fois au niveau local et 
professionnel. 

4158. La lutte contre l'exclusion 
demanct un en •agcment d' ns m
hl cl s forces soc ial s. Ln CFD1' a 
dan cadre, d respon abilité 
particulières: en priorité de peser 
davantage sur les politiques pu
bliqu s (logement, action sociale, 
Services publics de proximité, édu
cation santé ... ) et exiger notamment 
la garantie des droits à un habitat 
Ile qualité. Dans cette optique, il est 
née aiœ d'interroger avec rigueur 
·l Précision ce qui fait la qualité de 
lll

1
décision publique en matière de 

10~ Ill nts sociaux. 

4
1
14. Améliorer la qualité de 

\' e au travail 
1110 L t h · a ormation permanente, les 
,. ang 'Ill, hls de l'organisation et des 
>;ond· · 
111 lttons de travail restent des 
de~Yen ~•action essentiels pour que 
to ~ar1 és acquièrent davantage de 

tnp ten c •s et de responsabilités et 

soient en mesure de maîtriser leur 
situation de travail, d'évoluer avec 
elle et de la changer quand il le faut. 

4 t 41. Les salariés souhaitent en tout 
premier lieu exercer leur travail 
dans des conditions qui ne portent 
pas atteinte à leur santé et à leur 
équilibre personnel. En lien avec 
les équipes syndicales, les respon
sables syndicaux chargés des condi
tions de travail poursuivront leur 
travail de prévention, d'information 
et d'alerte sur tous les risques 
encourus: accidents professionnels, 
psychopathologies liées au stress. 
Ils s'attacheront également à ce que 
les salariés atteints dans leur inté
grité physique bénéficient de répa
rations au titre de l'accident du tra
vail ou de la maladie profession
nelle. Une attention particulière 
sera apportée aux conditions de tra
vail des salariés en contrats pré
caires (CDD, intérim, CES), ou 
employés dans des entreprises sous
traitantes et insuffisamment infor
més sur les dangers auxquels ils 
sont exposés. L'effort des syndica
listes CFDT, doit s'exercer dans et 
à l'extérieur des entreprises et des 
services, et prendre en compte les 
incidences de leur activité sur l'en
vironnement à court, moyen et long 
terme. Cet aspect de l'action syn
dicale sera l'objet d'un effort d'infor
mation et de formation afin de per
mettre un engagement rapide et 
efficace des militants en particulier 
dans les CHSCT. 

t I t .! . De plus en plus de salariés 
or-nignent d'être exclus de l'entre
p ri ' faut ~ d' n 'avo ir pu ou su 
s ada-pl. r à t évolution ri e no,r -li es 
le hnologics el de. mé tiers C]ui n 
df ou lr.nl. E n m "m c te mp · il aspi
rent à h ' n ' fi irr a,, plus cl uutono
mie e l tl res po11 sabilil é. 1 a r ' ponsr 
11 ces Nain Les I c s aspiralions pa St' 

pru· la mi. c n œ u rc d'orga11i aUon. 
du lrnvail 11lus qualifian1 es, r f' 0111 -

posant les tâches, réduisant les ni
v au . hl •rarchiq11 s, cl~ ' loisonnant 
le. difl'érrnl s servic·es de l'e nlrc prist' 
•L préparanl les salru·i •s à lt> urs nou -

ve ll e l'oncli ons L cbni.C]ues e-1 re la
lio nn •il · s . 11 l'auL cla11 le m P-me 
lem p v •ill er à conserver des em
pl ois ,H;cess.ibtes à tous sans quali
fi cation pr ',aJable. 

4143. Du niveau sectoriel au niveau 
territorial, de l'établissement au 
comil ' de gToupe europ . 11, les 
~quip s Cl?T)T mi eu coordonnées, 
ulilis ronl l •s moyen e islants pour 
i.nfl é('hfr les poliliqu -s d g slion 
pr · visionn •Il • d I mp loi t d es 
ompéten sain i qu e 1 s politiques 

cJ e formation pro ress iuno ell e des 
sa lari ' l da· u il- forma Lion de 
d ma11d •urs d ' m1) loi. 

~ 1 i k D'une façon plus précise, il 
·omriendra: 

-d sa isir tout , les · ·asioos de 
f'av oris ·r l égaill é pror s ionnell e e t 
la mi il ' d Lou s les mplois · 
-de on1iou er à promou oir l'in . er
tion professionnelle des travailleurs 
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handicapés en veillant notamment 
à leur accueil, à leur formation et à 
leur accompagnement; 
-de permettre à chacun d'évoluer 
professionnellement en améliorant 
sa professionnalité et sa qualifica
tion, par la voie de la formation pro
fessionnelle continue et de la re
connaissance des acquis tirés de 
l'expérience; 
-d'inciter les entreprises à négocier 
l'adaptation interne (réorganisation 
du temps de travail des salariés per
manents) plutôt qu'à la flexibilité 
externe (intérim, CDD, sous-trai
tance, travail indépendant ... ); 
-d'être offensif et d'une extrême vi
gilance sur les contenus des plans 
sociaux; 
-de négocier des garanties indivi
duelles et collectives en cas de mobi
lité professionnelle ou géographi
que. Dans un monde en profonde 
mutation, la formation constituera 
un des leviers essentiels de 
construction de ces nouvelles garan
ties collectives en même temps 
qu'un moyen individuel de réassu
rance professionnelle et person
nelle; 
-de veiller au respect des personnes 
et de leur vie privée, en particulier 
lors des procédures de recrutement 
et d'évaluation ou dans l'usage des 
nouvelles technologies: vidéo-sur
veillance, informatisation des don
nées. 

4 145 . Pour mener à bien cette action 
quotidienne, pour poser les vrais 
problèmes et faire des propositions 
adaptées, il nous faut d'une part 
avoir une vision prospective des évo
lutions du travail, d'autre part bien 
connaître les réalités vécues et les 
aspirations des salariés. 
A cet effet, la CFDT engage toutes 
ses organisations et ses adhérents 
dans un grand « chantier travail» dont 
l'objectif est de revitaliser l'action 
revendicative sur ce terrain. 

8upplément au r,, 0 254j du 13.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

415. La protection sociale 
évoluer pour mieux 
la défendre 

4150 . La solidarité de notre socié~ 
se joue dans la capacité à répo nd1· 
aux besoins actuels de la prot ctio 
sociale et à trouver les équilibres 
nanciers nécessaires. L'un des pr 
miers devoirs de solidarité est d 
réduire les zones d'exclusion qt 
touchent les personnes les plus l'r 
gilisées par la crise. Pour assurer 1 
pérennité de notre système de pt 
tection sociale, la CFDT eslim 
indispensable de faire connaître le 
principes qui doivent guider un 
indispensable réforme d'ensemul 
Celle-ci doit porter sur: 
- une modification des fi.nan cem ' l'l 
pour rendre les contributions plu, 
justes; 
-une évolution du système de soin 
pour le rendre plus efficace et re 
ponsabilisant pour les profession 
médicales; 
- une clarification de la poliUq_u 
familiale; 
- une garantie des revenus de ren 
placement; 
- une redéfinition des responsa bil 
tés respectives de l'Etat et des pa1 
tenaires sociaux. 
- le développement de la pr ' o 
ance collective via les contrats o 
lectifs d'entreprise, d'interenl re 
prises et de branches. 

41 5 1. En ce qui concerne les r ev 
nus de remplacement, la CFDT es 
me que le financement des risque 
vieillesse, invalidité, indemnité 
journalières, accidents du travail 
chômage doit être assis au _prin •i 
pal sur les salaires. 

41 5 2. Concernant la maladie, l 
famille et la dépendance, leur lïnaJl 
cernent doit reposer sur l'ensembl 
des revenus - revenus du travail, cl 
remplacement ou financiers, imrno 



biliers et mobiliers. La contribution 
de ces différents types de revenus 
doit être équitable. Cela implique 
notamment un rééquilibrage pro
gressif de la contribution maladie 
des retraités et des produits de 
l'épargne en la portant au niveau 
de celle des salariés. Il faut pour
suivre la voie ouverte par la CSG en 
lui donnant clairement un statut de 
cotisation. Pour éviter de peser sur 
les plus bas revenus, la CFDT est 
favorable à l'instauration d'une pro
gressivité des cotisations par un 
abattement à la base. 

4155. La réforme des modalités de 
financement de la protection sociale 
ne doit pas conduire à un désenga
gement des entreprises. La part 
assurée par celle-ci doit s'étendre à 
l'ensemble de la richesse qu'elles 
créent. 

4154. Dans le domaine de la santé, 
la CFDT demande la mise en place 
d'un régime universel d'assurance 
maladie couvrant la population rési
dant sur l'ensemble du territoire 
français et lui garantissant l'accès 
aux soins. Cela ne conduit pas à la 
mise en place d'une caisse unique. 

4155 . Parce qu'une progression 
excessive des dépenses de santé 
mettrait en péril la Sécurité Socia
le, la démarche de maîtrise mé
dicalisée, et pas seulement comp
table, de l'évolution des dépenses 
est incontournable. Les moyens 
financiers doivent donc être fixés 
en fonction des biens et des servi
ces de santé (soins et prévention) 
dont la collectivité entend assurer 
l'accès à tous ses membres, compte 

tenu des évolutions démographi
ques, géographiques, technologi
ques et épidémiologiques. De plus 
les mécanismes de contrôle et d'é
valuation doivent être renforcés. 

4156. Concernant l'accès aux soins, 
il est urgent d'améliorer progressi
vement la prise en charge par l'assu
rance maladie. Cela passe par l'amé
lioration de certains taux de 
remboursement. Cela passe aussi 
par le respect, de la part des pro
fessionnels de santé, des tarifs de la 
sécurité sociale. Pour rendre cette 
mutation compatible avec l'objectif 
de maîtrise des dépenses de santé, 
la CFDT souhaite que soit attribué 
au médecin généraliste, librement 
choisi, un rôle de pivot: il lui serait 
confié le suivi du patient et son 
orientation dans le système de santé, 
notamment pour les soins courants, 
la prévention, l'éducation sanitaire, 
l'orientation vers les spécialistes et 
les établissements de soins. La coor
dination des différents intervenants 
dans le domaine sanitaire et médico
social doit être organisée. Ce rôle 
accru sera assorti du passage à une 
rémunération du généraliste en par
tie forfaitaire et, pour l'assuré qui a 
choisi ce système, de la disparition 
du ticket modérateur pour les 
consultations. 

4157. La CFDT estime que la société 
a le devoir de créer les conditions qui 
permettent à un couple de choisir 
d'avoir des enfants, quelles que soient 
ses ressources. La CFDT précisera 
dans les trois ans à venir les moyens 
de rendre le système plus redistri
butif envers les familles les plus défa
vorisées, en agissant sur les critères 

de ressources et la fiscalité . 

4158. Toutes les familles doivent pou
voir assurer l'éducation des enfants 
et adolescents et faire face à la mala
die ou au handicap de certains de 
leurs membres. La réduction du 
temps de travail, le droit à la réinté
gration après un congé parental et 
l'accès pour tous aux services de 
proximité doivent permettre de conci
lier activité professionnelle et vie 
familiale. 

4159. La CFDT a exprimé son désac
cord sur la réforme du régime géné
ral des retraites de l'été 1993. Elle 
poursuivra son action pour revenir 
à plus de justice en la matière. Elle 
réaffirme son attachement à la 
répartition, facteur important de 
solidarité entre générations. Elle 
exige en particulier: 
- une négociation pluriannuelle pour 
la revalorisation des pensions liqui
dées afin de parvenir à une évolu
tion parallèle du pouvoir d'achat des 
retraités et des actifs, avec une reva
lorisation plus importante des basses 
retraites et des petites pensions de 
reversion; 
- l'indexation des comptes indi
viduels sur l'évolution des salaires 
et non sur les prix et le retour aux 
dix meilleures années comme base 
de calcul de la retraite générale afin 
de garantir le niveau de revenu de 
remplacement à la liquidation; 
- la possibilité de faire liquider sa 
retraite au taux plein avant 60 ans 
pour les professions pénibles et les 
carrières longues en commençant 
par celles qui ont le plus cotisé au
delà de 40 ans; 
- des possibilités de rachat pour les 
périodes de formation initiale 
longues; 
- le minimum contributif à 55 % du 
SMIC et évoluant comme celui-ci; 
- les pensions de réversion portées 
à 60%. 
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4160. L'allongement de la durée de 
vie crée à notre société des respon
sabilités nouvelles face au risque 
de dépendance: la CFDT réaffirme 
sa revendication de création d'une 
allocation dépendance, véritable 
aide à l'autonomie, ayant un ca
ractère légal, gérée par la Sécurité 
sociale et financée par tous les reve
nus. Cette allocation, variable selon 
le niveau des revenus, devra garan
tir pour les personnes concernées 
le choix d'un service à domicile ou 
d'un hébergement dans des éta
blissements. 

4161. Concernant les règles de fonc
tionnement de la protection sociale, 
il faut clairement établir et séparer 
ce qui relève de la décision poli
tique et ce qui relève de la gestion. 

4162 . S'agissant des risques retraite 
et chômage notamment, il appar
tient aux partenaires sociaux de 
décider des orientations politiques 
et de les mettre en œuvre. 

4163 . S'agissant de la politique de 
santé, de la politique famille ou de 
celle liée au vieillissement, il appar
tient à l'Etat de déterminer les 
grandes orientations après concer
tation avec les différentes compo
santes de la société. Cette respon
sabilité reste compatible avec la 
gestion par les partenaires sociaux 
de ces politiques. 

42. La CFDT· 
une force 
4200. Notre audience dépend de la 
pertinence de nos revendications 
mais tout autant de notre capacité 
collective à les mettre en œuvre. 
Aussi la CFDT doit développer plei
nement ses potentialités pour deve
nir une force plus participative et 
imaginative dans ses pratiques et ses 

Supplément au n°Z545 du JJ,4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

modes d'action, plus fermem lil 
représentée dans les entreprises, 
plus compétente dans ses fonctions, 
mieux reconnue à tous les niveaux 
de confrontation. 

421. Une base sociale plus 
large : généraliser 
l'adhésion 

4210. Notre force réside dans la 
poursuite et l'amplification des 
efforts de développemeIJ.t dont les 
objectifs et les méthodes ont été pré
cisés lors du congrès de Paris. Pour 
cela, un effort particulier sera pour
suivi dans les organisations afin de 
donner au développement des 
moyens spécifiques au plan logis
tique et méthologique. 

4211 . Le renforcement de notre pré
sence dans le privé et prioritaire
ment dans le secteur tertiaire 
s'impose. Le travail spécifique en 
direction des grands établissements 
s'intensifiera comme l'accent mis 
pour combler notre déficit de pré
sence dans les PME/TPE. 

4212 . Pour que la CFDT soit réelle
ment représentative de toutes 
les composantes du salariat, des 
actions spécifiques doivent se dé
velopper en direction: des femmes, 
par une meilleure prise en compte 
de leurs contraintes et de leurs 
attentes; des préretraités et retrai
tés en assurant la continuité du lien 
d'adhésion pour les syndiqués et en 
développant nos efforts en direction 
de tous les autres; des cadres aux
quels nous proposons un espace syn
dical d'expression appropriée; des 
demandeurs d'emploi pour main
tenir ou créer un lien syndical. 

4213 . Pour tous ceux-là, et quelle 
que soit leur nationalité, la CFD'f 
recherchera des modalités d'enga
gements diversifiés, adaptés à leurs 



attentes et à leur culture: elle leur 
facilitera l'accès aux différents 
mandats et niveaux de responsa
bilités syndicales. 

4214. La syndicalisation des jeunes 
est un objectif stratégique: elle est 
le moyen pour eux de peser sur leur 
avenir tout en étant la condition 
de notre renouvellement en res
ponsables et en idées. Les militants 
s'emploieront à améliorer l'accueil 
syndical personnalisé ou collectif 
des jeunes embauchés ou stagiai
res, à intégrer leurs préoccupations 
dans l'élaboration revendicative et 
à leur offrir des possibilités de prise 
de responsabilité. L'engagement de 
toutes les organisations dans le dé
veloppement et la vitalité des asso
ciations Turbulences ouvrira aux 
jeunes - salariés, étudiants, sta
giaires, apprentis et sans emploi - un 
espace d'expression et d'informa
tions spécifiques. 

4215 . Dans le cadre de la syndicali
sation, l'expérimentation de la pres
tation de soutien à l'adhérent déci
dée au congrès de Paris sera pour
suivie. Le congrès mandate le Conseil 
national pour suivre la mise en œuvre 
et prendre les mesures nécessaires 
au regard des évolutions constatées. 

422. Des pratiques plus 
Participatives dans 
l'organlsation syndicale 

20. La construction d'un syndica
lism d'adhérents demeure un défi 
majeur pour la CFDT. L'expéri
mentation de nouvelles formes d'a
dhésion, y compris le hèqu syn
dical, sera poursuivie et d •veloppée. 

4 J. Le équ.ip s FD'J' déve lop-
1>eron1 cl s d mal' hcs de lravail syn 
di.caJ plu participatives avec I s 
adh 'r nts . .L'expression e l la p1·is 
en 'OmpLe des préo · •1JpaUons ùes 

salariés sont essentielles pour cons
truire des réponses solidaires en pre
nant appui sur les adhérents, 
l'appropriation des objectifs cons
truits avec les salariés conditionne 
leur participation aux diverses 
formes de mobilisation. 

•i:222 . Ainsi le chantier sur le tra
vail «la CFDT enquête, en débat, en 
action», est d'ores et déjà lancé. Ce 
chantier confédéré, tirant profit et 
enseignement de la démarche du 
GAPS, adoptera une méthode d'en
quête participative qui portera en 
germe un profonde et durable réno
vation de nos pratiques syndicales 
CFDT. 

423. La double dimension 
professionnelle et 
interprofessionnelle d'un 
syndicalisme confédéré: 
ancrage professionnel, 
assise territoriale 

,i250. L'action syndicale dans l'entre
prise est fondamentale pour ancrer 
nos priorités dans le professionnel 
et assurer le développement de la 
force syndicale. 

t25 1. La recherche constante du 
meilleur rapport de forces marque 
notre démarche revendicative. Aussi 
l'impulsion, les ajustements et la 
coordination pour créer une dyna
mique forte de négociation nous font 
choisir la branche comme lieu pri-

vilégié pour amplifier l'action. 
4232 . Ce choix stratégique fort ne 
nous fait pas négliger la difficulté 
que représente l'absence de volonté 
et d'engagement patronal au niveau 
de la branche. 

4233 . Dépasser le repli du« tout en
treprise» qui traduit la position pa
tronale actuelle, nous invite à déve
lopper des actions conflictuelles plus 
fortes au bénéfice d'un meilleur rap
port de forces au niveau de la 
branche. 

-t234. Pour cela, les fédérations ont 
la responsabilité d'élaborer: 
- des plates-formes revendicatives 
adaptées à chaque branche, y com
pris dans leur dimension territoriale, 
débattues et diffusées pour favori
ser la participation des salariés la 
plus large; 
- une bonne préparation du terrain 
pour que les salariés valident par leur 
participation les initiatives d'action; 
- la construction de temps forts de 
mobilisation et la fixation d'échéan
ces pour les équipes syndicales. 

4235. L'action revendicative, particu
lièrement sur l'emploi et l'exclusion, 
commande une complémentarité 
entre les logiques professionnelles 
et territoriales qui se croisent dans 
l'action des fédérations et dans celle 
des structures interprofessionnelles. 

4236. Afin de parvenir à une meil
leure cohérence d'intervention de 
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la CFDT sur le thème de la forma
tion professionnelle, ce travail com
mun entre branches et territoires 
devra s'appuyer sur le renforcement 
des compétences spécifiques de cha
cun et la recherche de nécessaires 
complémentarités. Une coordina
tion plus étroite devra s'instaurer 
entre les représentants dans les 
COPIRE et les responsables régio
naux de branche, ainsi qu'entre 
ceux des OPCA régionaux et de 
branches. 

4237. La dimension géographique, 
professionnelle et interprofession
nelle, de la lutte pour l'emploi 
et contre l'exclusion est fondamen
tale parce que se jouent sur les dif
férents champs territoriaux à la fois 
des confrontations sociales fortes 
et la construction de solidarités. Elle 
implique un engagement continu 
et coordonné de toutes les organisa
tions professionnelles et interpro
fessionnelles de la CFDT sur 
l'aménagement du territoire y com
pris dans sa dimension transfron
talière, la politique de la ville, le 
développement local, les plans so
ciaux, la formation, l'insertion 
des jeunes et l'émergence d'activi
tés nouvelles, plus particuliè-rement 
dans les services de proximité. 

4238. Les représentants CFDT dans 
toutes les instances de consultation 
et de concertation territoriales - du 
comité de bassin d'emploi aux 
conseils syndicaux interrégionaux 
au niveau européen en passant par 
les CESR- devront être porteurs des 
priorités CFDT: sauvegarder et 
développer l'emploi dans tous les 
secteurs de production de biens et 
de services. 

4239. La proximité territoriale 
convient à la prise en charge des 
problèmes spécifiques des chômeurs 
et des exclus. La CFDT doit activer 

Supplément au n°2545 du IJ.4.1995 d, Syndicalisme Hebdo 

tous les réseaux dans les in ûLutioas 
sociales pour trouver les solutions 
concrètes aux problèmes posés, 
mobiliser ses réseaux professionnels 
et de services publics pour les épau
ler, proposer dans ses permanences 
locales des services et des conseils 
adaptés. 

4259. 1. La nécessité de créer des 
synergies renforce notre choix d'une 
démarche confédérée, seule capable 
de faire émerger des approches 
interprofessionnelles plus solidai
res, de construire des réformes de 
fond nécessaires et de réussir la.lisi
bilité de l'action syndicale dans la 
société. 

424. Des structures CFDT 
mieux organisées et plus 
efficaces 

4240. L'évolution de nos structures 
est rendue urgente par la nécessité, 
d'une part, d'anticiper le mouvement 
de restructuration des secteurs éco
nomiques et, d'autre part, de tirer 
pour nous mêmes les conséquences 
d',une rénovation des relations pro
fessionnelles. 

4241 . Le travail entrepris depuis le 
dernier congrès devra se poursuivre 
et se concrétiser prioritairement à 
l'échelon du syndicat. La diversifi
cation des modes de structuration et 
le regroupement des syndicats cons
tituent un axe prioritaire d'action. 
Le syndicat, base de tout notre édi
fice, doit avoir la force, la surface, 
la cohérence adaptée à ses respon
sabilités et à son champ. 

4242. Etre plus proche des salariés 
et des retraités, plus efficace, no
tamment dans la gestion des moy 11 

nous incite à simplifier nos struc
tures, à les alléger et à clarifier JeS 
compétences de chacune. 



4243. Sur ce terrain aussi la confé
dération amplifiera son rôle d'im
pulsion avec un double objectif: la 
simplification du fonctionnement in
terne de structure, la recherche de 
la plus grande complémentarité des 
organisations entre elles. Cet effort 
de rationalisation des interventions 
s'attachera à mieux définir les zones 
d'intervention et les espaces propres 
à chaque structure ainsi qu'à pro
gresser dans les efforts de tous en 
démultipliant les contrats entre les 
organisations. 

425. Culture d'organisation 
et compétences syndicales : 
une même ambition 
formation 

4250. Le renforcement de notre tissu 
militant conditionne notre efficacité 
opérationnelle, la richesse de nos 
débats internes et notre cohésion. 
Cela nous impose un effort soutenu 
de consolidation et prioritairement 
en direction des nouvelles généra
tions de militants auxquels nous 
devons une attention particulière pour 
proposer à chacun un cadre d'enga
gement adapté à ses aspirations. 

4251. L'élargissement de notre base 
sociale et le renouvellement de nos 
militants donnent une importance 
accrue à la transmission de la cul
ture d'organisation, des savoirs et 
sa oi1·- f1:1 il'c syndicaux. Pour cela, 
l'lmpli ca U n des militants est pri
mordiale. 

4252 . Cette priorité d'organisation 
commande de concentrer les efforts 

de formation des trois années à venir 
sur: 
- la formation de collectifs syndicaux 
d'entreprises et d'établissements, 
privés comme publics, ainsi que 
celle des militants nouvellement élus 
et mandatés. 
- la formation des responsables de 
syndicats à l'accueil et à la struc
turation des SSE, à l'élaboration 
revendicative et à la conduite de 
l'action. 
- la formation des nouveaux res
ponsables et permanents afin qu'ils 
soient à même de participer au ren
forcement de l'organisation. 

43. La CFDT : 
des relations 
intersyndicales 
inscrites dans 
la perspective 
des convergences 

430. La gravité des problèmes trai
tés, tant en France qu'en Europe, 
exige de sortir de la paralysie géné
rée par les relations intersyndicales 
dans notre pays. La CFDT ne se satis
fait pas de cette situation. 

431. Il faut absolument dépasser le 
particularisme français. La CFDT 
refuse de dissocier dans son action 
les fonctions de contestation d'une 
part, de proposition et d'engagement 
contractuel d'autre part, dissocia
tion qui aujourd'hui encore clive le 
syndicalisme français. Pour la CFDT, 
ces deux fonctions sont indisso
ciables et c'est leur articulation qui 
donne toute sa force à la démarche 
contractuelle. 

432. Ce choix n'est pas partagé par 
toutes les organisations syndicales. 
Selon les cas, l'accent se trouve mis 
davantage sur l'une ou l'autre fonc-

tion de sorte que la CFDT n'inter
vient pas toujours avec les mêmes 
partenaires. 

455. Force est de constater que les 
actions communes avec la CGT se 
limitent à la dénonciation. 

454. Avec les autres centrales, les 
rapprochements se font le plus sou
vent dans les négociations et la ges
tion assurée dans les institutions 
paritaires et les CE. 

435. Ces réalités conduisent la CFDT 
à des actions communes à géométrie 
variable dont l'objectif est d'abord la 
recherche de l'efficacité immédiate. 

436. Les difficultés actuelles, la len
teur dans la mise en œuvre des 
convergences, les modifications ré
centes du paysage syndical, les réti
cences de FO à s'engager dans cette 
démarche n'altèrent en rien l'enjeu 
de cet objectif. 

437. La CFDT ne reconce pas à agir 
pour un rapprochement intersyndi
cal nécessaire si nous voulons faire 
avancer réellement notre priorité à 
l'emploi et à la lutte contre l'exclu
sion. Cela passe par un accord mini
mum à la fois sur les conceptions du 
syndicalisme et sur les objectifs que 
nous voulons atteindre. Dans une 
période où tout bouge, nous serons 
particulièrement attentifs à l'évolu
tion des analyses et des pratiques de 
toutes les organisations. 

438. L'ambition de faire progresser 
le syndicalisme donne toute sa force 
à notre volonté des convergences, 
axe majeur de notre stratégie. La 
CFDT qui n'a et ne fera jamais le 
choix de l'immobilisme et de l'iso
lement, continuera à s'impliquer 
résolument dans sa concrétisation, 
s'inscrivant dans la dimension euro
péenne. ■ 
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La présentation 
par Jacky Bontems 

L
a cbart de 197 a marqué une 
é tap important dans notre 
syndi a li m ·onf ' dér é. Mais 

elle a vieilli et présente aujourd'hui 
de graves défauts. Principal défaut: 
les syndicats règlent les timbres à 
prix fixe au Scpvc alors que la coti
sation est proportionnelle aux reve
nus des adhérents. C'est la sécurité 
pour les structures autres que les 
syndicats. C'est le confort pour les 
syndicats qui organisent des pro
fessions à salaires plus élevés que 
la moyenne. C'est l'appauvrissement 
des syndicats qui organisent majo
ritairement des secteurs à bas salai
res. De correctif en correctif, la 
charte est devenue complexe. 
Le Bureau national a fait le choix du 
débat. Nous avons rencontré plu
sieurs milliers de militants. Nos pro
positions ont ainsi constamment évo
lué entre le moment où nous avons 
commencé notre réflexion et la der
nière version qui est soumise à votre 
appréciation. 
Avec notre proposition, il n'y a plus 
de prix du timbre : la cotisation ver
sée par chaque adhérent est répar
tie entre les syndicats et les struc
tures. 
La nouvelle charte doit répondre à 
deux soucis: préserver les principes 

qui ont fourni à la Cfdt les moyens 
de son action et de son développe
ment; apporter une réponse aux 
revendications des syndicats par un 
système plus simple et plus solidaire. 
Nous voulons garantir l'indépen
dance de nos organisations avec une 
cotisation forte et proportionn He 
au salaire. Nous voulons alléger les 
tâches de gestion, revaloriser le rôle 
du syndicat, et mieux assurer le 
financement de notre yndicalisme 
confédéré en faisant contribuer Lous 
les syndicats selon leurs moyens. 
Nous voulons aider à la syndicali
sation des catégories jusqu'à p ré
sent laissées pour compte parce 
qu'elles coûtaient trop cher au syn
dicat. Enfin, le projet constitue un 
bond en avant dans la mutualisa lion 
de nos moyens: c'est le parti pris de 
la solidarité interne. 

Gagner en efficacité 
et en solidarité 

Ces objectifs étant rappelés, venons
en à l'essentiel du projet. Nous pro
posons aux syndicats, pour trans
mettre les cotisations, deux moyens 
au choix: l'option « Service plus» el 
l'option «Pacsy». Les syndicats choi
siront en fonction de leur intérêt. Un 
système en pourcentage a naturel
lement des inconvénients. Il faut 
donc des correctifs. Nous préférons 
l'équité au systématisme. Nous pro
posons un minimum garanti pour 
les syndicats et un plafond au-delà 
duquel il n'y aura pas de répartition. 
Par contre, nous avons opté pour la 
mutualisation intégrale entre Jes 
fédérations et entre les unions régio
nales interprofessionnelles. Nous 
sommes bien devant un projet soli
daire. 
La nouvelle charte financière néces
sitera une utilisation accrue de l'in· 
formatique et accentuera la connais
sance de données concernant JeS 
adhérents. 
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Nous avons considéré qu'il était 
temps de nous imposer des règles 
déontologiques pour la protection 
de nos adhérents, mais aussi pour 
définir la circulation, entre les struc-

tures, des informations contenues 
dans les fichiers des syndicats. 
Le Bureau national vous proposera 
d'élire une Commission de suivi de 
la charte informatique et financière. 
Les syndicats pourront s'adresser à 
elle, mais en cas de contestation, la 
dernière instance sera le Bureau 
national. Avec cette charte vous déci
derez, certes, d'assumer des chan
gements mais vous déciderez aussi 
de gagner en simplification, de 
gagner en efficacité, de gagner en 
solidarité. ■ 

Les amendements 
en débat 

Report du débat 

L'amendement présenté par le syndi
cat général des Transports des Yveli
nes demande le report pur et simple 
du texte au 44• congrès. 

• Le défenseur de l'amendement 
estime que la résolution se contente 
de prendre en compte les cotisations 
des adhérents que déclareront les 
syndicats par l'intermédiaire du Pac. 
Comment la Cfdt qui a été à l'ini
tiative du chèque syndical peut 
aujourd'hui, dans le cadre d'un débat 
sur la répartition des moyens, faire 
l'impasse sur ces ressources com
plémentaires non comprises dans le 
Pac? La résolution est le reflet de 
l'existant. Il n'y a pas eu débat sur 
la grille de répartition et sur les 
besoins des différents niveaux. La 
charte précédente précisait une part 
garantie aux unions interprofesion
nelles de base, il n'en est plus ques
tion. 

• Le syndicat Hacuitex des Mauges 
(Cholet) combat l'amendement. Le 
texte soumis au congrès est le fruit 
de propositions, le fruit du travail 
des militants, de structures qui, au 
cours de différentes réunions, se sont 
opposées aux premières propositions 
et ont élaboré d'autres hypothèses à 
partir notamment de l'enquête natio
nale lancée en 1994. La charte 
actuelle conforte les syndicats à 
salaires plus élevés et appauvrit les 
syndicats à bas salaires. Une simple 
réforme du Fonds de péréquation ne 
suffirait pas. Si l'amendement est 
accepté, la solidarité devra attendre 
encore trois ans. c'est pour cela qu'il 
doit être rejeté. 

• Le rapporteur souligne que la 
demande de renvoi proposée par le 
syndicat des Transports des Yvelines 
est passible de poursuite pour non 
assistance à syndicats en danger et 
pour entrave à la syndicalisation de 
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La commission 
de suivi 

de la charte 
financière 

et informatique 

Inscrits: 20 866 - Votant: 19 462 -
Exprimés: 19 462. 

• Collège des fédérations 
VIDET Martial (Hacuitex) 18 407 
voix. 
MARLIN Monique (Gaz-Electricité) 
17922 voix. 

• Collège des Uri 
MACAIRE Dominique (Poitou
Charentes) 18472 voix. 
SANDER Dominique (Nord-Pas-de
Calais) 17 448 voix. 

• Collège des Syndicats 
BIANEIS André (Arsenal de Brest) 
18594 voix. 
ROSSDEUTCH Bernard (Interco 
Bas-Rhin) 18578 voix. 
MAMBOUR Philippe (Santé Ar
dennes) 18 574 voix. 
SABATIER Bernard (Services 
Nantes) 18186 voix. 
GERIN Jean-Claude (Métaux 
Vosges) 17 878 voix. 
TOUFANIAN Ohan (Banques Paris) 
15650 voix. 

catégories de salariés que les syn
dicats, faute de moyens, laissent au 
bord de la route. Un nombre crois
sant de syndicats demandent depuis 
longtemps de nouvelles mesures. Le 
changement de charte est inéluc
table. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18825. Abstentions: 
734. Exprimés: 18091. Pour: 5096 
(28,2 % ) . Contre: 12 995 (71,8 % ) . 

Service plus 

AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 4.4 

Le syndicat général des Transports de 
l'Artois-Doualsis propose que les syn
dicats n'aient qu'un seul moyen pour 
communiquer le montant des cotisa
tions collectées. 

• Le défenseur de l'amendement 
es lime que le « Service plus» est nui
sible. Sensé alléger le travail du tré
sorier, le « Service plus» allongera 
les délais de perception de la coti
sation pour le syndicat qui se trou
vera donc dépossédé de sa part pen
dant quelques temps. Le fait de 
concentrer au niveau national toutes 
les opérations va créer une masse 
financière importante et intéressante 
à faire fructifier rapidement. Le 
contrôle politique de la cotisation 
échappera au syndicat. Il faut sup
primer l'option «Service plus» qui 
permet au national de tout réguler 
et de tout contrôler, sachant qu'une 
option peut devenir rapidement une 
obligation. 

• Le syndicat Construction-Bois du 
Bas-Rhin combat l'amendement qui 
refuse les deux moyens alternatifs 
que sont le « Service plus» et le 
« Pacsy». Pourtant l'option est volon
taire et réversible. Dans de nom
breux syndicats, le trésorier n'est 
pas un permanent mais un militant 
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qui assure cette tâche sur les heures 
de délégations voire sur son temps 
personnel. Lui simplifier la tâche 
c'est libérer du temps pour les adhé
rents. Le Scpvc existe depuis long
temps, c'est un service central et 
c'est un avantage. Avec le « Service 
plus», le coût du Pac ne sera plus à 
la charge des syndicats mais des 
structures. 

• Le rapporteur souligne que le « 

Service plus » fait partie des objec
tifs de simplification fixés par le 
congrès de Paris. Il serait absurde 
de bloquer le débat en essayant 
d'imposer à tous les syndicats une 
seule proposition. Laissons aux syn
dicats le soin de choisir entre le 
« Service plus» et le « Pacsy». 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20 866. Votants: 18 383. Abstentions: 
696. Exprimés: 17 687. Pour: 8161 
(46,1 %). Contre: 9526 (53,9%). 

Suppression du plafond 

AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 5.5 

Le syndicat lnterco des Côtes d'Armor 
demande la répartition intégrale des 
cotisations collectées par les syndi· 
cats ayant une moyenne de cotisation 
supérieure à 70 F. 

• Le défenseur de l'amendement 
estime que les syndicats bénéficiant 
d'un plafond débourseront propor
tionnellement moins que les autres. 
Les syndicats à faible cotisation ont 
souvent des adhérents dispersés, 
plus difficiles à gérer et parfois avec 
peu de droit syndical, ce qui impli
que des besoins importants pour une 
politique de syndicalisation volon
tariste. La répartition présentée ne 
donne pas plus de moyens que pré
cédement à ces syndicats. Le syndi
cat propose que la tranche des coti
sations supérieures à 70 F constitue 



un fonds de soutien et de dévelop
pement. 

• Le syndicat Hôtellerie-Tourisme
Restauration collective- Foyers-hô
tels de la région parisienne combat 
l'amendement. Il y a des syndicats 
dont la situation sera améliorée. Il 
y en aura d'autres pour lesquels cela 
représentera un coût. Nous avons la 
responsabilité de ne pas trop affai
blir leurs moyens. Le texte proposé 
permet de faire jouer une meilleure 
redistribution des cotisations sans 
mettre en péril les syndicats dont la 
part est aujourd'hui la plus forte. A 
l'inverse, une répartition telle que 
le propose l'amendement aurait des 
effets regrettables pour toute l'orga
nisation. 

• Le rapporteur n'envisa_ge pas que 
l'on puisse demander à quelques 
dizaines de syndicats au risque de 
les déstabiliser un effort supplé
mentaire pour le plaisir intellectuel 
de réaliser une redistribution qui 
n'apporterait que quelques centimes 
aux autres syndicats. L'effort de
mandé à ces syndicats est important, 
leur solidarité sera réelle, beaucoup 
plus importante que dans la situa
tion actuelle. 

L'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18838. Abstentions: 
1356. Exprimés: 17 482. Pour: 5 614 
(32,1 %). Contre: 11868 (67,9%). 

Fédération et Uri peuvent
elles organiser une 
rnutualisation avec leurs 
8Yndicats? 

AMENDEMENT SUR 
L'ARTICLE 6-4 
L'amendement déposé par le syndicat 
des Trava lll eurs des Industries chi
miques de la région parisienne sou
tialte le retour au texte Initial. 

• Le défenseur de l'amendement 
souhaite que fédérations et Uri puis
sent organiser une mutualisation 
avec leurs syndicats alors que la 
Commission des résolutions avait 
opté pour la suppression de l'article 
6.4 prévoyant ce tte possibilité . Pour 
le Stic, la solidarité ne doit pas se 
faire au ))'l'ix de la suppression des 
services actuels. La mutualisation 
financière entre une fédération et 
ses syndicats peut permettre de 
conserver la gratuité de la presse 
professionnelle. Supprimer cette 
mutualisation pourrait conduire à 
supprimer des structures intermé
diaires. 

• Le Syndicat général agroalimen
taire de la Corrèze combat l'amen
dement. Le retour au texte altére
rait gravement l'esprit du projet. La 
volonté de la charte est de mettre à 
égalité de revenus fédérations et Uri. 
L'article 6-4 par contre, offre la pos
sibilité de faire le contraire. Il signi
fie la mise en place de multitudes 
de chartes aux règles différentes. 
Appartenant en même temps à une 
fédération et à une union régionale, 
certains syndicats se feraient repren
dre d'une main ce que la charte 
confédérale leur aurait donné de 
l'autre. Cet article est en contradic
tion avec l'objectif affiché. Il faut le 
rejeter. 

• Le rapporteur déclare que l'article 
en question est ambigu. Son main
tien pourrait conduire à tous les 
abus. Le nouvel enjeu de la charte, 
c'est la contractualisation, qu'il 
s'agisse de l'information, du déve
loppement ou du fonctionnement 

des structures intermédiaires. Qui 
dit contrat dit discussion entre les 
parties et non imposition de règles 
par l'une des parties. 

l'amendement est repoussé. Inscrits: 
20866. Votants: 18741. Absentions: 
1261. Exprimés: 17 480. Pour: 3 429 
(19,6 %). Contre: 14051 (80,4 %). 

La consultation des 
adhérents 

AMENDEMENT SUR 
t' ARTICLE 13-11 

L'amendement présenté par le syndi
cat Edf-Gdf de Lyon propose que cette 
consultation ne puisse se faire sans 
l'accord du syndicat. 

• Le défenseur de l'amendement 
estime que le syndicat doit remplir 
un rôle majeur, comme indiqué dans 
le préambule. Pour cela il faut, non 
seulement qu'on le consulte, mais 
aussi que l'on se conforme à ses déci
sions. Cette nouvelle rédaction ne 
permet aucune interprétation. Elle 
est plus conforme à notre concep
tion du syndicalisme. 

• Cet amendement n'étant pas com
battu par un autre syndicat, le rap
porteur, indique qu'il permet de 
débattre sur une pratique - la consul
tation des adhérents -, qu'aucune 
règle particulière n'encadre actuel
lement. S'il n'est pas question d'ins
tituer une pratique référendaire, on 
doit, par contre, sauvegarder la pos
sibilité pour une organisation de 
consulter ses adhérents, d'une façon 
exceptionnelle. Cette démarche 
s'inscrit dans l'objectif de revalori
ser le rôle de l'adhérent au sein de 
la Cfdt. 

L'amendement est accepté. Inscrits 
20 866. Votants: 18 533. Absentions: 
912. Exprimés: 17 621. Pour: 13294 
(75,4%). Contre: 4327 (24,6%). 
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Avertissement : 

Les textes en italique 
correspondent soit à des 
dispositions permettant de 

déterminer certaines valeurs 
applicables lors du premier 

exercice de la nouvelle 
charte, soit à des 
dispositions actuelles qui 

disparaitront. 

La résolution 

La charte financière et informatique a été adoptée. 
Inscrits: 20 866. Votants: 18 688. Abstentions: 458. 
Exprimés: 18 230. 
Pour: 12534 (68,8%). Contre: 5696 (31,2%). 

Gagner en solidarité 

0 - Préambule 
0.1 La charte financière adoptée 
par le 36• congrès en 1973 a marqué 
une étape importante en matière de 
financement de l'ensemble des 
structures de la CFDT. 

0.2 La charte adoptée à Nantes a 
néanmoins un défaut structurel : les 
syndicats collectent en pourcentage 
auprès de leurs adhérents et ils rè
glent les timbres à un prix fixe. L'ab
sence de lien entre ce que les syn
dicats collectent auprès de leurs 
adhérents et la revalorisation, cha
que année, des parts fixes destinées 
aux autres structures a progressi
vement minoré la part restant aux 
syndicats. 

0.21 Les corrections apportées par 
le fonds de péréquation et les tim
bres « très bas revenus» n'ont pas 
suffi. Aujourd'hui, la charte s'est 
alourdie de complications qui tou
chent les syndicats ayant le moins 
de moyens financiers. 

0.3 Il nous faut un système plus 
simple et plus solidaire, mais qui ne 
renonce pas aux principes qui, de
puis plusieurs décennies, ont appor
té à l'ensemble de la CFDT les 
moyens de son action et de son déve
loppement. 

0.31 La pratique d'une cotisation 
forte et proportionnelle au salaire 
garantit notre indépendance. Tout 
nouveau système de solidarité sup-

pose que chaque adhérent, et donc 
chaque syndicat, soit à égalité face 
aux règles votées en Congrès : c'est 
0,75% pour tous. 

0.32 La modernisation de notre sys
tème de collectage ne doit pas être 
interrompue. Cela nécessite une 
évolution régulière et progressive 
des contrats entre les syndicats et 
le Service central de perception et 
de ventilation de la -cotisation 
(SCPVC). 

0.33 La redistribution d'une partie 
des cotisations à partir des fonds de 
péréquation, d'organisation et d'in
formation a marqué une première 
étape en matière de solidarité. Notre 
ambition dans ce domaine est de 
franchir un nouveau palier. 

0.4 Grâce au travail des organisa
tions et à la concertation engagée 
avec elles, nous sommes en situa
tion d'aborder la phase décisive qui 
nous conduira à des choix plus soli
daires entre toutes les structures, du 
syndicat à la Confédération 

0.41 Avec la garantie du minimum, 
plus besoin du Fonds de péréqua
tion. C'est aussi la disparition des 
timbres très bas revenus, devenus 
inutiles avec le système en pourcen
tage. Le syndicat aura une somme 
proportionnelle à la cotisation col
lectée. La syndicalisation des caté
gories jusqu'à présent laissées pour 
compte pourra être organisée de 
façon plus systématique. 
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o.42 Le syndicat se retrouvera au 
centre du dispositif, et le rôle majeur 
que lui confèrent les statuts de la 
CFDT sera réellement rempli: le 
syndicat prime sur les sections. Il 
est la structure responsable de l'ap
pel des cotisations auprès des adhé
rents. Ce faisant, il remplit une fonc
tion au service de toutes les struc
tures. 

0.43 Sans correctif, une répartition 
systématique en pourcentage ne chan
gerait rien : les syndicats, les fédé
rations concernées majoritairement 
par des secteurs à bas salaires n'y 
retrouveraient pas leur compte ... 
La mutualisation entre fédérations 
et entre unions régionale interpro
fessionnelles amènera celles qui or
ganisent des professions mieux ré
munérées à répartir avec celles qui 
organisent majoritairement des bas 
salaires. 

Les règles de répartition permet
tront de gagner en solidarité, une 
partie des revenus de toutes les 
structures ira vers les syndicats. 

0.5 En prenant des décisions sur 
l'instauration d'une charte en pour
centage, et sur les droits et devoirs 
de chaque structure dans l'utilisa
tion des moyens informatiques, le 
43• Congr s 'en gage dans une réfor
me indispensable. 

1 - Dispositions 
calendaires 

1,1 Les dispositions de la charte fi
nan 'i è.re confédérale adopl ' es par 
le 43• Congr s appl.iqu ront à l'ou
\'erture d l' e rcice 1998. 

1.10 Une simulation, à partir des dis
P.ositious votées par te 43' Congrès, 
sera effectuée sur l'exercice 1996. 
La coti •ation moyenne de l'e ·ercice 

1993, telle qu'elle a été estimée au 
moment du 43' Congrès, est augmen
tée en lui appliquant, pour 1994, 199 5 
et 1996, l'indexation prévue à l'article 
8-1 de la charte actuelle. 
Si l'écart entre la cotisation moyenne 
résultant du calcul ci-dessus, et la 
cotisation moyenne résultant de l'en
quête t 996 est différent de plus ou 
moins 1 %, le Bureau national confé
déral élabore les modifications néces
saires à proposer au 44' Congrès pour 
application au 1" janvier 1999. 
Les résultats de cette simulation 
seront communiqués à chaque struc
ture. 

1.11 Les dispositions de la charte fi
nancière confédérale, telles qu'elles 
résultent des 36', 3 7', 38' et 40' Congrès 
confédéraux, continueront donc de 
s'appliquer au moins jusqu'à la clôture 
de l'exercice 1997. 

1.12 Pour les exercices 1996 et 1997, le 
Congrès abroge l'article 8.2 de la charte, 
prévoyant que : «Le Conseil national, 
qui fixe annuellement le pourcentage 
d'augmentation des différentes parts, 
dispose d'une marge de plus ou moins 
1 %.» 

1.13 Le résultat excédentaire ou défi
citaire constaté à la clôture du dernier 
exercice du Fonds de péréquation, est 
proportionnellement à la charge de la 
Confédération, des Fédérations, des 
Unions régionales interprofession
nelles, des parts nationales et de la 
CNAS. 

2 - Adhésion 
et cotisation 

2.1 Notre syndicalisme repose sur 
l'adhésion volontaire. Le paiement 
d'une cotisation doit rester l'acte essen
tiel qui définit notre forme de syndi
calisme. Le 43• Congrès réaffirme la 
place prépondérante de la cotisation 
dans notre fonctionnement. Il fait appel 
à la vigilance accrue de toutes les struc
tures CFDT sur cette priorité. 

2.2 Le syndicat est la structure poli
tique responsable de l'appel des coti
sations auprès des adhérents. Ce fai
sant, il remplit une fonction au 
service de toutes les structures. 
Il connaît la totalité des adhérents 
et les sommes collectées auprès 
d'eux. C'est lui qui convient avec les 
sections, des modalités de répartition 
financière entre elles et lui, et non 
l'inverse. 

3 - Cotisation perçue 
auprès de l'adhérent 

3.1 La cotisation perçue auprès des 
adhérents est fixée en pourcentage 
du salaire annuel net imposable de 
l'année précédente divisé par 12. 

3.2 La cotisation est due par tous 
les adhérents sur l'ensemble de leur 
rémunération nette perçue, même 
en cas de situation particulière (ap
prentis, congé maladie ou accident, 
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congé maternité, formation, chô
mage, travail à temps partiel, etc.). 

3.3 Le taux minimum de la cotisa
tion mensuelle perçue auprès de 
l'adhérent est fixé par le congrès 
confédéral. Il est égal depuis le 
1" janvier 1982 à 0,75 % de son sa
laire. 

Les syndicats se doivent de prendre 
les dispositions pour en assurer le 
respect. 

3.4 Conformément aux dispositions 
définies dans les trois paragraphes 
qui précèdent, la revalorisation de 
la cotisation de chaque adhérent doit 
lui être proposée chaque année par 
le syndicat. 

4 - Répartition 
de la cotisation 

4.1 Les cotisations collectées par 
chaque syndicat auprès de ses adhé
rents sont réparties proportionnel
lement selon les règles adoptées par 
le Congrès confédéral, entre : 

S11pplément au n°2545 du IJ .4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

• le syndicat 
• les unions régionales interprofes
sionnelles 
• les fédérations 
• la confédération 
• la CNAS 
• les parts nationales. 

Cette répartition concerne toutes les 
cotisations perçues. 

4.2 L'assiette soumise à répartition 
est limitée au taux minimum fixé 
par le congrès (0,75 %). 

4.3 Le principe de la répartition en 
pourcentage des cotisations des a
dhérents entre les différentes ins
tances (4.1) suppose que les béné
ficiaires connaissent les montants 
collectés. 

4.4 Afin de communiquer le mon
tant des cotisations collectées au
près de ses adhérents, chaque syn
dicat dispose de deux moyens al
ternatifs : 
• soit le contrat« SCPVC service + »: 
dans ce cas, le syndicat autorise le 
SCPVC à être son intermédiaire avec 
la banque pour la transmission des 
sommes afférentes aux PAC. Chaque 
instance (4.1), y compris le syndi
cat, reçoit ensuite du SCPVC la part 
qui lui revient ; 
• soit le contrat« PACSy » : dans ce 
cas, le syndicat conserve les rela
tions avec sa banque. Il infor
me le SCPVC de l'identification de 
ses adhérents et des cotisations per
çues. Le syndicat garde sa part 
et reverse au SCPVC par prélève
ment, à des échéances prédétermi
nées, les parts revenant aux autres 
instances (4.1). 

4.5 Chaque syndicat peut passer 
d'un contrat à l'autre à l'occasion du 
changement d'exercice. 
4.6 Une procédure sera prévue pour 
pouvoir gérer les adhérents non PAC, 



5 - La part du 
syndicat 

5.1 Les règles de répartition doi
vent préserver les capacités de fonc
tionnement des syndicats organisant 
majoritairement des adhérents à 
faibles revenus. Un minimum est 
garanti aux syndicats dans le cas où 
la part leur revenant n'atteint pas 
en moyenne la somme de 12,18 F 
(valeur 1993). 

5.2 Ce minimum évolue chaque an
née comme l'évolution de la cotisa
tion moyenne nationale, constatée 
à chaque clôture d'exercice. 

5.20 Ce minimum sera.fixé, dans l'at
tente de la clôture du premier exer
cice de mise en œuvre de la nouvelle 
charte, en lui appliquant l'indexa
tion prévue à l'article 8.1 de la charte 
actuelle. 

5.21 L'adoption du minimum permet 
de mettre fin à l'existence du Fonds 
de péréquation. 

5.22 Le principe d'une répartition 
en pourcentage de cotisations des 
adhérents permet de mettre Jin à 
l'existence des timbres très bas reve
nus. 

5.3 Le timbre cadre permet d'iden
tifier cette catégorie d'adhérents. Les 
syndicats doivent les déclarer au 
SCPVC. 

5.4 Compte tenu de la répartition 
en pourcentage des cotisations des 
adhérents, le montant du timbre ca
dre n'est pas à la charge des syndi
cats. 

5.5 Les règles de répartition doi
vent permettre de gagner en solida
rité, tout en préservant des moyens 
de fonctionnement aux syndicats or-

ganisant majoritairement des adhé
rents ayant des cotisations supérieu
res à la moyenne nationale. Les syn
dicats ayant une moyenne de 
cotisation supérieure à 70 F (valeur 
1993) conservent la part dépassant 
ce plafond. 

5.6 Ce plafond évolue chaque an
née comme l'évolution de la cotisa
tion moyenne nationale, constatée 
à chaque clôture d'exercice. 

5.60 Ce plafond sera.fixé dans l'at
tente de la clôture du premier exer
cice de mise en œuvre de la nouvelle 
charte en lui appliquant l'indexation 
prévue à l'article 8.1 de la charte 
actuelle. 

5. 7 La part du syndicat qui n'est 
concerné ni par le minimum (5.1), 
ni par le plafond (5.5) est égale à 
26 %. 

6 - La part 
des fédérations 
et des unions 
régionales 
interprofessionnelles 

6.1 Afin d'éviter la création d'iné
galités de revenus entre chaque 
Fédération et entre chaque Union 
régionale interprofessionnelle, la 

part qui leur est destinée est mutua
lisée. 
Le système fonctionne sur la base 
d'une globalisation des sommes des
tinées aux Fédérations d'une part, 
et aux Unions régionales interpro
fessionnelles d'autre part. 
La division de ces sommes par le 
nombre de timbres détermine le 
montant uniforme par timbre reve
nant d'une part à toutes les Fédé
rations et, d'autre part, à toutes les 
Unions régionales interprofession
nelles. 

Chaque structure reçoit un verse
ment mensuel proportionnel au 
nomb_re de timbres réglés par les 
syndicats de son champ d'activité. 

6.2 La mutualisation est réalisée 
par le Service central de perception 
et de ventilation des cotisations (SCP 
VC). 

6.3 Les différents niveaux de struc
turation des Fédérations et des 
Unions régionales interprofession
nelles ne doivent pas donner lieu à 
surcotisation. 

7 - La part 
confédérale 

7 .1 Le fonctionnement de la Confé
dération est assuré par une part de 
cotisation fixée en pourcentage. 

7 .2 Le principe d'une répartition 
en pourcentage des cotisations des 
adhérents permet de réaliser une 
mutualisation directe. 

8 - La part de la CNAS 
8.1 Le principe d'un partage en 
pourcentage des cotisations des 
adhérents, s'applique également à 
la CNAS (Caisse nationale d'action 
syndicale). 
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8.2 La prestation grève est pro
portionnelle à la part nationale 
moyenne CNAS. Elle est fixée confor
mément aux statuts et au règlement 
intérieur de la CNAS. 
Son montant de redistribution est 
uniforme pour tous les syndicats. 

9 - Les parts 
nationales 
9.1 Ces parts représentent un pour
centage de la cotisation perçue 
auprès de l'adhérent. Elles ont pour 
objet de financer les fonds : 
• Information 
• Organisation 
• Solidarité syndicale mondiale. 
Ces fonds sont gérés par la confé
dération, selon les règles fixées par 
le Bureau et le Conseil national. 

9.10 Le Fonds de péréquation mis en 
place sur décision du 40e Congrès n'a 
plus d'objet. 

10 - Le timbre cadre 
10.1 Le timbre cadre n'est pas à 
charge des syndicats. Le SCPVC re
verse à l'Union confédérale des 
cadres (UCC), la part lui revenant 
au titre des timbres« cadres» décla
rés par les syndicats. 

Cette part est fixée à 11,80 F (valeur 
1993). Elle est retenue à la source 
par le SCPVC avant la redistribution 
des parts des autres structures. 

A chaque exercice, le montant de la 
part UCC est fixée par le Bureau 
national confédéral. 

11 - La grille 
de répartition 
11.1 Le système de répartition en 
pourcentage est calculé à partir de la 
cotisation moyenne collectée auprès 
des adhérents. 

Supplément au n°2545 du 13.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

11.2 Cette cotisation moyenne ré
sulte des informations fournies par les 
syndicats sur le montant des cotisa
tions collectées. 

11.3 La grille de répartition est la 
suivante: 
• le Syndicat 
• les Unions régionales 
interprofessionnelles 
• les Fédérations 
• la Confédération 
• la CNAS 
• les parts nationales 

26 % 

19,8 % 
25,4 % 

8,8 % 
8,6 % 

11,4 % 

Cette répartition peut être modifiée 
sur décision du congrès confédéral. 

11.4 La répartition définie à l'ar
ticle 11.3 est déterminée avant ap
plication des articles 5.1 (minimum) 
et 5.5 (plafond). 

Les syndicats concernés par le mini
mum ou le plafond ont une part dont 
le pourcentage est supérieur, et les 
autres instances une part dont le 
pourcentage est inférieur à ceux 
énoncés à l'article 11.3. 

11.41 Dans le calcul de répartition, 
les contributions recueillies dans la 
charte actuelle auprès des Syndicats, 
des Fédérations et des Unions régio
nales interprofessionnelles, pour ali
menter le fonds de péréquation vont 
en totalité au syndicat. 

11.42 La contribution « PAC Maga
zine » supportée par les structures est 
traniférée vers le Fonds d 'infonnation. 

11.43 Le système de répartition en 
pourcentage tient compte de la répar
tition actuelle des masses entre les 
différents niveaux. 

11.44 L'enquête auprès des syndicats 
sur le montant des cotisations col
lectées auprès des adhérents au cours 
de l'exercice 1996, permettra au Bu-



reau national, de vérifier l'équilibre 
du système de répartition adopté. 

11.45 A l'issue de la simulation, il 
sera rendu compte par le Bureau 
national au Conseil national, des 
analyses du système adopté. 

12 - Cotisations 
des retraités 

12.1 Le Congrès confédéral adopte 
dans le cadre de la charte financière 
confédérale les éléments principaux 
qui doivent régir en propre celle de 
l'Union confédérale des retraités 
(UCR). Ils doivent être compatibles 
avec le dynamisme de proximité que 
nous voulons et susceptibles de faire 
vivre les structures de l'UCR. 

12.2 Le taux d'appel de cotisations 
est fixé à 0,30 % de la retraite an
nuelle. Cette cotisation, calculée 
mensuellement, est perçue trimes
triellement par la structure collectri
ce compétente (UDIR ou UFR). 

12.3 La part de cotisation versée 
par les UDIR et les UFR destinée à 
l'UCR est assimilée à celle que ver
sent les syndicats d'actifs à la 
Confédération. 

12.4 L'UCR compense financière
ment les services rendus par la 
Confédération. 

12.5 Le SCPVC fournit les cartes 
et timbres nécessaires aux UDIR et 
aux UFR. Il encaisse la part de coti
sations destinées à l'UCR et aux 
URIR. Si un protocole le prévoit, les 
sections de retraités organisés dans 
les Unions fédérales de retraités, 
effectuent leurs commandes de 
timbres auprès de leur UDIR. 

12.6 Le total des parts destinées à 
l'UCR et aux URIR s'élève pour un 

trimestre à 28,74 F (valeur 1995): 
14,61 F pour l'UCR et 14,13 F pour 
les URIR. 

12.61 Les parts destinées à l'UCR et 
aux URIR tiennent compte de l'inté
gration au 1" janvier 1995, de la con
tribution complémentaire et de celle 
du timbre FERPA perçues en 1994. 

12. 7 Le total des parts destinées à 
l'UCR et aux URIR évolue chaque 
année comme l'évolution de la coti
sation moyenne confédérale, consta
tée à chaque clôture d'exercice. 

12.71 Jusqu'à l'application de la nou
velle charte financière confédérale, 
le total des parts évoluera en lui ap
pliquant l'indexation prévue à l'ar
ticle 8.1. de la charte actuelle. 

12.8 L'UCR fixe le système de 
répartition entre la part revenant à 
l'UCR et celle revenant aux URIR. 

12.9 L'UCR est engagée par les dis
positions adoptées par le congrès 
confédéral sur le traitement des in
formations nominatives. 

13 - Traitement 
des informations 
nominatives 

13.1 La loi du 6 janvier 1978 sur 
« l'informatique, les fichiers et les 
libertés » a exempté les organisa
tions syndicales de contrôle et de 

déclaration à la CNIL. Toutefois, 
compte tenu du développement de 
l'informatique au sein des organi
sations, la CFDT souhaite mettre en 
place des règles conformes à l'esprit 
et au contenu de cette loi. 

13.2 Dans ce but, les organisations 
s'engagent à respecter six grands 
principes dans la collecte et le trai
tement des informations nomina
tives contenues dans les fichiers 
concernant les adhérents. 

Tout adhérent CFDT a droit à : 
• une information sur les règles 
d'utilisation des données le concer 

nant; 
• un droit d'accès aux données le 
concernant; 
• un droit de contestation et la rec
tification de celles-ci; 
• un droit à l'oubli en cas de démis
sion. 

Toute organisation CFDT s'engage 
à: 
• respecter la finalité des traite
ments; 
• indiquer les raisonnements utili
sés dans le traitement de données 
informatisées. 
A cette fin, l'information au droit 
d'accès aux données concernant 
l'adhérent sera précisée sur le bul
letin d'adhésion qui lui sera remis. 
Afin de suivre les évolutions dans 
ces domaines, il sera mis en place 
une commission de suivi de la charte 
financière et informatique dans les 
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Quelles informations nominatives concernant 
ses adhérents le syndicat peut-il collecter? A quelles structures peuvent-elles être communiq 

Syndicat CNAS-SCPVC 

l- l "' rubrique : identifications personnelles 

nom • • 
prénom . • 
adresse . • 
n• du syndicat de rattachement • 
n• natlonal d'adhérent . • 
date de naissance • 
sexe . 
téléphone personnel • 

~- 2: rubrl~ue : ,id_~l'!!i.fi~ations professionnelles 
section • 
entreprise • 
branche • 
catégorie fonction publique • 
statut d'activité <11 . 
grade . 
métier . 
quallflcation • 
adresse entreprise • 
téléphone entreprise 

trésorier de syndicat • . 
secrétaire de section 

secrétaire de syndicat . 
correspondant de presse . 
permanent syndlcal 111 . 
membre d'organe directeur URI/fédération . 
mandats nationaux • ---
autres responsabllltés 

dans !'entreprise <21 

dans !'administration 121 . 
dans le syndicat . 
dans le professlonnel • 
dans l'lnterprofesslonnel 

mandats Interprofessionnels <•1 . 
mandats professionnels <•• 

suivi de formation 

collecteur 

diffuseur . 

t 4 ~! ubri~ u~:=~inf~n_mation_s .liées à la cotisation 
PAC • . 
RIB <◄ I 

date d'adhésion/démission • 
taux CNAS . • 
périodicité PAC . 

-----
banque du syndicat . . 
cotisation mensuelle 

catégorie du timbre <11 . • 

L détaché, en disponibilité, sous les drapeaux ... 
2 . OS, OP, CE, CCE, CDG, CAP, CTP ... 

4. au motif de paiement de services par prélèvement : 
abonnement, etc . 

3. CPH - administrateurs - CESR - OSN - responsable 
d'inter ... 

Supplément au n°2545 du 1 J.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

5. dont cadre 

URI Fédération 

. 
• . . 
• . 
• • 
• 

. . 

• 

• . 
• . 
• . . 
• . 
• 

----
• • . • . . 
• . 
• • . . • 
• . 

. . . 

·, 

------

' 

uées? 

Confédération 

. -
~ : 
• 1 . -. . . 

----

. 
• . 
• 
• . 
• 

-• 
• . . 
• 
• . 
• 

- -
. 
• 
• 

-

. 

l 
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conditions définies au chapitre 14 
de la présente résolution. 

13.3 Dans leur fonctionnement, les 
syndicats, les Unions régionales 
interprofessionnelles, les Fédéra
tions, la Confédération et les Unions 
confédérales ont besoin de collec
ter des informations à caractère 
nominatif, professionnel et syndical 
concernant les adhérents. Les fi
chiers ainsi constitués ont, à ce titre, 
un objet précis qui s'inscrit dans le 
fonctionnement normal des organi
sations. 

13.4 Les structures CFDT, de la 
section syndicale à la Confédération, 
s'interdisent formellement de com
muniquer à l'extérieur leurs fichiers 
nominatifs au titre de prestation de 
services d'une opération commer
ciale ou publicitaire. 

13.5 Lorsqu'une organisation con
fie un fichier nominatif à un pres
tataire de service: banque, routeur ... 
le contrat devra comprendre les 
clauses assurant la confidentialité 
des informations et indiquer les me
sures prises assurant leur sécurité. 

13.6 Toute demande d'informa
tions dans le cadre d'une enquête 
ou d'une étude devra permettre à la 
structure de vérifier la validité scien
tifique du travail projeté. L'organi
sation concernée devra faire adop
ter le principe de communication 
d'informations par son instance poli
tique. En cas d'accord, seules pour
ront être communiquées, des don
nées statistiques anonymes. 

13. 7 La communication de fichier 
nominatif entre structures CFDT 
s'effectue sous réserve de l'accord 
écrit de la structure dont émane le 
fichier. S'agissant des informations 
concernant les adhérents, ne peu
vent être communiquées que celles 

que les structures CFDT sont auto
risées à connaître conformément à 
la grille ci-contre. 

13.8 Toute utilisation des fichiers 
nominatifs par les structures doit 
s'inscrire dans le fonctionnement 
habituel dans les domaines suivants : 
l'information, l'action, la consulta
tion et la gestion des cotisations. 

13. 9 Tout envoi de document autre 
que bulletins et journaux à carac
tère général ou catégoriel doit faire 
l'objet d'une décision de l'instance 
politique et la délibération sera 
transmise à la commission. 

13.10 L'utilisation des fichiers en 
vue de la consultation des adhérents 
devra se conformer à la décision 
prise par l'instance politique concer
née (ex: Syndicat), la délibération 
est transmise à la commission. 

13.11 La gestion des cotisations 
individuelles des adhérents est du 
ressort du syndicat. Les informations 
utilisables par les structures fédéra
les, régionales et confédérale ne peu
vent porter que sur des moyennes. 

13.12 D'ores el déjà et dans l'at
tente de décisions précises de la 
commission, les syndicats peuvent 
rassembler sans formalité les infor
mations détaillées dans la grille ci
contre. Toute autre information doit 
donner lieu à l'accord préalable de 
la commission de suivi. 

13.13 Toute structure autre que 
le syndicat souhaitant exploiter une 
information non prévue dans la grille 
doit la soumettre à l'approbation de 
son congrès sous forme d'une anne
xe à la charte informatique. Cette 
annexe est soumise préalablement 
à la commission, l'avis de celle-ci 
doit être porté à la connaissance du 
congrès de la structure. 

13 .14 Les structures doivent 
veiller attentivement à mettre « en 
sommeil», les noms des anciens 
adhérents. Les informations les 
concernant ne doivent plus être uti
lisées. La suppression complète des 
éléments les concernant doit inter
venir au plus tard deux ans après 
leur démission. 

13.15 Toutes les organisations 
CFDT s'engagent à respecter les dis
positions contenues dans la présente 
charte. Les structures qui auraient 
des pratiques contraires ont jusqu'au 
44· congrès pour mettre en œuvre 
les mesures contenues dans la pré
sente charte. 

14 - Suivi 
de l'application 
de la charte financière 
et informatique 

14.1 Le suivi technique et les pro
positions concernant l'évolution des 
règles de la charte financière et 
informatique sont du ressort de la 
Commission confédérale d'organi
sation dans le cadre des missions fi
xées par le Bureau national. 

14.2 Le contrôle de l'application 
des règles déontologiques liées à la 
charte informatique et le contrôle 
des cotisations déclarées sont con
fiées à la commission de suivi de la 
charte financière et informatique. 
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14.3 La commission sera mise en 
place dès le 45' Congrès. 
Le Bureau national proposera à l'é
lection du Congrès une liste de 
10 membres: 
• 6 membres représentant les Syn
dicats; 
• 2 membres représentant les Fédé
rations; 
• 2 membres représentant les Unions 
régionales interprofessionnelles. 

Les propositions du Bureau natio
nal concernant la composition de la 
commission soumise à l'élection du 
Congrès tiendront compte des critè
res suivants : 
• les membres de la commission au titre 
des collèges des Unions régionales 
interprofessionnelles et des Fédéra
tions devront être issus d'organisations 
différentes; 

• les membres de la commission au ti
tre du collège des syndicats devront : 
- être issus de syndicats différents; 
- représenter des syndicats de plus et 

de moins de 500 adhérents; 

Supplément au n°2545 du IJ.4,1995 de Syndicalisme Hebdo 

- être issus d'organisations différentes; 
- représenter des syndicats des sec-

teurs privé, public, mixte. 

Le secrétaire national chargé de 
l'organisation est membre de droit de 
la commission. 

14.4 La commission de suivi a les 
attributions suivantes : 
• elle est l'instance d'appel pour les 
syndicats quant à la bonne applica
tion de la charte financière ; 

• elle prend connaissance des déli
bérations des organisations concer
nant l'utilisation de leur fichier; 

• elle est chargée de vérifier le res
pect des règles de sécurité dans l'uti
lisation et la protection des fichiers; 
• elle instruit les plaintes des adhé
rents relatives au respect des règles 
contenues dans la charte informa
tique; 

• elle a compétence, en cas d'ano
malie constatée en matière de coti
sation, à signifier au syndicat concer
né tout redressement nécessaire en 
matière de,cotisation. 

En cas d'inexécution par le syndicat 
du redressement décidé, la commis
sion devra alerter les instances sta
tutaires compétentes ; 
• elle examine les demandes des 
structures souhaitant élargir la natu
re des informations contenues dans 
leurs fichiers ; 

• Elle établit son règlement intérieur 
de fonctionnement qu'elle adopte 
après l'avoir soumis au Bureau 
national. 

• D'une manière générale, en cas de 
contestation d'une décision de la 
commission, il peut être fait appel 
au Bureau national qui statue en der
nière instance. ■ 



Marguerite Bertrand 

La vie au travail change, 
la Cfdt à 1 'écoute 

Sous la responsabilité de Marguerite Bertrand, secrétaire 
nationale, cette séance spécialisée a attiré de nombreux 
délégués. Des présentations d'expériences de terrain et 
de travaux de sociologues ont ponctué la journée, 
marquée par des débats avec la salle et une réflexion sur 
le « Chantier travail», impulsé par la Confédération, en 
coopération avec des fédérations et régions Cfdt. 

L 
e sJ)articipa□ ts comme dans un 
café théâtre pouvaient prendre 
place autom de petites tables 

réparties dans la salle. Un fameux 
couple de clowns, Casquette et Nono, 
ponctuait à son gré les débats ou les 
interventions. On aura compris que 
les organisateurs de cette séance 
avaient tenu à ce que cette journée 
qui proposait aux délégués de 
s'interroger sur le travail, ne soit pas 
synonyme d'austérité. 
Marc Dupont, secrétaire général de 
la fédération Santé Sociaux a ouvert 
la séance en précisant que celle-ci 
était une étape du« Chantier travail» 
lancé à l'initiative de la Confé
dération mais qui doit, dans les mois 
à venir, être également pris en 
charge par des fédérations et des 
régions Cfdt. « La signature de ce 
chantier, c'est écouter pour mieux 
se faire entendre», a déclaré d'entrée 
le secrétaire général de la fédéra
tion Cfdt, en annonçant une journée 
composée de trois grandes phases: 
un débat sur les changements du 
travail; la présentation d'initiatives 
de terrain; un temps de réflexion sur 
le chantier lui-même. 
Après la projection d'un film vidéo 
qui faisait une large place à l'expres
sion de salariés du bâtiment et des 
grandes surfaces, plusieurs partici
pants ont apporté leurs témoignages. 
Du temps partiel imposé dans les 
entreprises textiles de la région van
netaise, en passant par un aména
gement du temps de travail dans une 
agence Ptt du Val-de-Marne, jus
qu'au problème des heures supplé-

mentaires dans les entreprises du 
bâtiment de la Meuse, il est apparu 
que les problèmes, les situations 
vécues par les salariés étaient extrê
mement différents selon les bran
ches professionnelles, les régions, 
les entreprises elles-mêmes. «A tra
vers vos témoignages, une évidence 
s'impose: le travail change», a relevé 
Guy Schwartz (journaliste) qui ani
mait le débat. 

Les statuts seront 
de plus en plus diversifiés 

Deux grands témoins, Pierre Morin, 
maître de conférence à l'Institut 
d'étude politique de Paris et Jacques 
Gautrat, chercheur au Laboratoire 
de sociologie du changement des 
institutions (Lsci), ont été invités à 
présenter une synthèse de leurs tra
vaux et de leur réflexion sur les 
mutations du travail. 
Pour Pierre Morin, nous vivons 
aujourd'hui une mutation commen
cée il y a 200 ans. «Au début du 
19' siècle, 70 % des actifs travaillaient 
dans l'agriculture, aujourd'hui ils ne 
sont plus que 5 % dans ce secteur 
( ... ) Beaucoup ont été absorbés par 
l'industrie, jusqu'à ce que celle-ci, 
à son tour, commence à perdre des 
emplois. A l'heure actuelle, seuls les 
services restent créateurs d'em
plois». Pour lui, nous vivons déjà 
dans une société post-industrielle 
(75 % des actifs travaillent à présent 
dans les services) mais nous conti
nuons à fonctionner vis-à avis du tra
vail sur un modèle industriel: « Dans 
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les années à venir, la notion d'horai
re sera de moins en moins perti
nente. Le travail ne se mesurera plus 
en terme de résultat. Les marchés 
du travail vont devenir très hétéro
gènes. Nous n'allons pas vers une 
société duale, mais vers une société 
aux aspects multiples, aux statuts 
extrêmement diversifiés». 
Jacques Gautrat, a axé son inter
vention sur le partage du travail. « Il 
faut distinguer les initiatives de par
tage du travail qui ont pour objectif 
l'amélioration des conditions de vie, 
de celles qui cherchent à résoudre 
un problème d'emploi», a-t-il pré
cisé, en relevant que l'idée selon 
laquelle il suffirait d'abaisser la 
durée du travail pour résoudre de 
façon quasi automatique le chômage 
contenait une vision assez naïve du 
marché du travail. Il s'est attaché à 
passer en revue un certain nombre 
de mesures de diminution de la du
rée du travail, favorables à l'emploi 
(semaine de quatre jours, année sab
batique, temps partiel), mais en re
marquant qu'aucune ne représen
tait une formule magique, capable 
à elle seule de résoudre la question 
du chômage. Il a constaté que «nous 
sommes aujourd'hui dans une pério
de où les accords sur la durée du 
travail ne sont plus des accords 
triomphants, mais de solidarité, des 
accords pour colmater le malheur». 

Déjà des expériences 

Plusieurs expériences ont été ensuite 
présentées aux participants de cette 
séance. La première était une for
mation action, suivie par plusieurs 
délégués des sections Cfdt de Klm 
Nantes, Mulliez Frères et Sacer dans 
le choletais. A travers cette forma
tion, les militants Cfdt ont pu ana
lyser et prendre en compte l'ensem
ble de l'organisation du travail de 
leur entreprise, élaborer ensuite des 
revendications adaptées, et appren-

dre à construire une communication 
avec les salariés. 
Dans l'entreprise automobile Mca 
de Maubeuge, les militants Cfdt ont 
négocié une nouvelle organisation 
du temps de travail. 
Enfin, dans douze établissements 
des« Genêts d'or», dans le Finistère, 
accueillant des handicapés mentaux 
et des personnes âgées dépendantes, 
les représentants Cfdt ont élaboré 
des propositions pour négocier l'or
ganisation du temps de travail avec 
une réduction du temps de travail. 

Des réponses à trouver 
avec les salariés 

Tirant les conclusions de cette jour
née, Marguerite Bertrand, secrétaire 
nationale, a déclaré que celle-ci avait 
mis « en évidence la diversité des 
situations et aussi les difficultés à 
comprendre, d'un secteur à l'autre, 
d'une branche à l'autre, les condi
tions de vie réelles des salariés. Cela 
peut aussi expliquer les incompré
hensions ou les différences d'appré
ciation à l'intérieur même de l'orga
nisation» a-t-elle précisé. « Cette 
journée a fait la démonstration, s'il 
en était besoin, de l'ardente néces
sité de s'engager dans le travail en 
question. Il y a urgence à s'engager 
parce que, nous le voyons bien, le 
syndicat doit affronter et trouver des 
réponses collectives à des situations 
complètement différentes. Des ré-

Supplément au n°2545 du 1).4.1995 de Syndicalisme Hebdo 

ponses au développement du taylo
risme qui contrairement aux idées 
reçues n'est pas en voie de dispari
tion. Ce sont souvent les femmes, 
(une ouvrière sur cinq dans les Pme), 
qui y sont confrontées. Trouver des 
réponses, aussi, à de nouvelles orga
nisations du travail qui favorisent la 
polyvalence et l'autonomie mais qui 
génèrent d'autres pénibilités, le 
stress par exemple. Trouver des ré
ponses encore, au déplacement des 
frontières entre le travail et le non 
travail qui bouleversent les identi
tés professionnelles et sociales». 
« Ces réponses collectives, c'est avec 
les salariés que nous voulons les 
trouver, en mettant en œuvre une 
démarche participative. Il s'agit d'a
bord d'écouter, mais il ne suffit pas 
seulement d'écouter, il faut aussi 
entendre, y compris ce qui nous 
dérange. Il faudra ensuite débattre, 
confronter et analyser pour cons
truire nos plateformes revendica
tives de demain». 
Marguerite Bertrand, pour terminer, 
a précisé que « Le travail en ques
tions» n'éloignait pas les militants 
Cfdt de leur priorité emploi. « Agir 
sur l'emploi c'est aussi agir en 
amont. C'est anticiper les évolutions 
pour ne pas être le dos au mur, pour 
ne pas être réduit à une fonction 
d'ambulancier, pour pouvoir propo
ser un avenir et des revendications 
mobilisatrices portées par les sala
riés». ■ 
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Jean-René Masson 

La Cfdt active, 
preuves à l'appui 

Témoignages, Interviews et débats ont ponctué la séance 
spéclalisée. Des initiatives sont prises en direction du déve
loppement syndical, de pratiques plus participatives et de 
la lutte contre l'exclusion, à travers des accords promet
teurs pour l'emploi. Rest~ à dépasser le stade de l'expéri
mentation. 

L 
es accords « Former plutôt que 
licen cier » dans le bâlim e nt et 
le s travaux publics, sur les 35 

heures pour le travail de nuit dans 
les hôpitaux, dans les fonctions 
publiques avec le volet emploi, sur 
l'emploi-exclusion à Edf-Gdf ... mais 
aussi les accords sur le financement 
de la négociation collective dans la 
production agricole ou sur les droits 
nouveaux des mandatés dans les 
entreprises du bâtiment de moins de 
dix salariés,ainsi que les nouvelles 
pratiques syndicales, la mise en 
place des développeurs, les efforts 
de formation et de structuration qui 
ont abouti à ce que la Cfdt regagne 
20 % d'adhérents en six ans : autant 
d'innovations projetées sur grand 
écran lors de la séance spécialisée. 
A l'occasion de la table ronde qui a 
suivi de la séance, des secrétaires 
généraux d'unions régionales et de 
fédérations: Annie Thomas (Uri Mi
di-Pyrénées); Alexis Guénégo (fédé
ration lnerco); Joseph Le Corre (Uri 
Ile-de-France); et Rémy Jouan (fédé
ration des Services), ainsi que Jean
René Masson, secrétaire national, 
n'ont pas manqué de réagir. 
« Pour innover, il faut regarder la 
réalité en face» a indiqué Annie 
Thomas. La réalité, quelle est-elle? 
Les femmes sont de plus en plus en 
plus nombreuses à frapper à la porte 
des entreprises, de jour en jour 
l'exclusion gagne du terrain. De fait, 
l'innovation s'exprime à travers la 
prise en charge totale des problèmes 
de société. « Un autre changement 
profond est intervenu, a déclaré 
Alexis Guénégo,c'est la redécouverte 
du syndicalisme d'adhérents. Une 

victoire sur nous-mêmes grâce à 
l'effort des militants.» 
Contrairement à une idée ancienne, 
le développement syndical n'est plus 
une résultante des autres activités. 
C'est une tâche permanente où 
l'écoute et l'ouverture sont primor
diales. Dans la plupart des organi
sations confédérées, la Cfdt s'est 
développée autant que dans les mois 
qui ont suivi Mai 68. «Si on veut ne 
pas perdre ces nouveaux adhérents, 
il est nécessaire de regarder com
ment et pourquoi on les a fait adhé
rer», a estimé Joseph Le Corre. Et 
d'ajouter: «Dans chaque entreprise, 
on doit se poser la question : « Là où 
je suis à quoi ça sert d'adhérer, d'être 
candidat aux élections, quel service 
je rends?», c'est à partir de ces réfle
xions que l'on construit un syndica
lisme d'adhérents.» 

Les mentalités changent 

« On assiste à un renversement de la 
culture militante et de la culture 
salariée, mais c'est également vrai 
chez les employeurs» a précisé Rémy 
Jouan. Avec le chèque syndical, cer
tains patrons reconnaissent les orga
nisations syndicales et invitent mê
me les salariés à devenir acteurs 
dans leurs organisations. Chez Casi
no, par exemple, les employés peu
vent s'engager sans risquer de 
perdre leur place. Résultat: la Cfdt 
a multiplié par dix son nombre 
d'adhérents, passant de 100 à 1000. 
« Quelle transformation en quinze 
ans! s'est exclamé Jean-René Mas
son. Dans les années 80-84, nous 
connaissions une perte d'identité, 
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une panne revendicative. Nous al
lions vers un syndicalisme d'élus. 
Quand nous regardons ce qui se fait: 
le Forum des Ce-Chsct; les 200 
accords sur la Rtt ... , que de réalisa
tions concrètes, même si ce ne sont 
pas encore les grands flots ! » Les 
mentalités ont changé; les militants 
Cfdt ont un tempérament de ga
gnants. 
Oui le syndicalisme a encore de 
l'avenir. La deuxième partie de la 
journée, axée sur les initiatives inno
vantes, l'a montré. Tout d'abord, à 
travers le développement, abordé à 
deux reprises: avec le film et l'exposé 
du Chr de Montpellier puis, lors de 
l'entretien avec le développeur dans 
la production agricole en Picardie. 
Dans l'hôpital universitaire de Mont
pellier (9 établissements, 7500 sala
riés), la section comptait 189 adhé
rents en janvier 1995, ils étaient 115 
en 1991, l'année où l'équipe syndi
cale a entamé une réflexion sur le 
développement. Pour 1996, la Cfdt 
espère atteindre les 280 adhérents. 
« Auparavant, nous n'avions pas de 
stratégie de développement. Ce 
n'était pas dans les têtes», a déclaré 
Danièle, secrétaire de la section Cfdt. 
L'année 1991 restera marquée par 
la signature d'un contrat de déve
loppement entre la fédération, la 
région et le syndicat départemental 
qui aboutira à la mise en place d'un 
développeur. Trois objectifs sont 
alors fixés: la rénovation de la sec
tion; la participation des adhérents 
et la syndicalisation des salariés. 

Les adhérents sont 
consultés 

Depuis, les adhérents sont consul
tés sur les accords nationaux (Dura
four, Durieux, Soisson, Rossinot). 
Des groupes de travail sont mis en 
place (infirmières, conditions de tra
vail dans les services, application 
des 35 heures de nuit). Un rassem
blement de rentrée a permis aux 
adhérents de présenter les actions 
menées et de valoriser les résultats 
obtenus par la section. Deux fois l'an, 
la section organise une formation 
pour les nouveaux adhérents. Une 
information régulière, des contacts 
privilégiés, des moments conviviaux. 
«Le problème de la désyndicalisa
tion, c'est surtout l'absence de nou
veaux adhérents. L'adhérent n'avait 
pas d'importance majeure auprès 
des organisations syndicales jusqu'à 
ces dernières années» a commenté 
Yves Lichtenberger, professeur à 
l'université de sociologie de Marne
la-Vallée. Etle grand témoin du jour 
de poursuivre: « La conception syn
dicale change. Les résultats électo
raux ne suffisent pas. L'adhésion, 
c'est la construction d'une commu
nauté. On peut alors créer des alter
natives dans l'organisation dU- tra
vail et auprès des dirigeants». 
Avec la production agricole en 
Picardie, c'est le développement 
dans les petites entreprises qui est 
à l'honneur. Rien à voir avec la syn
dicalisation dans les grands établis-
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sements de l'exemple montpellié
rain. Ici, les salariés sont éparpillés. 
Impossible de créer une section syn
dicale classique. La Cfdt, qui n'avait 
pratiquement plus d'adhérents, 
s'était fixé de reprendre pied dans 
ce secteur. Les résultats sont pro
bants: 101 adhésions en 1993, 200 
en 1994. 

Le financement 
du syndlcallsme 

En 1991, Jean-Paul est appelé com
me développeur, une fonction recon
nue dans la Cfdt. «Il a fallu que je 
défriche. Mes premiers adhérents, 
c'étaient des copains. Ensuite, j'ai 
fait du porte-à-porte. J'exploite mes 
casquettes de négociateur, de 
conseiller du salarié, de membre du 
jury de l'Afpa. Je me sers de la CB ... 
Au total je parcours 2 000 à 4000 km 
par mois», a-t-il raconté. Avec le 
temps, de nouveaux adhérents s'in
vestissent. Désormais, il existe une 
équipe dans chaque département 
picard. 
Un investissement facilité par la 
signature d'un accord de finance
ment de la négociation collective, 
signé par la Fga-Cfdt. Quand un syn
dicaliste va négocier, son salaire est 
maintenu, ses frais de déplacement 
et de repas lui sont remboursés. Des 
employeurs ont compris l'intérêt 
d'avoir un syndicat comme interlo
cuteur. Une partie de ce financement 
permet de mettre en place d'autres 
développeurs qui, eux aussi, font des 
adhérents. Un accord béni pour des 
petites entreprises! 
Pour Yves Lichtenberger: « Les très 
petites entreprises sont des zones de 
jachère immense pour le syndica
lisme. Le syndicalisme s'est déve
loppé là où l'individu se rend compte 
de sa force. Il y a un éclatement des 
entreprises mais aussi de la solida
rité. Aussi, faut-il proposer quelque 
chose de collectif». 



D' un a ord à I aulre l es parli c·l
pant onl d ou rl l'ac ·01·d 
Boub e r. Grâce a la négocia tion sur 
la Rtt, 101 embauch s ont ' té acqui
ses dans la fonderie d'Ancenis (Loi
re-Atlantique). 36 heures sur quatre 
jours avec maintien du salaire et 
embauche en contrepartie d'une 
nouvelle organisation du travail sur 
six jours et du travail du samedi. Tel 
est l'accord signé en avril 1994 par 
la Cfdt et Fo. Dans un premier temps, 
les salariés, inquiets et mal infor
més, rejettent l'accord. C'est un véri
table électrochoc pour la jeune sec
tion Cfdt qui ne s'avoue pas vaincue. 
Commence alors un long travail 
d'explication. Afin que les salariés 
comprennent et s'approprient les 
choix de l'organisation syndicale. 
Quand les salariés sont à nouveau 
appelés à se prononcer sur l'accord, 
ils se déclarent favorables à l'accord. 
Après avoir connu des plans sociaux, 
Bouhyer redémarre. L'activité de la 
fonderie a augmenté de 30 %. Des 
salariés licenciés en 1993 ont été 
réembauchés. «La désyndicalisation 
est due au fait que le syndicat s'est 
désintéressé des salariés, a déclaré 

le grand témoin. La création d'une 
section syndicale, c'est un droit d'ac
cès à la négociation». 

L'emploi et la solidarité 

Autre région, autre innovation. 
L'union départementale Cfdt de 
l'Isère s'investit de façon cohérente 
pour l'emploi et la solidarité. Pour 
appliquer localement l'accord Une
die sur l'utilisation d'une partie des 
fonds pour le reclassement des chô
meurs sans emploi. « C'est la pre
mière fois que nous avions une négo
ciation interprofessionnelle dans le 
département, a noté Yves Vérolet, 
secrétaire général de l'Ud. Pour gé
rer l'accord, nous avons créer une 
association.» 
L'accord entre le comité d'entreprise 
d'Hewlett Packard et une associa
tion d'insertion pour assurer des tra
vaux de repassage a fait boule de 
neige. Maintenant, dix entreprises 
grenobloises assurent cette activité. 
Quatre emplois en quelques mois. 
«Nous n'avons pas d'état d'âme sur 
les métiers de service s'ils sont de 
vrais emplois. Ces activités sont 

transposables dans des entreprises 
qui ne sont pas forcément des gros
ses entreprises», a précisé Yves 
Verolet. 
Une vingtaine d'emplois ont été 
créés grâce à la Cfdt. « C'est margi
nal, a reconnu le secrétaire général 
de l'Ud de l'Isère, mais si on démul
tiplie, ce ne sera pas négligeable». 
Des discussions sont en cours avec 
les élus Ce pour la mise en place de 
fonds communs de placement. « Le 
chômage s'est construit sur la dimi
nution des solidarités. Les murs pro
tecteurs pour les uns sont devenus 
des barrières pour les autres. Le syn
dicalisme retrouve donc une res
ponsabilité», a pointé Yves Lichten
berger. 
« L'innovation syndicale et sociale 
existe. Nos équipes montrent, preu
ves à l'appui, qu'elle est possible. 
Bien entendu, toutes les expériences 
ne sont pas transposables», a indi
qué Jean-René Masson, en concluant 
la séance spécialisée du congrès. 
«Aujourd'hui, le défi à relever pour 
le syndicalisme est de passer du 
stade de l'innovation à la réalisation 
de masse». ■ 
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Jean-Marie Spaeth 

Comment font les 
autres pays européens? 

De quelle façon les acteurs sociaux des autres pays de 
l'Union européenne s'y prennent pour obtenir des résultats 
en matière d'emploi, de temps et de conditions de travail? 
Dans cette séance spécialisée, plusieurs thèmes ont été 
abordés: la réduction du temps de travail à partir de l'accord 
national conclu aux Pays-Bas et de l'accord conclu entre le 
syndicat lg-Metal et la direction de Volkswagen en Allemagne; 
les dépenses de santé en Allemagne ; la conciliation de la 
vie professionnelle et de la vie familiale en Suède. 

ux Pa , s-Has, comment est 
négociée la r'du ·tion du 
tem1Js d travail l I k an den 

Burg de la Confédération néerlan
daise des syndicats (Fnv) a présenté 
les négociations sur le «temps» dans 
son pays. Le taux de syndicalisation 
des salariés en Hollande est d'envi-

• ron 25 %. Le Fnv qui compte 1,2mil-
lion d'adhérents est le plus gros syn
dicat. Deux accords centraux ont été 
signés entre les partenaires sociaux. 
D'une part, l'accord de l'été 1993 sur 
« le travail à temps partiel et la dif
férenciation des schémas de temps 
de travail». D'autre part, un accord 
intitulé « Le nouveau cap» qui, por
tant sur la réduction collective du 
temps de travail, réalise un compro
mis entre une élévation modérée des 
salaires et la création d'emplois. 
Ieke Van den Burg a insisté surtout 
sur l'accord de l'été 1993. Cet accord 
concerne tous les types d'emplois et 
de professions. Il vise à faire en sorte 
que le temps partiel ne soit plus le 
fait des emplois féminins. Il repose 
sur la différenciation des temps de 
travail des salariés. Au niveau 
conventionnel, deux séries de condi
tions sont posées. Premièrement, le 
salarié doit pouvoir concrétiser ses 
préférences individuelles en ce qui 
concerne son temps de travail. Ainsi 
l'employeur doit faire la charge de 
la preuve quand il s'oppose à un 
temps partiel. Deuxièmement, les 
conventions doivent contenir des dis
positions qui permettent d'appliquer 
l'égalité des droits pour tous les sala-

riés, quel que soit le nombre d'heu
res effectuées. Le patronat n'a pas 
toujours joué le jeu, notamment dans 
l'industrie métallurgique. 

Une meilleure 
redistribution du travail 

Deux exemples de négociations 
décentralisées ont été commentés. 
Le Kbb est un magasin à succursales 
multiples qui emploie 24 000 per
sonnes dans environ 400 succursales. 
14 000 salariés exercent un emploi à 
temps plein régulier du lundi au ven
dredi. Les autres catégories de sala
riés à temps partiel travaillent le plus 
souvent les samedis, lors des noc
turnes et aux heures de pointe. 
L'accord qui a été signé entre les 
syndicats et la direction a rendu pos
sible une meilleure redistribution 
du travail: le partage équitable des 
services entre tous les salariés a per
mis aux employés à temps partiel 
d'avoir une semaine de travail plus 
étalée et régulière. 
Dans le secteur des banques, cette 
solidarité a aussi joué entre les 
groupes. Le syndicat des services de 
La Fnv s'est engagé dans une négo
ciation sur la semaine de quatre 
jours pour l'ensemble du personnel 
bancaire, ceci afin de sauver des 
emplois. Tous les syndicats ont négo
cié, y compris ceux qui regroupent 
des cadres supérieurs. Pour l'instant, 
le patronat a accepté de réduire la 
semaine de travail de 38,4 heures à 
36heures à partir du 1er octobre 1995. 
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En contrepartie, les salaires ne 
seront pas augmentés pendant deux 
ans. 
L'accord sur la réduction du temps 
de travail signé entre lg Metal et la 
direction de Wolkswagen, en novem
bre 1993, a été présenté par Wolf
gang Wellenberg du Dgb. Cet accord 
a évité la suppression de 20000em
plois. Son aspect le plus spectacu
laire concernait l'introduction de la 
semaine de 28,8 heures sur quatre 
jours avec une diminution de 10 % 
du salaire brut annuel. Le salaire 
mensuel a_ été maintenu, ce sont 
essentiellement les primes et diver
ses gratifications qui ont été suppri
mées. Le syndicaliste a également 
mentionné l'accord qui vient d'être 
conclu dans la métallurgie sur la 
semaine de 35 heures. Il a aussi 
donné quelques indications sur les 
processus de négociation en Alle
magne. 
Deuxième thème: les dépenses de 
santé en Allemagne. Mandfred 
Fiedler de l'Otv (syndicat des pro
fessionnels de la santé) qui compte 
près de deux millions de syndiqués 
a fait un exposé sur la situation alle
mande. Comme dans tous les pays 
d'Europe, la question du finance
ment de la Sécurité sociale se pose 
en Allemagne. Avec le vieillissement 
de la population le dé p ns s de 
santé vont beaucoup augmenlei· dans 
l'a enir. Ce quil' ad l'augmentation 
des onlributions incontom·nab le. 
Depuis peu, le système des caisses 
maladies est orientée vers la com
pétition. Le risque de dérapage dû 

à la concurrence entre les caisses et 
d'instauration d'une médecine à 
l'américaine a été dénoncé par 
Manfred Fiedler. Il a aussi critiqué 
les prescripteurs de soins qui ont 
une responsabilité dans l'augmen
tation des dépenses de santé. Enfin, 
il a noté qu'en raison du non-rem
boursement de certaines prestations, 
dentaires par exemple, des per
sonnes commençaient à se tourner 
vers les assurances privées. 

Vie professionnelle 
et vie familiale 

Dernier thème abordé au cours de 
cette séance: la conciliation de la 
vie familiale et de la vie profession
nelle. En Suède, le taux d'activité 
des femmes est aujourd'hui de 88 % 
contre 76 % en France. C'est l'un des 
taux les plus élevés parmi les pays 
européens. Mais malgré ce constat 
et les nombreuses mesures prises 
par l'Etat suédois pour favoriser 
l'égalité des sexes, les intervenantes 
ont estimé que quelques différences 
subsistent entre hommes et femmes. 
Le travail à temps partiel reste 
réservé aux femmes. On constate 
une ségrégation entre secteur public 
et secteur privé. Dans ce dernier sec
teur, les deux tiers des salariés sont 
des hommes, les femmes sont confi
nées dans les tâches d'exécution. 
Margit Wallstein, représentante de 
la fédération patronale suédoise 
des industries (Saf) qui regroupe 
42 000 entreprises, a rappelé toutes 
les grandes lois et accords en faveur 

des femmes: loi de 1960 sur l'éga
lité des salaires entre hommes et 
femmes; loi de 1980 sur l'égalité des 
chances; accord entre partenaires 
sociaux sur la promotion des femmes 
en 1983; création du conseil bipar
tite du travail féminin en 1990. 
De son côté, Inger Person, de la 
Confédération suédoise des syndi
cats (Lo) a parlé du système de garde 
d'enfants en Suède. Cet élément 
essentiel de la conciliation entre la 
vie familiale et de la vie profession
nelle a été négocié entre les parte
naires sociaux. Entre 1970 et 1993, 
le nombre de places dans les lieux 
d'accueil pré-scolaires est passé de 
57 000 à 411000. Le développement 
des structures de garde des jeunes 
enfants a grandement facilité l'en
trée des femmes sur le marché du 
travail. 
Chaque thème a suscité de nom
breuses questions de la salle. Dans 
sa conclusion, Jean-Marie Spaeth, 
secrétaire national, a insisté sur les 
ressemblances mais aussi les diffé
rences des solutions proposées par 
rapport aux thèmes traités. A pro
pos de l'aménagement du temps de 
travail, il a expliqué: « Les exemples 
qui ont été développés montrent la 
nécessité d'articuler la réduction col
lective et la réduction individuelle 
de la durée du travail. On ne doit 
pas faire l'impasse non plus sur la 
productivité, les rémunérations, 
l'organisation du travail». «Comment 
maîtriser les dépenses de santé sans 
les rationner?», s'est-il interrogé. 
Sur le dernier thème, il a remarqué 
les incidences positives de la conci
liation de la vie familiale et de la vie 
professionnelle sur la natalité (taux 
de 2,1 % en Suède). Il a souligné éga
lement le rôle des partenaires 
sociaux, des conventions collectives 
dans les trois pays. Une démarche 
contractuelle qui, si elle n'exclut pas 
le recours au législatif, demeure fon
damentale. ■ 
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Jean-François Trogrlic 

Faut-il avoir peur 
des pays en voie 
d'industrialisation? 

L'expression des équipes Cfdt et des représentants étran
gers sur la problématique de la mondialisation de l'écono
mie et les délocalisations ont permis de dégager différentes 
analyses. 
Ces apports ont alimenté un débat qui a débouché sur des 
pespectives pour la construction d'un nouveau lien social 
mondial . 

Q 
uestion cruciale et actuelle, 
comme l'a souligné Jean
François Trogrlic dans sa pré

sentation puisqu'elle est présente 
pratiquement chaque jour dans les 
médias et que pour la majorité des 
français, l'impact le plus spectacu
laire a été la délocalisation de 
Hoover. C'est dire aussi l'importance 
et la complexité de ce débat et la 
nécessité de présenter cette séance 
sous forme de trois séquences. L'une 
centrée sur les réalités vécues et les 
visions respectives en France, l'autre 
centrée sur les réalités des pays en 
voie d'industrialisation et enfin 
l'emploi dans le monde, quelle 
réponse concertée? 

L'impact de la 
mondialisation 
sur l'emploi en France 

Les résultats de l'enquête (*) sur 
l'emploi et la concurrence interna
tionale commentés par Marie
Thérèse Antoine-Paille du Cesem ont 
mis en évidence que les français 
considéraient que la concurrence 
des pays à bas salaire était la pre
mière cause du chômage en France 
(61,5 % des citations) avant le poids 
des cotisations sociales (54 % ), le 
progrès technologique (51,5 %), la 
mauvaise répartition du travail et 

(*) Enquête lsl en face-à-face à domicile, 
1 000 interviews représentatives par 
quota de la population de 18 ans et plus, 
réalisée du 17 au 28 février 1995. (Conseil 
et analyse de Cesem Opinion). Cette 
enquête a été demandée par le secteur 
International de la Cfdt. 

des revenus (50,5 %). Devant ce 
constat, le Pr. Judet de l'Université 
de Grenoble a appelé à rompre avec 
cette vision «catastrophe» et a affir
mé qu'il n'y avait pas de rapport 
direct entre les créations d'emplois 
en Asie et les pertes en Europe. Face 
au phénomène d'industrialisation 
rapide qui s'étend, il a réclamé des 
politiques industrielles concertées. 
Il a également insisté sur le rôle des 
grandes surfaces en affirmant 
qu'elles créaient la délocalisation. 
La consommation de masse est un 
moteur de la délocalisation davan
tage que les plans industriels, a t-il 
ajouté, propos illustrés par la vidéo 
Cfdt sur l'exemple de délocalisation 
dans le textile et de Hoover. 
Sous un angle plus positif, Jean-Paul 
Othelet (Uri Lorraine) a exposé les 
raisons du choix de la Lorraine pour 
implanter Swatchmobile: le savoir
faire (secteur automobile); le bilin
guisme naturel; le profession
nalisme des autorités locales 
(aménagement zone industrielle); 
la différence de salaire ( - 20 % par 
rapport à l'Allemagne) et la sous
traitance à proximité. 

Impact de la mondialisation 
sur l'emploi dans les pays 
en voie d'industrialisation 

Les interventions des délégués 
étrangers ont permis de sérier les 
problèmes et de dresser un état des 
lieux sur les différences tant au 
niveau économique que social. Pour 
Fouad Benseddik, les aléas des délo
calisations et de la sous-traitance du 
secteur habillement sont une réalité 
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Professeur Judet 

dure à vivre pour les salariés maro
cains. Inversement, les investisse
ments étrangers apparaissent pour 
le Tchèque Richard Falbr indispen
sables à la réussite de la transition 
des pays d'Europe de l'Est. Lau Lau 
chin Shek (président de la Confé
dération des syndicats de Hong
Kong) a décliné le slogan du patro
nat «stabilité-prospérité». Stabilité 
signifiant pas de syndicats et politi
que de bas salaire et prospérité signi
fiant le libéralisme total, avec tou
jours plus d'argent (sinon ce ne 
serait plus le capitalisme). Il a rap
pelé avec force que 50 % des sala
riés gagnait moins de 5 000 F, pas de 
retraite, pas de Smic, ni d'assurance
chômage. En 1980, 1 million de per
sonnes travaillaient à Hong-Kong, 
actuellement ils ne sont plus que 
420000. L'industrie (fabrication) se 
délocalise vers la Chine continen
tale et de nombreux travailleurs doi
vent, eux-aussi, se reconvertir. 
Pour Kjeld Jakobsen (secrétaire 
international de la Cut, Brésil) deux 
impératifs : l'urgence d'une réforme 
agraire et l'élimination du travail 
des enfants (ils sont 2 millions âgés 
de 10 à Hans en situation d'escla
vage). Au Brésil, on constate une 
augmentation très forte du travail 
informel et on assiste également au 
transfert de certaines entreprises en 
raison de la représentation syndi
cale. De plus, les pays développés 
nous mettent en demeure d'ouvrir 

notre économie mais quelques 
grands pays (ex: Usa) demeurent 
quant à eux très protectionnistes. 
Pour lui, les composantes de la 
« clause sociale» doivent être les 
bases développées par le Bureau 
international du travail. Il a lancé 
un appel pour une solidarité à l'inté
rieur du mouvement syndical vis-à
vis des problèmes de la mondialisa
tion de l'économie et affirmé qu'il 
n'y avait pas de solutions nationales 
aux questions mondiales. 

Quelle réponse concertéë? 

Une intervention très remarquée et 
très applaudie, celle de Bronislaw 
Geremek, président de la Commis
sion des Affaires étrangères du 
Parlement polonais qui d'emblée a 
adhéré au slogan du 43• congrès « Le 
parti pris de la solidarité», en rap
pelant que c'était déjà un slogan très 
actif en 1980 avec Solidarnosc. 
Remarque chaleureuse mais teintée 
d'amertume qui soulignait l'ambi
guïté entre la liberté retrouvée des 
pays de l'Est, l'arrêt de la guerre 
froide avec la diminution des bud
gets de l'armement et l'incapacité 
pour l'Occident d'offrir aux autres 
peuples les dividendes de la paix. 
Ce qui a manqué le plus, c'est la 
volonté politique et l'imagination a 

Bronislaw Geremek 

t-il déclaré. Selon Geremek, le dan
ger pour l'Occident est la formation 
sur le continent européen d'une fron
tière entre pauvres et riches. Les 
trop grandes différences mettront en 
danger la s.tabilité européenne. 
L'Europe doit créer des écluses pour 
éviter les drames. L'ouverture vers 
l'Europe centrale n'est pas contra
dictoire avec l'ouverture vers la 
Méditerranée. Les vrais dangers sont 
dans la stagnation et non pas dans 
le mouvement. 

Conclusion et perspectives 
par Jean-François Trogrlic 

On a pu le constater tout au long de 
cette journée par les exposés, les dif
férents points de vue des interve
nants et les questions dans la salle, 
la mondialisation de l'économie est 
aujourd'hui perçue comme une 
menace pour l'emploi, les salaires 
et notre modèle social. Or, les solu
tions proposées le plus souvent par 
certains « docteurs en économie» 
vont vers l'alignement vers le bas au 
niveau des salaires et de la protec
tion sociale pour faire face à la 
concurrence. Ce qui a pour effet 
d'accentuer l'inquiétude et de ren
forcer les thèses nationalistes de 
toute obédience. Il nous faut 
reprendre raison en refusant le 
refrain trop entendu que le travail 
coûte cher, qu'il risque de ruiner les 
entreprises. S'il est vrai que l'écono
mie concurrentielle impose des 
limites, ce raisonnement est faux car 
le niveau de productivité permet de 
maintenir un haut niveau de vie et 
de protection sociale. 
Il est également nécessaire d'exa
miner lucidement les contraintes 
qu'impose la mondialisation. 
Si l'essor des nouveaux pays indus
trialisés est un facteur de concur
rence accrue, il apporte en même 
temps une contribution positive à la 
croissance de l'économie mondiale 

Spécial Corigrts 

89 



90 

et donc à la part relative qu'y pren
nent nos économies, nos produits, 
nos emplois. Il est vrai que l'absence 
de régulation commune aux grandes 
économies industrialisées dans un 
contexte de montée de la concur
rence entre les entreprises et entre 
les nations encourage les tendances 
déflationnistes. De même, le désor
dre monétaire fait peser des risques 
réels sur la croissance. L'intégration 
des économies rend irréaliste tout 
repli sur l'espace national. Il ne faut 
pas se résigner, il faut exiger les 
régulations nationales, régionales 
(inter-pays) et internationales. 
Le rôle des contre-pouvoirs est 
déterminant pour exercer une 
influence sur la mondialisation, 
notamment par les revendications 
des salariés pour plus de justice au 
Nord comme au Sud, par les reven
dications en faveur de meilleures 
régulations économiques, sociales 

et écologiques. C'est tout l'enjeu de 
la clause sociale revendiquée par la 
Cisl et certains gouvernements au 
sommet de Copenhague; c'est aussi 
le pari d'une Europe ouverte, 

capable d'organiser ses relations de 
partenariat avec ses voisins de l'Est 
et du Sud. ■ 

Les invités français 
Plus de 90 invités étaient présents 
au Corum à Montpellier. Parmi eux, 
des amis et de nombreux anciens 
responsables de la Cfdt. Par ail
leurs, près de 60 organisations, 
associations ou organismes étaient 
représentés. 

Organisations syndicales 
Fen, Unsa, Cgt, Cfe-Cgc. 

Organisations des 
Dom-l'om 
Cstg (Guadeloupe), Cdmt (Mar
tinique), Ui Cfdt (Saint-Pierre-et
Miquelon), Usoenc (Nouvelle-Calé
donie ), Cdtg (Guyane), Ui Cfdt Wf 
(Wallis et Futuna), Confédération 
intersyndicale de Mayotte (Mayot
te), A Tia I Mua (Tahiti), Urir Cfdt 
(Ile-de-la-Réunion). 
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Outils Cfdt 
Forum Ce, Celic, Inpact, Asseco, 
Observatoire des relations profes
sionnelles, Espace Belleville. 

Organismes de recherche 
et d'expertise 
Syndex, Anact, Instituts du Travail 
de Sceaux et de Strasbourg, Arete, 
Ires, Cereat, Inrs, Cereq. 

Organismes de 
la protection sociale 
Fnmf, Agirc, Agefiph, Fnath, Apf, 
Cnavts, Cnamts. 

Associations 
et institutions diverses 
Ligue de l'enseignement, Mnef, 
Ministère du Travail, Cabinet 
d'avocats, Commissariat au Plan. 

Organisations de jeunesse 
Mrjc, Joc-Jocf, Ufjt, Upcjs. 

Organisation de Tourisme 
et de Loisirs 
lnvac, Celic, Ancv, Chèques-va
cances. 

Associations d'immigrés 
et de solidarité 
Fas, France Terre d'asile, Coorace. 

Partenaires et organismes 
liés à l'insertion, l'emploi 
et la formation 
Fondation France Active, Atd 
Quart-Monde. 
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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

L'efficacité économique 
et les droits sociaux 

(( La crise économiqu prol'onde 
de ces dernières anné •s nous 

laisse un héritage lourd», a déclaré 
d'entrée Giuseppe Querenghi le 
représentant du Bureau internatio
nal du travail. « Chômage de masse, 
précarisation et exclusion sociale 
sont le lot commun de nos sociétés 
européennes». 
« Il faut abandonner le rêve néo-libé
ral d'une société dont l'équilibre 
serait assuré automatiquement». Il 
refuse autant l'option protection
niste, « la croissance peut et doit 
bénéficier à tous» que le choix de la 
seule concurrence, « un marché glo
bal sans autres lois que celle du plus 
fort». 
Depuis l'implosion des régimes des 
pays du bloc soviétique, l'économie 
de marché est de mise partout et« les 
vagues de démocratisation déferlent 
sur les pays en voie de développe
ment», s'est réjoui le représentant 
du Bit. « Pourtant la situation reste 
bien précaire et les inégalités socia
les, non seulement persistent mais 
s'amplifient», a-t-il toutefois ajouté. 

Giuseppe Querenghi 

Cette situation alimente « l'intolé
rance, la haine, le racisme, les af
frontements ethniques et religieux». 
«Il s'agit de revendiquer le respect 
universel des normes internationales 
du travail correspondant aux droits 
fondamentaux des travailleurs», a 
encore rappelé Giuseppe Querenghi. 
Des droits bafoués par « la mise en 
concurrence des pays par certaines 
multinationales en quête d'un gou
vernement prêt à les enfreindre», a 
dénoncé le représentant du Bit. 
« Une économie globale a donc 
besoin de règles du jeu à l'échelle 
mondiale», a-t-il martelé en prônant 
l'application des normes internatio
nales du travail de l'Oit. « La mon
dialisation a besoin aussi de méca
nismes de régulation» dans lesquels 
l'Oit doit avoir toute sa place car, a
t-il insisté, «le monde est en panne 
d'un directoire en matière écono
mique et monétaire» pour faire 
échec à la situation de ces travail
leurs « menacés par des méthodes 
déshonorantes». ■ 
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. CONFÉDÉRATION EUROPÉENNE 
DES SYNDICATS 

Donner la priorité à l'emploi 

P lutôt qu'une réponse unique à la 
crise économique mondiale, 

« nous avons besoin d'une boîte à 
outils, d'une pluralité de politiques 
pour donner à toutes et à tous l'op
portunité d'un travail», a avoué 
Emilio Gabaglio, le secrétaire géné
ral de la Confédération européenne 
des syndicats. 
Pour remplir cet objectif« auquel le 
mouvement syndical ne doit jamais 
renoncer», deux thèses s'affrontent. 
Certains ne jurent que par la crois
sance tandis que les autres ne 
croient qu'à la redistribution du tra
vail. Pour le responsable européen, 
«les deux options sont complémen
taires». 
«La réduction et l'aménagement du 
temps de travail doit devenir une 
composante permanente de la stra
tégie syndicale», a plaidé le syndi
caliste européen. Cet aménagement 
du temps de travail, au contraire 
d'une mesure défensive, correspond 
à «l'aspiration des travailleurs et des 
travailleuses à la maîtrise de 
l'emploi». 
« Le moment est venu de relancer le 
mouvement pour des objectifs plus 

ambitieux», à travers une campagne 
européenne qui donnerait une stra
tégie de négociation « nécessaire
ment différenciée», a lancé le res
ponsable européen. Pour être 
efficace, cette négociation« doit res
ter la plus proche possible du ter
rain». 
Face au marché unique et à l'inter
nationalisation des entreprises «nous 
avons besoin d'un pouvoir régula
teur», a estimé le syndicaliste ita
lien avant de se prononcer pour une 
Union européenne «à plus fort conte
nu social», dotée d'un fonctionne
ment plus démocratique afin de la 
rendre «plus proche du besoin des 
citoyens». 
« Il faut sortir du carcan de la ges
tion monétariste et donner la prio
rité à l'emploi», a-t-il lancé, sou
haitant une Union européenne « plus 
forte et efficace», plus à même, de 
« soutenir les nouvelles démocraties 
dans leur difficile transition» à l'Est 
et d'aider les pays du Sud de la 
Méditerranée confrontés « à la pau
vreté et au désespoir, et en mal d'un 
nouvel ordre mondial plus juste et 
solidaire». ■ 

Les organisations représentées au congrès . 
1 NTERNATIONALES 
Ont assisté au congrès: Eddy Lau
rijssen, secrétaire génér~l adjoi~t 
de la Cisl; Emilio Gabagho, secre
taire général de la Ces, Peter 
Seideneck, conseiller et Jean La
peyre secrétaire général adjoint; 
Demba Diop, secrétaire général 
adjoint de l'Ousa (syndicats afri
cains); Andréas Botsch du Tuac 
(Comité de coordination des syn
dicats du pays de l'Ocde); Mokh
tar Bou baker, directeur exécutif de 
l'Ustma (Union des syndicats du 
Maghreb Arabe). 

Supplément au 
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Institutions et syndicalistes amis 
également représentés: Tom 
Jenkins (Comité économique et 
social européen); Bronislaw 
Geremek (Pologne). 

EUROPE 
OCCIDENTALE 

Dgb (Allemagne), Ogh (Autriche), 
Csc et Fgtb (Belgique), Lo (Dane
mark), Cc.Oo, Stv-Ela et Ugt-E (Es
pagne), Sak (Finlande), Tuc (Gran
de-Bretagne), Ictu-Msf (Irlande), 

Cisl, Cgil et Uil (Italie), Cgt et Lcgb 
(Luxembourg), Lo (Norvège), Fnv 
(Pays-Bas), Cgt et Ugt (Portugal), 
Lo (Suède), Uss (Suisse), Disk 
(Turquie). 

EUROPE CENTRALE 
ET ORIENTALE 

Csib et Podkrepa (Bulgarie), Liga 
et Mszosz (Hongrie), Solidarnosc 
(Pologne), Cnslr-Fratia et Csdr 
(Roumanie), Cmkos (Tchéquie), 
Koz-Sr (Slovaquie), Eakl (Estonie), 



Lwu (Lituanie), Sssh (Croatie), 
Nezavisnost (Serbie), Ssss 
(Slovénie). 
Les représentants de Bspk 
(Kosovo) et de Zsbh (Bosnie) 
absents à cause des événements 
ont été chaleureusement salués. 

MAGHREB 
rnt 1aroc), Ugtt (Tunisie), Ugta 

( lgérie . 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONAL 
DES SYNDICATS LIBRES 

Les dérives 
du néo-libéralisme 

1 nt rv nant au nom de la Confé
d 'l'a tion internationale des syndi

cats libres (Cisl), Eddy Laurijssen a 
souligné que la chute du totalita
risme communiste a été exploitée 
« par ceux qui ont estimé que le 
temps était venu d'établir la domi
nance absolue du marché libre radi
cal et de l'idéologie néo-libérale». 
Or, cette idéologie, et le secrétaire 
général adjoint de la Cisl l'a mar
telé, a comme seul programme « de 
privatiser, de licencier et de réduire 
les dépenses sociales». 
« Nos syndicats ne s'opposent pas 
aveuglément au principe des priva
tisations», a précisé E. Laurijssen 
après avoir brossé un sévère tableau 
des pratiques liées à la « privatisa
tion radicale». Fmi encourageant les 
gouvernements à adopter des poli
tiques « qui entraînent la perte de 
nombreux emplois»;« sommes énor
mes provenant de la vente des 
grandes entreprises britanniques»; 
« salaires vertigineux des nouveaux 
patrons des sociétés privatisées», ont 
été ainsi pointés. 
« Les sociétés les plus prospères sont 
celles qui ont bâti leur réussite sur 

MOYEN-ORIENT 
Pgftu (Palestine), Histadrout 
(Israël). 

AFRIQUE 
Cosatu (Afrique du Sud), Cstc (Ca
meroun), Unstb (Bénin), Untm 
(Mali), Ustn (Niger), Cnts 
(Sénégal), Ust (Tchad), Cntt 
(Togo). 

les principes de consultation et de 
participation et sur des conditions 
de travail et de salaires décents», a
t-il encore affirmé. C'est pourquoi 
la Cisl plaide pour « la théorie du 
développement global». 
Souhaitant que nos gouvernements 
« puissent se libérer des pressions et 
des influences du grand capital», le 
syndicaliste a plaidé pour l'intro
duction d'une clause sociale dans les 
accords commerciaux. 
« Seule l'existence de syndicats forts 
et indépendants permettra aux tra
vailleurs du Tiers-Monde de se libé
rer du joug de l'exploitation humi
liante», a-t-il encore relevé, rap
pelant que la cible principale était 
«le travail des enfants, l'esclavage, 
la discrimination systématique entre 
différents groupes de travailleurs et 
de travailleuses». ■ 

AMERIQUE DU NORD 
Csn et Ctc (Canada), Afl-Cio (tats
Unis). 

AMERIQUE LATINE 
Cta (Argentine), Cut (Brésil), Cneh 
(Haïti). 

ASIE 
Hkctu (Hong-Kong), Jtuc-Rengo 
(Japon). 
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UNION GÉNÉRALE 
DES TRAVAILLEURS ALGÉRIENS 

Droits de l'homme 
et droits de la femme 

(( A ujourd'hui, les ennemis de la 
démocratie ne désarment 

pas», a constaté Abdelhak Ben
hamouda, le secrétaire général de 
l'Union générale des travailleurs 
algériens en rappelant la situation 
dramatique de l'Algérie, victime à la 
fois de la faillite du système poli
tique, de la crise économique mon
diale et de l'absence de démocratie. 
Tous les jours, des démocrates, des 
syndicalistes, des femmes, voire des 
jeunes filles, sont victimes des exac
tions des « ennemis de la démocra
tie qui n'hésitent pas à utiliser les 
moyens les plus abjects: vols, assas
sinats, viols» pour tenter de s'empa
rer du pouvoir. 2 000 travailleurs 
algériens ont ainsi payé de leur vie 
leur «lutte contre l'obscurantisme». 
Pour tous ceux qui mènent, en Al
gérie, un combat courageux pour 
construire « un avenir de tolérance 
et de justice», Abdelhak Benhamou-

da a lancé « un appel à la solidarité». 
Il a aussi appelé «nos frères de la 
communauté émigrée» à lutter, 
« avec les syndicats français, contre 
le racisme et la xénophobie». ■ 

Messages du monde 

CMKOS (Tchéquie) . Notre gouverne
ment souhaiterait isoler et atténuer 
la voix de la Cmkos, représentant 
deux millions et demi de membres 
et aussi dégrader le rôle des méca
nismes démocratiques que nous 
avons réussi à établir lors de la pre
mière phase, avant tout économique, 
de la transformation ( de notre pays). 
Nous vous remercions de votre soli
darité, de vos réflexions et nous 
espérons poursuivre ensemble nos 
démarches pour sauvegarder la 
démocratie, la dignité des peuples, 
en coopération bilatérale et au sein 
de la Cisl et de la Ces. 

CUT (Brésil) . Le contexte de frag
mentation sociale de notre pays, 

associé à la modernisation du capi
tal qu'entraîne l'exclusion, se com
bine avec les anciens enjeux du 
retard économique et avec des pro
blèmes non résolus comme la 
concentration des terres, l'autorita
risme des relations professionnelles, 
le capital-travail et les restrictions 
de l'État à la liberté d'organisation 
syndicale. 32 millions de personnes 
vivent en dessous du seuil de pau
vreté, avec en plus la violence 
urbaine, l'extermination des enfants 
des rues, le narcotrafic et la prosti
tution. Nous souhaitons que les déci
sions qui vont être prises à ce 
congrès, non seulement réaffirment 
la vocation solidaire de la Cfdt, mais 
pointent aussi des sorties pour les 
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grands enjeux que rencontrent les 
travailleurs français. 

ORAF-CISL (Afrique) . Nous saluons les 
assises du 43e congrès de la Cfdt qui 
se tiennent à un moment où les tra
vailleurs africains sont résolu
ment engagés dans des luttes mémo
rables pour s'opposer aux pro
grammes d'ajustement structurel 
imposés aux pays africains par la 
Banque mondiale et le fonds moné
taire international. Les pays africains 
traversent la crise la plus grave de 
leur histoire et s'acheminent vers 
une remise en cause de leur souve
raineté. L'Oraf se félicite de la poli
tique de coopération menée par la 
Cfdt à l'égard des centrales syndi-



cales africaines. 

CNSLR FRATIA (Roumanie). Nous réaf
firmons notre sympathie, le respect 
de l'amitié et la solidarité avec votre 
confédération qui a offert un impor
tant et précieux soutien et son 
aimable assistance au mouvement 
syndical indépendant et démocra
tique de Roumanie, dès sa naissance, 
et continue de le faire actuellement. 
Notre Confédération, qui compte 
deux millions et demi de membres 
réunis dans 49 fédérations, agit pour 
freiner la dégradation des conditions 
de vie et de travail des travailleurs 
roumains et pour améliorer leurs 
droits et intérêts. 

CSDR (Roumanie) . Convaincu de 
l'importance particulière de votre 
congrès pour tout le mouvement syn
dical français, je vous souhaite beau
coup de succès dans vos délibéra
tions. La Csdr a été créée comme 
une alternative du syndicalisme de 
notre pays sur la base de certains 
principes bien établis, destinés à pro
mouvoir le syndicalisme comme une 
institution sine qua non de la démo
cratie. 

PODKREPA (Bulgarie) . Dans notre 
lutte quotidienne, nous tâchons de 
ne jamais oublier l'aide précieuse 
que nous a fourni votre syndicat Cfdt 
dans la formation de nos cadres, 
dans les échanges bilatéraux multi
formes entre nos deux centrales syn
dicales amies. Sans l'effort commun 

de tous les syndicats démocratiques 
au sein de la Cisl, la devise de notre 
Confédération du travail Podkrepa : 
Pain, Paix, Liberté, risque de ne res
ter qu'un slogan. 

CSIB (Bulgarie) . Le nouveau gou
vernement issu de la victoire élec
torale du Parti socialiste bulgare 
essaie de diluer les mécanismes du 
dialogue social. La Csib va défendre 
fermement les traditions et les ten
dances européennes dans le domai
ne de la politique de travail et elle 
va lutter toujours pour le respect et 
le développement du dialogue social 
en tant que partie organique du pro
cessus de transformation. Meilleurs 
vœux de succès et de solidarité dans 
votre future activité. 

CSC (Belgique) . Le syndicalisme 
international traverse une période 
de questionnement profond dû à de 
multiples changements qui se sont 
produits au cours des dernières 
décennies (fin de la bipolarisation 
Est-Ouest, recrudescence des cli
vages Nord-Sud, mondialisation de 
l'économie, crise des idéologies, 
manque de modèles alternatifs ... ). 
Csc et Cfdt doivent œuvrer ensemble 
à la construction d'un'e véritable soli
darité allant au-delà des frontières 
caduques des Etats nations. Nous 
souhaitons à votre congrès des résul
tats fructueux. 

CTA (Argentine) . Le Cta a décidé, 
depuis sa fondation, d'affirmer son 

autonomie vis-à-vis des partis poli
tiques, des gouvernements et des 
groupes économiques. Le 6 juin pro
chain, des premières élections de
vront garantir une légitimité qui a 
déjà été reconnue par 700000 tra
vailleurs. Nous voulons approfondir 
nos relations bilatérales et solidaires. 
Fraternellement. 

SOLIDARNOSC (Pologne) . Nous som
mes des amis de longue date. La Çfdt 
a été la première organisation syn
dicale venue apporter son soutien 
en 1980. Nous sommes témoins de 
nombreux phénomènes négatifs 
pour nos sociétés : mondialisation 
de l'économie; chômage; exclusion 
qui nous mènent vers des dangers 
de populisme, de nationalisme, de 
corporatisme. Nous espérons que 
vous trouverez une réponse syndi
cale aux problèmes des travailleurs 
français, mais aussi en faveur des 
salariés du monde entier. 

CNTS (Sénégal) . Nous saluons les 
efforts de coopération déployés par 
la Cfdt. Nous sommes satisfaits des 
résultats combien positifs de cette 
coopération forte et dynamique qui 
conserve toute sa dimension sociale. 
Les axes de notre coopération sont 
parfaitement en phase avec les thè
mes des débats spécialisés qui seront 
l'un des temps forts de ce congrès. 

ZSBH (Bosnie Herzégovine) . Je suis 
coincé à Sarajevo car le blocus est 
total, nous sommes entourés par 
toutes sortes d'armes qui font de 
nombreux morts et blessés. L'armée 
serbo-monténégrine continue son 
jeu destructeur dans notre Bosnie
Herzégovine, indépendante et recon
nue par la Communauté internatio
nale. Nous avons besoin de votre 
soutien pour survivre pendant cette 
quatrième année de guerre. Nous 
sommes persuadés que notre colla
boration continuera, s'améliorera et 
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sera encore plus efficace. 

UST (Tchad) . Nous sommes sûrs que 
de vos délibérations sortiront des 
résolutions, des actions concrètes 
pour bâtir une solidarité ouvrière 
efficace, capable de nous sortir - tous 
ceux du Nord, comme ceux du Sud 
-, de la crise qui nous frappe. Vive 
la solidarité internationale, vive la 
Cfdt! 

CISA (Syndicats Arabes) . Nous vous 
souhaitons plein succès dans l'inté
rêt des travailleurs de la France et 
du monde entier. La Cisa réaffirme 
la solidarité des travailleurs arabes 
avec votre lutte contre l'exclusion, 
le chômage et la réalisation de nou
veaux acquis pour les travailleurs 
de votre pays. 

LWU (Lituanie) . Le monde est dans 
l'inquiétude à cause du chômage qui 
est en croissance permanente. Cha
que pays cherche à créer des sys
tèmes de protection sociale, des pro-

grammes pour lutter contre le chô
mage. Il faut que nous cherchions 
des solutions tous ensemble et cha
cun en particulier. Plein succès et 
travail fructueux. 

TUC (Grande-Bretagne) . Recevez les 
meilleurs vœux de 7,3 millions de 
syndicalistes représentés par les Tuc 
dans le Royaume-Uni. Nous estimons 
beaucoup les bonnes et amicales 
relations entre nos deux organisa
tions. Vos priorités: le plein emploi; 
la justice et la solidarité sociale, y 
compris les salaires justes et la sécu
rité sociale; les droits du travail; la 
formation professionnelle; l'égalité 
entre hommes et femmes; la défaite 
du racisme sont aussi les nôtres. 
Pour l'avenir, dans une Europe 
sociale que nous construirons en
semble dans la Ces, bonne chance! 

CTC (Canada) . En ces temps difficiles 
de mondialisation économique, votre 
lutte pour maintenir et améliorer les 
conditions économiques et sociales 

des travailleuses et travailleurs fran
çais, sert d'exemple à ceux et celles 
du Canada et de par le monde. Le 
Ctc est très fier de la relation solide 
et historique qui existe entre nos 
deux organisations. 

UNSTB (Bénin) . Il me paraît utile de 
rappeler ici que des dossiers aussi 
sensibles que l'emploi, la législation 
du travail, la Sécurité sociale, les 
programmes d'ajustement structu
rel et la dévaluation ont été au centre 
de l'action internationale de la Cfdt 
avec les centrales syndicales des 
pays ayant en commun l'usage fran
çais. 

CNTT (Togo) . De par ses activités édu
catives et le rôle qu'elle ne cesse de 
jouer dans le domaine syndical en 
direction des militantes et militants 
de la Cntt, la Cfdt est devenue, pour 
nous, un partenaire sur lequel nous 
fondons beaucoup d'espoir. Plein 
succès à vos travaux. ■ 

Une excellente organisation 

Des stands accueillants, des 
militants et du personnel 
compétent, une organisation 
et une animation langue
docienne réussies. 
Supplément uu n"2545 du IJ.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 



La Commission exécutive 
NICOLE NOTAT. Secrétaire générale. Née le 26 juillet 1947 
à Chatrice (Marne). Institutrice spécialisée. Secrétaire du 
SGEN de la Meuse. Membre de la commission exécutive 
régionale du SGEN. Élue à la Commission exécutive à 
l'occasion du congrès de 1982. Secrétaire générale ad
jointe de 1988 à novembre 1992. Élue secrétaire généra
le en novembre 1992. 

JACKY BONTEMS. Secrétaire général adjoint. Né le 17 oc
tobre 1951 à Épinal (Vosges). Technicien du bâtiment. 
Secrétaire du syndicat Construction Bois de Paris. 
Membre du conseil de la fédération Construction Bois. 
Secrétaire général de l'union départementale de Paris. 
Secrétaire général de l'Union régionale Ile-de-France. 
Membre du Bureau national confédéral en 1988. Membre 
de la Commission exécutive depuis le congrès de 1992. 

JEAN-MARIE SPAETH. Trésorier confédéral. Né le 15 août 
1945 à Faulquemont (Moselle). Ouvrier professionnel 
des mines, membre du conseil national de la fédération 
des Mineurs en 1972, élu secrétaire général en octobre 
1976. Devient en mai 1984 secrétaire national de la 
FGMM. Membre de la Commission exécutive depuis le 
congrès de 1985. 

MARGUERITE BERTRAND. Née le 20 octobre 1935 à La 
Madeleine (Nord). Vendeuse. Responsable du syndicat 
Commerces et Services de Lille. Permanente à la fédéra
tion des Services. Membre du Bureau national confédéral 
en 1982. Secrétaire générale de la fédération des 
Services. Membre de la Commission exécutive depuis 
1990. 

MICHEL CARON. Né le 7 février 1949 à Compiègne (60). 
Programmeur analyste. Membre de la CE région Picardie 
en 1975. Permanent régional en 1978. Membre du 
Bureau national confédéral en 1985. Secrétaire général 
de la région Picardie. Membre de la Commission exécu
tive depuis le 43• congrès. 

MICHEL JALMAIN. Né le 30 avril 1949 à Sens (Yonne). 
Programmeur. Membre du Conseil fédéral de la FNCB en 
1981. Secrétaire fédéral en 1982. Membre du Bureau na
tional confédéral depuis 1985. Secrétaire général de la 
FNCB. Membre de la Commission exécutive depuis le 43• 
congrès. 

JEAN-RENÉ MASSON. Né le 24 novembre 1948 à Quimper. 
Adjoint des cadres hospitaliers. Permanent à la fédéra
tion Santé-Sociaux. Secrétaire général de la fédération. 
Membre du Conseil économique et social. Membre du 
Bureau national depuis 1985. Membre de la Commission 
exécutive depuis le congrès de 1988. 

JEAN-FRANCOIS TROGRLIC. Né le 23 novembre 1947 à 
Pompey (Meurthe-et-Moselle). Instituteur, membre du 
comité national du SGEN en 1972, secrétaire national du 
SGEN chargé du 1" degré en 1974. Membre du Bureau 
national confédéral en 1979 et secrétaire général adjoint 
du SGEN en 1980. Membre du Conseil économique et so
cial. Membre de la Commission exécutive depuis le 
congrès de 1985. 

Le bureau national élu par le 
43' congrès, s'est réuni le 24 mars à 
Montpellier. Dans le cadre des disposi
tions statutaires et réglementaires. Il a 
procédé aux votes suivants: 

SONT ÉLUS MEMBRES DE 

LA COMMISSION EXÉCUTIVE: 

Nicole Notat: 55 voix; 
Jacky Bontems: 55 voix; 
Jean-Marie Spaeth: 55 voix; 
Marguerite Bertrand: 55 voix; 
Michel Caron: 54 voix; 
Michel Jalmain: 55 voix; 
Jean-René Masson: 55 voix; Jean
François Trogrlic: 55 voix. 

RÉPARTITION 

DES RESPONSABILITÉS 

Nicole Notat. Secrétaire générale. 
Politique Communication-image et ser
vice Analyse, recherche économique et 
sociale. 

Jacky Bontems. Secrétaire général ad
j oint. Politique organisationnelle. 
Politique de développement. 

Jean-Marle Spaeth. Trésorier confédé
ral. Politique de la Protection sociale; 
handicapés. Président de la Cnav. 
Président du groupe Cfdt au Conseil 
économique et social. 

Marguerite Bertrand. Secrétaire nationa
le. Politique de formation syndicale. 
Politique en direction des femmes. 
Politique des petites entreprises. 

Mlchel Caron. Secrétaire national. 
Politique des relations extérieures, li
bertés, médias, défense et décentralisa
tion. Politique en direction des immi
grés. Syndicalisme Hebdo; Cfdt 
Magazine; Cfdt Aujourd'hui; Cfdt 
Presse; Asseco. 

Mlchel Jalmaln. Secrétaire national. 
Politique emploi-formation initiale et 
permanente. Politique en direction des 
jeunes. Observatoire des relations pro
fessionnelles. 

Jean-René Masson. Secrétaire national. 
Politique d'action revendicative. 
Politique organisation-conditions et 
temps de travail. Service Juridique: 
Celic; Forum Ce et Inpact. 

Jean-François Trogrllc. Secrétaire natio
nal. Politique internationale. Politique 
économique et sectorielle. Politique 
énergie, recherche et environnement. 
Dom-Tom; Institut Belleville. 
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L'élection du Bureau national 

Le congrès a procédé à l'élection du nouveau Bureau national. inscrits: 20866. Votants; 20017. Nuls: 1219. 
Exprimés: 18 798. 

Collège des fédérations 

Profession Fonction 
Nom Prénom Volx Age d'origine syndicale 

BELLOUIN Odile 18 040 45 Employée Secrétaire générale Agroalimentaire 
LIBOUTET Marie-Pierre 17 950 39 Inspecteur Secrétaire générale Poste Télécom 
BONNAND Robert 17 646 43 Ajusteur Secrétaire général Mines Métallurgie 
ANDRE Jacques 15 567 56 Instituteur Secrétaire général Formation et enseignement privé 
BOULLIER Jean-Michel 14 129 47 Professeur Secrét. général Education et Recherche publique 
LECHEVIN Bruno 13 576 43 Menuisier Secrétaire général Gaz Electricité 
GUENEGO Alexis 13 411 41 Technicien sup. Secrétaire général lnterco 
CHEREQUE François 12 800 39 Educateur spéc. Secrétaire général adjoint Santé Sociaux 
RIVED Danièle 12 742 49 Directrice MJC Secrétaire générale Communication, culture 
JOUAN Rémi 12 442 46 Cuisinier Secrétaire général Services 
MURGIA Joseph 12 012 41 Maçon coffreur Secrétaire fédéral Construction Bois 
KHELIFF Jacques 10 095 41 Technicien Secrétaire général Chimie 
LE VELL Y Jean-Pierre 9 687 45 Charpentier Secrétaire général Etablissements et Arsenaux de l'Etat 

Collège des régions 

Profession Fonction 
Nom Prénom Voix Age d'origine syndicale 

GALLI Patricia 17 981 45 Employée Secrétaire générale adjointe l le-de-France 
REGEREAU Michel 17 575 43 Dessinateur Secrétaire général Bretagne 
PUJO Evelyne 16 832 42 Technicienne Secrétaire générale Franche-Comté 
LEBOUTEILLER Alain 15 916 41 Employé Secrétaire général Haute-Normandie 
LEDUC Jean-Paul 15 256 45 Dessinateur Secrétaire général Pays-de-la-Loire 
CID François 15 224 46 Technicien Secrétaire général Centre 
THOMAS Annie 14 743 43 Inspecteur Secrétaire générale Midi-Pyrénées 
TOULISSE Jean-Marie 13 486 48 Employé Secrétaire général Nord-Pas-de-Calais 
CAYZELLE Roger 12 580 48 Instituteur Secrétaire général Lorraine 
BAUZON Jean-Louis 12 287 49 Electricien Secrétaire général Languedoc-Roussillon 
LECORRE Joseph 11 966 41 Formateur Secrétaire général lie-de-France 
MONTANDON Jacques 11 537 45 Statisticien Secrétaire général Bourgogne 
GUTFREUND Jean-Paul 10 794 48 Instituteur Secrétaire général Alsace 

Collège présenté par le Bureau national sortant 

Profession Fonction 
Nom Prénom Volx Age d'origine syndlcale 

JALMAIN Michel 13 281 46 Dessinateur Secrétaire général Fncb 
BERTRAND Marguerite 13 057 60 Vendeuse Membre Ce sortante - secrétaire nationale 
CARON Michel 12 493 46 Analyste Secrétaire général Uri Picardie 
NOTAT Nicole 11 820 48 Institutrice Membre Ce sortante - secrétaire générale 
MASSON Jean-René 11 452 47 Adj. cadre hosp. Membre Ce sortant - secrétaire national 
SPAETH Jean-Marie 11284 50 Electricien Membre Ce sortant - trésorier 
BONTEMS Jacky 10 604 44 Technicien sup. Membre Ce sortant - secrétaire général adjoint 
TROGRLIC Jean-François 10 513 48 Instituteur Membre Ce sortant - secrétaire national 

Quatrième collège (Union confédérale des cadres) 

Nom Prénom Voix 

PAULET Marie-Odile 13 739 

Supplément au n'2H5 du JJ.4.1995 de Syndicalisme Hebdo 
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Profession 
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Fonction 
syndlcale 

Secrétaire générale 



Le Bureau national 

1. Jean-François Trogrlic 
2. Jean-Paul Gutfreund 
3. François Cid 
4. Joseph Murgia 
5. Roger Cayzelle 
6. Jean-Marie Toulisse 
7. Robert Bonnand 
8. Alexis Guénégo 
9. Michel Jalmain 
10. Bruno Léchevin 
1 l. Rt!my Jouan 
12. Jeun-Paul Leduc 
l3. Jacques Montandon 
14. Danièle Rived 
l5. Jean-Micbel Boullier 
l 6. Jacqucs Kheliff 
l ?. Alain Lebouteiller 
18. Michel Régereau 

19. Odile Beillouin 
20. Jacques André 
21. Evelyne Pujo 
22. François Chérèque 
23. Michel Caron 
24. Joseph Lecorre 
25. Annie Thomas 
26. Jean-René Masson 
27. Jean-Marie Spaeth 
28. Jacky Bontems 
29. Patricia Galli 
30. Jean-Louis Bauzon 
31. Marie-Odile Paulet 
32. Nicole Notat 
33. Marie-Pierre Liboutet 
34. Jean-Pierre Le Velly 
35. Marguerite Bertrand 






